
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal de la séance du conseil communal du 29 juin 2017 
A la salle des mariages de la commune 

Présents : 
 
 
 
 
 
 
Excusés 

M. D. VAN ROY Bourgmestre-Président ; 
MM. R. GILOT, R. DELHAISE, Mme V. PETIT-LAMBIN,M. O. MOINNET Echevins ; 
M. M. DUBUISSON (voix consultative et non délibérative) Président du CPAS ; 
MM. R. DEWART, A. CATINUS, Mme M. PIROTTE, Mme P. BRABANT, MM. G. VAN DEN BROUCKE, E. DEMAIN, L. 
ABSIL, J-M. RONVAUX, Mme V. VERCOUTERE, MM. S. DECAMP, B. DE HERTOGH, Th. JACQUEMIN, Mme M. 
LADRIERE, M. M. LOBET, Mme C. SIMON-HENIN, MM. D. HOUGARDY, F. ROUXHET, Conseillers ; 
Mme M.-A. MOREAU Directrice générale ;:  
M. S. COLLIGNON,Echevin; 
 M. J-M SEVERIN, Mme M. RUOL, conseillers; 

Le Président ouvre la séance à  20h00 en l’absence de Mme M LADRIERE, conseillère communale en retard 
LE CONSEIL COMMUNAL, 

Séance publique 

 

 

1. PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 1ER JUIN 2017 - APPROBATION 

 

A l’unanimité des membres présents, MM. R. DEWART, A. CATINUS, R. GILOT, R. DELHAISE, Mmes M. PIROTTE, P. BRABANT, 
MM. G. VAN DEN BROUCKE, E. DEMAIN, L. ABSIL, J-M. RONVAUX, Mme V. PETIT-LAMBIN, M. O. MOINNET, Mme V. 
VERCOUTERE, MM. S. DECAMP, B. DE HERTOGH, T. JACQUEMIN, M. LOBET, Mme C. SIMON-HENIN, MM. D. HOUGARDY, F. 
ROUXHET, D. VAN ROY. 
APPROUVE le procès-verbal de la séance du conseil communal du 1er juin 2017.  

 

 

2. REGLEMENT DE TRAVAIL - ADOPTION 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en particulier les articles L1122-20, L1122-30 et L3131-1 ; 
Vu la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail, notamment son article 4 ; 
Vu la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces 
autorités, ainsi que ses arrêtés royaux d’exécution des 28 septembre 1984 et 29 août 1985 ; 
Vu la loi organique des centres publics d'action sociale du 8 juillet 1976 ; 
Vu le projet de règlement de travail de la commune joint au dossier administratif ; 
Vu qu’en date du 24 avril 2017, le comité de direction a examiné ce projet de règlement de travail ;  



Vu le procès-verbal de la réunion du comité de concertation commune-CPAS du 24 mai 2017 ; 
Vu le procès-verbal de la réunion du comité particulier de négociation du 24 mai 2017 sur le règlement de travail de la commune ; 
Vu le protocole d’accord du comité de négociation réuni le 24 mai 2017 au sujet du règlement de travail de la commune ;  
Considérant qu’en vertu de l’article 4 de la loi du 8 avril 1965 précitée, la commune doit établir et disposer d’un règlement de travail 
en tant qu’employeur ;  
Considérant, pourtant, que tel n’est pas le cas à ce jour, en sorte qu’il convient de prendre les mesures nécessaires pour respecter 
cette dernière disposition légale ; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 20 juin 2017 ; 
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 27 juin 2017 ; 
Sur proposition du collège communal ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 20/06/2017, 

Considérant l'avis positif du Directeur financier remis en date du 27/06/2017, 
A l’unanimité des membres présents, MM. R. DEWART, A. CATINUS, R. GILOT, R. DELHAISE, Mmes M. PIROTTE, P. BRABANT, 
MM. G. VAN DEN BROUCKE, E. DEMAIN, L. ABSIL, J-M. RONVAUX, Mme V. PETIT-LAMBIN, M. O. MOINNET, Mme V. 
VERCOUTERE, MM. S. DECAMP, B. DE HERTOGH, T. JACQUEMIN, M. LOBET, Mme C. SIMON-HENIN, MM. D. HOUGARDY, F. 
ROUXHET, D. VAN ROY. 
ARRETE 
Article 1er. - Le règlement de travail tel qu'annexé est approuvé. 
Article 2. - Une copie de la délibération est transmise au Gouvernement wallon pour l'exercice de la tutelle spéciale d'approbation. 

ANNEXE 1 

Commune d’Eghezée 
REGLEMENT de TRAVAIL du Personnel Communal 

arrêté par le conseil communal du ……– approuvé le ………. (n° d’enregistrement…) 

Article 1er. – Champ d’application. 
§1er. Le présent règlement et ses annexes sont applicables à l’ensemble du personnel communal, statutaire ou contractuel, à 
l’exception du personnel directeur, enseignant et assimilé des écoles communales et de l’académie d’Eghezée.  
§2. Le présent règlement et ses annexes s’appliquent durant l'exercice des fonctions sur les lieux de travail ainsi que sur tous les 
lieux qui peuvent y être assimilés.  
§3. Le présent règlement et ses annexes ne dérogent en rien aux statuts administratifs et pécuniaires existants ainsi qu'aux 
dispositions légales applicables aux agents occupés en vertu d'un contrat de travail. Il se contente de les préciser et, le cas-échéant, 
les synthétiser.  
Article 2. – Dispositions générales.    
• Entité: Commune d’Eghezée. 
• Lieu de travail principal: Route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée. 
• Numéro de dépôt à l’Inspection des lois sociales : (au dépôt du R.T.). 
 • Numéro d’immatriculation à l’ONSS : 0931-0077. 
• Numéro d’entreprise : 0207359967. 
 • Caisse d’allocations familiales : FAMIFED, rue de Trèves, 70 à 1000 Bruxelles.  
Article 3. – Durée du travail.  
Les prestations hebdomadaires s’élèvent à 38h. 
Article 4. – Horaires de travail. 
§1.  Personnel des services administratifs. 
1. Agent occupé à temps plein. 
Les horaires de travail du personnel administratif de la maison communale sont fixés comme suit :  

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Week-end 

 
 
Horaire Fixe  

 
De 8h00 à 12h00 et de 12h30 à 16h30 

 
30 minutes de pause à 12h. 

 
 

 

2. Agent occupé à temps partiel. 
Les dispositions relatives à l'horaire de principe d'un agent exerçant à temps partiel sont, selon le cas, celles qui sont reprises dans 
son contrat de travail individuel où dans le statut administratif qui lui est applicable. 
§2. Personnel administratif, ouvrier, technique du département infrastructures et logistique. 
1. Horaire de principe. 
Les horaires de travail du personnel administratif, ouvrier, technique du département infrastructures et logist ique sont fixés comme 
suit :  

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Week-end 

 
 
Horaire Fixe  

 
De 8h00 à 12h00 et de 12h30 à 16h30 

 
30 minutes de pause à 12h. 

 
 

 

2. Dérogation- Horaire d’été. 
En juillet et août, si la température annoncée par le site de l’IRM (1) est supérieure à 30°C durant plus d’une journée de travail, le 
responsable du département infrastructures et logistique ou en cas d’empêchement ou d’absence, l’agent qu’il a désigné à cet effet, 
décide d’appliquer l’horaire d’été pour les jours qui suivent. 
L’information est communiquée aux agents par tout moyen qu’il juge utile (mail, SMS, …). 
 
 
 
 
 
 



 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Week-end 

 
 
Horaire d’été  

 
De 6h00 à 10h00 et de 10h30 à 14h30 

 
30 minutes de pause à 10h. 

 
 

 

Pour les nécessités du service, l’horaire d’été n’est pas applicable :  

 aux ouvriers chargés de l’inhumation, le jour d’un enterrement fixé entre 12h30 et 15h30 ; 

 aux chauffeurs de car, le jour d’un transport organisé après 14h30.  
§3.  Personnel mis à disposition du centre sportif d’Eghezée. 
Les dispositions relatives à l'horaire de l'agent sont celles qui sont reprises dans son contrat de travail individuel. Son horaire 
journalier de travail est variable et lui est communiqué au moins 6 jours avant le début de chaque mois par le chef de service. 
§4.  Personnel mis à disposition du centre culturel d’Eghezée Ecrin y compris Terre Franche et du conseil de gestion des salles 
polyvalentes du centre culturel d’Eghezée. 
Les dispositions relatives à l'horaire de l'agent sont celles qui sont reprises dans son contrat de travail individuel. Son horaire 
journalier de travail est variable et lui est communiqué au moins 6 jours avant le début de chaque mois par le chef de service.  
§5. Personnel administratif affecté à l’académie d’Eghezée. 
Les dispositions relatives à l'horaire de l'agent sont celles qui sont reprises dans son contrat de travail individuel.  
§6. Personnel administratif affecté à la bibliothèque d’Eghezée. 
Les dispositions relatives à l'horaire de l'agent sont celles qui sont reprises dans son contrat de travail individuel.  
§7. Personnel affecté à la surveillance dans les écoles communales d’Eghezée. 
Les dispositions relatives à l'horaire de l'agent sont celles qui sont reprises dans son contrat de travail individuel.  
§8. Personnel engagé pour les activités autres (plaines et stages de vacances, place aux enfants, été solidaire, …).  
Les dispositions relatives à l'horaire de l'agent sont celles qui sont reprises dans son contrat de travail individuel.  
Article 5. – Congés. 
§1er. Jours fériés. 
1. Les agents sont en congé les jours fériés légaux suivants : 1er janvier, lundi de Pâques, 1er mai, Ascension, lundi de Pentecôte, 21 
juillet, 15 août, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre. 
Ils sont également en congé les 27 septembre, 2 novembre et 26 décembre. 
Si une des journées précitées coïncide avec un samedi ou un dimanche, il est accordé un jour de congé de compensation qui peu t 
être pris aux mêmes conditions que le congé annuel de vacances. 
Sans préjudice de l’alinéa 4, ce jour de compensation ne pourra, toutefois, être pris à une date antérieure à celle du jour férié qui y 
donne droit, ni être reporté à l’année suivante. 
En cas de maladie, ce congé n’est pas récupérable. 
Les jours de compensation octroyés pour les journées des 25 et 26 décembre devront obligatoirement être pris entre le 1er 
décembre de l’année à laquelle ils se rapportent et le 31 janvier de l’année suivante. 
Le collège communal peut imposer à certains agents, selon les nécessités du service, de travailler pendant les jours de congé 
indiqués au présent article. Ils ont droit, dans ce cas, à deux jours de congé de compensation, qui peuvent être pris aux mêmes 
conditions que le congé annuel de vacances. 
Les congés visés au présent article sont assimilés à une période d'activité de service. 
Toutefois, si, le jour férié, l'agent est en disponibilité ou en non-activité, sa position administrative reste fixée conformément aux 
dispositions réglementaires qui lui sont applicables. 
2. Pour les agents à temps partiel, le droit aux jours précités est établi comme suit : 

- lorsque le travail est réparti sur 5 jours par semaine, l’agent a droit aux jours précités et à un jour de remplacement si un  de 
ceux-ci coïncide à un samedi ou un dimanche. Ce jour de remplacement doit être pris parmi les jours habituels de travail. 
Il est laissé au choix du travailleur ;  

- lorsque le travail est réparti sur moins de 5 jours par semaine, l’agent ne peut prétendre qu’aux jours précités qui coïncident 
avec ses jours habituels de travail et aux jours de remplacement si ceux-ci tombent un samedi ou un dimanche. 
Toutefois, il ne peut bénéficier du jour de remplacement que lorsque ce jour coïncide avec un jour d’activité.  

§2. Jours de repos.  
Les jours habituels d'inactivité en dehors des § 1 et § 3 sont, sauf dérogation spécifique à la fonction : 

1. les samedis ; 
2. les dimanches ;  
3. les 13 jours compensatoires correspondant au nombre d’heures supplémentaires prestées chaque semaine  (40h/semaine 

au lieu de 38h/semaine). Le jour de congé compensatoire est pris à la convenance de l’agent durant la période concernée 
par journée ou demi-journée. A défaut, ce jour de congé est perdu. Toutefois, en cas de circonstances exceptionnelles, le 
directeur général peut permettre le report dans les quinze jours qui suivent la période concernée ou la reprise du travail 
après un congé maladie. L’agent qui, suite à une absence résultant d’un congé de maladie, d’un accident du travail ou 
d’une maladie professionnelle, n’a presté aucun jour durant la période concernée de quatre semaines consécutives, perd le 
jour compensatoire correspondant à cette période ; 

4. un jour de congé exceptionnel à l’occasion des fêtes de Sainte Barbe et de Saint Nicolas à prendre entre le 1er décembre 
de l’année à laquelle il se rapporte et  le 31 janvier de l’année suivante ;  

5. Un jour de congé supplémentaire à prendre aux mêmes conditions que le congé annuel de vacances. Ce congé doit être 
pris avant le 31 décembre de l’année en cours. A défaut, ce congé est perdu. 

§3. Vacances annuelles. 
L’agent a droit à un congé de vacances dont la durée est fixée comme suit, selon l’âge atteint par l'agent durant l'année civile en 
cours : 
- moins de 45 ans : 26 jours ouvrables ; 
- de 45 à 49 ans : 27 jours ouvrables ; 
- à partir de 50 ans : 28 jours ouvrables.  
L’agent jouit d’un congé annuel de vacances supplémentaires dont la durée est fixée comme suit, selon son âge  : - à 60 ans : 1 jour 
ouvrable 
 - à 61 ans : 2 jours ouvrables ; 
 - à 62 ans : 3 jours ouvrables ; 
 - à 63 ans : 4 jours ouvrables ; 
 - à 64 ans : 5 jours ouvrables. 



A l'exception de 5 jours qui peuvent être pris jusqu'au 31 mars de l'année suivante, l’agent doit prendre le congé de vacances durant 
l'année civile concernée.  
Si le congé annuel de vacances est fractionné, il doit comporter au moins une période continue d’une semaine.  
L’agent prend ses congés selon ses convenances et en fonction des nécessités du service.   
A cette fin, l’agent doit introduire auprès de son supérieur hiérarchique ou de son remplaçant une demande dans les délais 
suivants :  
- 2 jours à l’avance pour les demandes n’excédant pas 2 jours de congé ; 
- au minimum une semaine à l’avance pour une demande entre plus de 2 jours et une semaine ; 
- au minimum deux semaines à l’avance pour une demande de plus d’une semaine. 
A défaut, cette demande de congé peut être refusée compte-tenu des nécessités du service.  
Article 6. – Rémunération. 
§1er. Calcul et paiement de la rémunération. 
La rémunération est calculée par le département des ressources humaines suivant les dispositions contenues dans le statut 
pécuniaire applicable à l’agent statutaire ou suivant les dispositions pécuniaires applicable à l’agent contractuel et dans le respect 
des législations fiscales et sociales. 
Elle prend cours à la date de l’entrée en fonction. 
En cas de décès ou de mise à la retraite, le traitement du mois en cours est dû. 
La rémunération est payée mensuellement et à terme échu, sauf pour les agents nommés à titre définitif qui sont payés 
anticipativement. 
Le paiement de la rémunération se fait par virement au compte bancaire. A cet effet, chaque agent doit communiquer le numéro de 
compte financier personnel sur lequel sa rémunération sera versée. 
L’employeur est dispensé de l’obligation de payer le jour de l’échéance s’il s’en trouve empêché en raison d’un  cas de force majeure 
ou d’un cas fortuit. 
§2. Remboursement.  
L’agent restitue toute somme qui lui aurait été allouée indûment. En cas de difficultés, l’agent prend contact avec le département des 
ressources humaines et/ou le directeur financier. 
§3. Imputations de la rémunération.  
Dans le respect de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la rémunération des travailleurs, certaines retenues sur la 
rémunération peuvent être effectuées, telles que les indemnités et les dédommagements sanctionnant la responsabilité de l’agent 
en cas de dol, de faute lourde ou de faute légère présentant un caractère habituel.  
§4. Saisies et cessions.  
Les saisies ou cessions de rémunération seront effectuées aux conditions et dans les limites prévues par la loi du 12 avril 1965 
concernant la protection de la rémunération des travailleurs et par le Code judiciaire. 
Article 7. – Droits et devoirs de l’agent. 
§1er. Informations à communiquer par l’agent.  
Lors de son entrée en service, l’agent fournit au département des ressources humaines tous les renseignements nécessaires à son 
inscription au registre du personnel et à l’application des législations sociales et fiscales (adresse du domicile, état civi l, composition 
de famille,…).  
L’agent communique sans délai au département des ressources humaines tout changement de domicile ou de résidence ainsi que 
tout changement d’état civil ou de modification de composition de famille.  
En cas d’omission, l’agent peut se voir appliquer l’une des pénalités énumérées à l’article 11. 
L’employeur n’est pas tenu pour responsable d’une erreur survenue dans l’application des législations sociales et fiscales à la suite 
d’une omission de l’agent.  
§2. Liberté d’expression.  
L’agent jouit de la liberté d’expression à l’égard des faits dont il a connaissance dans l’exercice de ses fonctions sous réserve de son 
devoir de loyauté qui lui impose de s’exprimer avec réserve et modération. 
Il lui est cependant interdit de révéler des faits qui ont trait à la sécurité nationale, à la protection de l’ordre public, aux intérêts 
financiers de l’autorité, à la prévention et à la répression des faits délictueux, au secret médical, aux droits et libertés du citoyen, et 
notamment le droit au respect de la vie privée. Ceci vaut également pour les faits qui ont trait à la préparation de toutes les 
décisions.  
Cette interdiction ne s’applique pas aux cas où la loi ou le décret prévoit expressément le droit du citoyen à la consultation ou à la 
communication d’un document administratif.  
Les dispositions des alinéas précédents s’appliquent également à l’agent qui a cessé ses fonctions.  
§3. Responsabilité. 
L’agent est responsable du matériel qui est mis à sa disposition en vue de la bonne exécution de son travail.  
Il a l’obligation d’informer l’employeur des défectuosités qu’il aurait constatées au matériel qui lui a été confié. 
Pour ce faire : 

- en cas de défectuosité d’un appareil électronique ou de communication, l’agent envoie un courriel au service informatique, 
avec copie à son chef de service ; 

- en cas de défectuosité d’une machine-outil, d’un véhicule ou de tout autre matériel technique, l’agent informe le secrétariat 
du département Infrastructures et logistique, qui est chargé du relais vers le service interne le plus adéquat ou vers le 
collège communal. 

En cas de dommages causés par l’agent, des indemnités ou dommages et intérêts peuvent lui être réclamés en cas de dol, de fau te 
lourde, ou de faute légère présentant un caractère habituel.  
Ces indemnités ou dommages et intérêts sont fixés de commun accord avec l’agent ou par décision de justice et  sont retenus sur la 
rémunération de l’agent dans le respect de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs.  
L’agent ayant commis une infraction au Code de la route au moyen d’un véhicule de service est tenu de s’acquitter du paiement de 
l’amende y relative. A défaut, le montant de l’amende est retenu sur la rémunération de l’agent dans le respect de la loi du 12 avril 
1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs.  
§4. Obligations diverses.   
1. L’agent a l’obligation d’exécuter son travail avec soin, probité et rigueur, au temps et au lieu convenu ou déterminé par l’autorité 
ainsi qu’avec loyauté et intégrité sous l’autorité de ses supérieurs hiérarchiques.  
A cet effet, il doit : 
- respecter les lois et règlements en vigueur ainsi que les directives de l’autorité dont ils relèvent ; 
- formuler ses avis et rédiger ses rapports avec rigueur et exactitude ; 
- exécuter les décisions avec diligence et conscience professionnelle ;  
- se conformer aux normes de sécurité prescrites par l’autorité. 



2. L’agent évite, en dehors de l’exercice de ses fonctions, tout comportement qui pourrait nuire à la confiance du public dans 
l’administration. A cette fin, il traite les usagers de son service avec compréhension et sans aucune discrimination.  
3. L’agent veille à se tenir au courant de l’évolution des techniques, réglementations et recherches dans les matières dont i l est 
professionnellement chargé.  
4. Pendant l'exercice de ses fonctions, l’agent est tenu de donner au public et à ses collègues une image correcte de sa personne, 
tant sur le plan de l'hygiène corporelle, de la décence de sa tenue vestimentaire que sur le plan de la correction de ses att itudes et 
de ses propos. 
5. Une arrivée tardive, une interruption de travail, un départ anticipé (sauf cas de force majeure ou raison légale) sont subordonnés à 
l’autorisation préalable du chef de service. 
§5. Interdictions diverses.  
1. L’agent ne peut solliciter, exiger ou recevoir, directement ou par personne interposée, même en dehors de ses fonctions mais à 
raison de celles-ci, des dons, gratifications ou avantages quelconques.  
En cas de sollicitations, l’agent prévient immédiatement le directeur général qui en informe le collège communal.   
2. Les faits décrits ci-dessous : 
- les manquements aux devoirs de la fonction ; 
- les agissements qui compromettent la dignité de la fonction ; 
- l’utilisation ou la mise en marche d’une machine ou d’un appareil sans y être autorisé ; 
- fumer dans les locaux et dans les véhicules de service, y compris en utilisant une cigarette électronique ; 
- introduire des personnes ou des animaux dans les locaux de l'employeur sans en avoir reçu l'autorisation ; 
- faire de la propagande pour une cause étrangère au cadre professionnel  
- introduire et consommer des boissons alcoolisées sur les lieux de travail, sauf accord du chef de service ; 
- introduire et consommer des drogues sur les lieux de travail ; 
- utiliser le matériel appartenant à l’employeur (notamment les véhicules, l’outillage, le matériel informatique, les téléphones, les 
projecteurs) à des fins privées ou des fins de protestations sociales (notamment les grèves et manifestations) ;  
- diffuser, par quelques moyens que ce soit, de la musique durant les heures d’ouverture des locaux accessibles au public. En ce 
cas, l’agent est redevable de l’éventuel paiement des indemnités de la SABAM ; 
- tous les cas où l'agent ne remplit pas les obligations qui découlent de son contrat, du présent règlement de travail, du statut 
administratif ou des dispositions administratives lui applicable(s), de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail ou qui lui 
sont imposées par ses supérieurs hiérarchiques ou de par l'organisation du service.  
3. Quant à l’interdiction d’exercer une activité ou un commerce, il est renvoyé aux dispositions qui sont applicables à l’agent.  
Article 8. – Utilisation des moyens de communication électroniques en réseau, des ordinateurs portables, des téléphones portables 
et des moyens de téléphonie.  
§1er. Utilisation des moyens de communication électroniques en réseau. 
Les directives relatives à l'utilisation des moyens de communication électroniques en réseau au sein de la commune sont reprises à 
l’annexe I du présent règlement de travail et font intégralement partie de celui-ci.  
§2. Utilisation des ordinateurs portables. 
Les ordinateurs portables mis à la disposition des agents sont exclusivement utilisés à des fins professionnelles.  
§3. Utilisation des téléphones portables et des moyens de téléphonie. 
1. L’usage des téléphones portables privés sur les lieux de travail est toléré pour autant que cet usage soit raisonnable et lié à des 
situations ponctuelles, personnelles, urgentes ou graves, qui le nécessiteraient.  
2. L’utilisation des moyens de téléphonie professionnels est réservée aux besoins de la fonction, excepté le cas de situations 
urgentes et graves qui le nécessiteraient.  
3. Les téléphones portables mis à la disposition des travailleurs désignés par le collège communal sont utilisés conformément à la 
« convention de mise à disposition d’un GSM à usage professionnel à un agent communal » se trouvant à l’annexe II du présent 
règlement de travail et faisant partie intégrante de celui-ci. 
Article 9. – Droits et obligations du personnel responsable.  
§1er. Tout agent doit obéissance et respect à toute personne ayant, à titre quelconque, autorité sur le lieu de travail.  
§2. Les personnes chargées de la direction ou de la surveillance sont tenues d'observer vis-à-vis des travailleurs les règles de 
justice, de moralité et de civilité. 
§3. L’autorité (l’employeur) a l’obligation de : 

 faire travailler l’agent dans des conditions, aux temps et lieu convenus, notamment en mettant à sa disposition, s’il y a lieu, 
et, sauf stipulation contraire, l’aide, les instruments et les matières nécessaires à l’accomplissement du travail  ; 

 veiller en bon père de famille à ce que le travail s’accomplisse dans les conditions convenables, tant en ce qui concerne la 
sécurité que la santé de l’agent ; 

 payer la rémunération aux conditions, temps et lieu convenus ; 
L’autorité (l’employeur) délègue ses responsabilités aux responsables hiérarchiques en matière de : 

 contrôle des présences ; 

 répartition des tâches ; 

 contrôle du travail presté ; 

 maintien de l’ordre, de la bonne entente et du respect de la discipline ; 

    constat et information à l’autorité concernant toute infraction au présent règlement, aux statuts administratifs et pécuniaires 
ainsi qu’à toutes législations et réglementations applicables ; 

 communication à l’agent du contenu des notes de service et autres documents, notamment administratifs, les concernant.  
Article 10. – Fin de la relation de travail. 
§1er. Dispositions générales. 
1. Pour les agents statutaires, les dispositions fixées dans le statut administratif sont d’application concernant les conditions de la fin 
de la relation de travail. 
2. Pour les agents contractuels, la législation en vigueur est reprise dans la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. 
§2. Dispositions particulières concernant les agents contractuels. 
Sans préjudice du pouvoir d’appréciation des instances judiciaires compétentes, est considérée comme constituant une faute grave 
permettant à l’employeur un licenciement sans préavis ni indemnité, tout manquement qui rend immédiatement et définitivement 
impossible toute collaboration professionnelle entre l’agent et l’employeur.  
A cet égard, les manquements suivants sont susceptibles d’être respectivement considérés comme faute grave jus tifiant un 
licenciement sans préavis ni indemnité : 
- les absences injustifiées répétées, après deux avertissements écrits ; 
- la non présentation persistante à un examen de contrôle médical, après 2 avertissements écrits; 



- Le non-respect persistant, après 2 avertissements écrits, des directives relatives à l’utilisation des moyens de communication 
électroniques en réseau au sein de la commune (annexe I) ou de la convention de mise à disposition d’un GSM à usage 
professionnel (annexe II) ;  
- le refus d'exécuter le travail confié et tout acte manifeste d'insubordination ; 
- la mise en danger de la sécurité personnelle ou celle d'autres personnes ; 
- Le fait de dévoiler à des tiers tout renseignement couvert par le secret professionnel ; 
- la dissimulation d'erreurs ; 
- la copie de logiciels informatiques ; 
- la négligence grave et volontaire ; 
- le non-respect des règles élémentaires de sécurité ; 
- le vol ; 
- la corruption ; 
- le harcèlement sexuel, moral et la violence au travail sur base de faits avérés ; 
- la falsification de certificats médicaux ; 
- le fait d’exercer une activité rémunérée en dehors de son travail à la commune pendant une période  
d’incapacité couverte par un certificat médical ; 
- la diffamation ou la calomnie ; 
Ceci constitue une liste exemplative et non limitative. 
Conformément à l'article 35 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, tel que modifié à ce jour, seuls peuvent être 
invoqués comme justification au licenciement sans préavis ni indemnité, les motifs graves notifiés par lettre recommandée, par la 
remise d’un écrit ou par exploit d’huissier dans un délai de 3 jours ouvrables suivant le congé. 
Article 11. – Pénalités.  
§1er. Dispositions générales. 
Les faits décrits à l’article 7, § 5, 2°, du présent règlement sont punissables d’une sanction disciplinaire, et ce pour autant qu'ils ne 
constituent pas des manquements qui rendent immédiatement et définitivement impossible toute collaboration professionnelle entre 
l’agent et l’employeur.  
§2. Agents statutaires. 
Pour les agents statutaires, Les sanctions disciplinaires sont infligées selon leur statut administratif et  conformément aux articles 
L1215-1 et suivants Code de la démocratie locale et de la décentralisation.  
§3. Agents contractuels. 
 1. Les pénalités sont:  
- l'avertissement ;  
- la suspension de contrat pour raison disciplinaire ; 
- le licenciement. 
L'avertissement se fait toujours par écrit. Lorsque trois avertissements sont infligés dans un délai de moins de 12 mois, l'agent est 
passible de la deuxième sanction : la suspension de contrat pour raison disciplinaire. 
La suspension de contrat pour raison disciplinaire consiste en un écartement du service avec suspension de traitement. Elle ne peut 
excéder 3 jours.  
Le licenciement est infligé avec préavis ou indemnité compensatoire, excepté le cas où l’agent s’est rendu coupable d’une faute 
grave rendant immédiatement et définitivement impossible toute collaboration professionnelle entre l’administration et l’agen t. 
En cas de licenciement, avec ou sans préavis, la procédure administrative prévue ci-dessous n’est pas applicable. La loi du 3 juillet 
1978 relative aux contrats de travail est applicable dans ce cas.  
2. Procédure. 
Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée par le collège communal sans que l’agent intéressé ait été entendu en ses 
moyens de défense sur tous les faits mis à sa charge. 
Pendant le cours de la procédure, l'intéressé peut se faire assister par un défenseur de son choix. 
Préalablement à l'audition, le collège communal constitue un dossier disciplinaire. 
Le dossier disciplinaire contient toutes les pièces relatives aux faits mis à charge. 
Au moins douze jours ouvrables avant sa comparution, l'intéressé est convoqué pour l'audition, soit par lettre recommandée à la 
poste, soit par la remise de la convocation contre accusé de réception. 
La convocation doit mentionner : 
- tous les faits mis à charge ; 
- le fait qu'une sanction disciplinaire est envisagée et qu'un dossier disciplinaire est constitué ; 
- le lieu, le jour et l'heure de l'audition ; 
- le droit de l'intéressé de se faire assister par un défenseur de son choix ; 
- le lieu où et le délai dans lequel le dossier disciplinaire peut être consulté ; 
- le droit de demander l'audition de témoins. 
- à partir de la convocation à comparaître devant le collège communal jusqu'à la veille de la comparution, l'intéressé et son 
défenseur peuvent consulter le dossier disciplinaire et communiquer par écrit, s'ils le souhaitent, les moyens de défense au collège 
communal ; 
- il est dressé procès-verbal de l'audition, qui reproduit fidèlement les déclarations de la personne entendue. 
Si le procès-verbal est dressé à l'issue de l'audition, il en est donné lecture immédiatement et l'intéressé est invité à le signer. 
Si le procès-verbal est dressé après l'audition, il est communiqué à l'intéressé dans les huit jours de l'audition avec invitation à le 
signer. 
En tout cas, au moment de la signature, l'intéressé peut formuler des réserves;  s'il refuse de signer, il en est fait mention ; 
- si l'intéressé a renoncé par écrit à être entendu ou ne s'est pas présenté à l'audition, le collège communal établit, selon le cas, un 
procès-verbal de renonciation ou de non - comparution. 
Le procès-verbal de l'audition, de renonciation ou de non - comparution comprend l'énumération de tous les actes de procédure 
requis par la loi et mentionne si chacun d'eux a été accompli ; 
- le collège communal peut décider d'office ou sur requête de l'intéressé ou de son défenseur d'entendre des témoins. En ce cas , 
l'audition des témoins a lieu en présence de l’intéressé ; 
- le collège communal se prononce sur la sanction disciplinaire à infliger, dans les deux mois de la clôture du procès-verbal de la 
dernière audition, de renonciation ou de non - comparution. Si aucune décision n'est prise dans le délai susvisé, le collège 
communal est réputé renoncer aux poursuites pour les faits mis à charge de l'intéressé. Les membres du collège communal qui 
n’étaient pas présents en permanence durant l’ensemble des auditions, ne peuvent prendre  part, ni à la délibération, ni au vote sur 
la sanction disciplinaire à infliger. La décision infligeant la sanction disciplinaire est motivée en la forme. 
 



- la décision motivée est notifiée sans tarder à l'intéressé, soit par lettre recommandée à la poste, soit par la remise contre accusé 
de réception. A défaut de notification de la décision dans le délai de dix jours ouvrables, elle est réputée rapportée. Des poursuites 
disciplinaires pour les mêmes faits ne peuvent être engagées. La notification de la décision fait mention du recours prévu par le 
présent règlement et du délai dans lequel celui-ci peut être exercé. 
3. Recours. 
Tout agent concerné par une sanction disciplinaire peut introduire un recours auprès du tribunal du travail compétent.   
4. Prescription. 
Le collège communal ne peut plus intenter de poursuites disciplinaires après l'expiration d'un délai de six mois après la date à 
laquelle il a constaté les faits répréhensibles ou en a pris connaissance.  
Article 12. – Maladie ou accident autre qu’un accident du travail.  
En cas d’absence pour raison de maladie ou d’accident autre qu’un accident survenu sur le chemin ou les lieux de travail, l'agent est 
tenu de se conformer au règlement relatif aux absences pour maladie figurant à l’annexe III du présent règlement et faisant partie 
intégrante de celui-ci.  
L’agent qui : 
   - sauf cas de force majeure, n'informe pas son employeur immédiatement de son incapacité de travail ou ; 
   - ne produit pas le certificat médical dans le délai prescrit ou ; 
   - se soustrait au contrôle sans motif légitime,  
peut se voir refuser le bénéfice de la rémunération pour les jours d'incapacité qui précèdent le jour de cet avertissement, de cette 
remise ou du contrôle. 
En ce cas, l’agent pourra aussi se voir appliquer l’une des pénalités énumérées à l’article 11. 
Article 13. – Accident du travail.  
§1er. Accident dont le traitement médical n’est pas urgent.  
La procédure suivante est d’application en cas d’accident sur le chemin du travail ou sur le lieu de travail dont la gravité ne nécessite 
pas une prise en charge médicale urgente : 
1. Le travailleur victime de l’accident en informe directement le chef de service ;  
2. Le chef de service invite l’agent à se rendre à l’hôpital ou chez le médecin de son choix pour une consultation et lui remet un 
formulaire de déclaration d’accident à faire remplir par le médecin consulté.  
Le formulaire de déclaration d’accident est disponible auprès de l’agent des services généraux transversaux en charge des 
assurances.  
Les honoraires du médecin ainsi que les frais de soins divers et de produits pharmaceutiques qu’il prescrit doivent être payés par 
l’agent, qui conservera la preuve de ces paiements (facture, tickets de caisse,…) afin d’en obtenir le remboursement par la suite si 
l’accident est reconnu comme un accident du travail. A défaut, l’employeur n’est pas tenu de procéder au remboursement de ces 
paiements.   
3. Le formulaire de déclaration d’accident complété par le médecin est remis à l’agent en charge des assurances, ainsi que les 
coordonnées de la mutuelle auprès de laquelle l’agent est affilié. L’agent complète également un formulaire sur les circonstances 
précises de l’accident.    
Toutefois, si l’agent se trouve dans l’impossibilité de se déplacer en raison d’un motif d’ordre médical, il prend ses dispositions pour 
faire parvenir les documents dans les plus brefs délais et au plus tard dans les deux jours à l’agent en charge des assurances.  
§2. Accident dont le traitement médical est urgent.  
La procédure suivante est d’application lorsque l’état de santé de l’agent victime d’un accident sur le chemin du travail ou sur le lieu 
de travail nécessite qu’il soit transféré le plus rapidement possible aux services des urgences d’un hôpital :  
1. Le travailleur victime de l’accident, ou, s’il ne le peut, tout collègue, forme le numéro de détresse « 112 » afin que l’agent puisse 
être médicalement pris en charge dans les plus brefs délais.  
La prise en charge médicale faisant suite à l’intervention du « 112 » se fait aux frais de l’agent, qui conservera la preuve du 
paiement de celle-ci afin d’en obtenir le remboursement par la suite si l’accident est reconnu comme un accident du travail. A défaut, 
l’employeur n’est pas tenu de procéder au remboursement de ce paiement ;  
2. Dès son hospitalisation, l’agent, ou, s’il ne le peut, le département des ressources humaines, prend ses dispositions pour 
communiquer à l’agent des services généraux transversaux en charge des assurances un certificat médical attestant des lésions  et 
de la durée de l’incapacité de travail de la victime, ainsi que les coordonnées de la mutuelle.  
Les honoraires médicaux dus à cette occasion ainsi que les frais de soins divers et de produits pharmaceutiques prescrits sont 
payés par l’agent, qui conservera la preuve de ces paiements (facture, tickets de caisse,…) afin d’en obtenir le remboursement par 
la suite si l’accident est bien reconnu comme un accident du travail. A défaut, l’employeur n’est pas tenu de procéder au 
remboursement de ces paiements.    
3. Une fois que l’état de l’agent le permet, il est invité par l’agent en charge des assurances à compléter un formulaire sur les 
circonstances précises de l’accident ainsi qu’à le lui retourner dans les plus brefs délais. 
Article 14. – Interdiction de la violence, du harcèlement moral ou sexuel sur les lieux de travail.  
L’autorité prend des mesures appropriées pour mettre fin aux dommages découlant des risques psychosociaux au travail, dont le  
stress, le burn-out, les conflits et la violence ou le harcèlement moral ou sexuel au travail. 
Les agents participent à la politique de prévention mise en œuvre dans le cadre des risques psychosociaux au travail.  
L’autorité, les membres du personnel responsable et de surveillance ainsi que les agents sont tenus de s’abstenir de tout ac te de 
violence ou d’harcèlement moral ou sexuel au travail. 
§1er. Définitions. 
Les risques psychosociaux au travail sont définis comme la probabilité qu’un (ou plusieurs) agent(s) subisse(nt) un dommage 
psychique qui peut également s’accompagner d’un dommage physique, suite à l’exposition à des composantes de l’organisation du 
travail, du contenu de travail, des conditions de travail, des conditions de vie au travail et des relations interpersonnelles au travail, 
sur lesquelles l’employeur a un impact et qui comportent objectivement un danger. 
- La violence au travail se définit comme chaque situation de fait où une personne est menacée ou agressée psychiquement ou 
physiquement lors de l’exécution du travail ; 
- Le harcèlement moral au travail se définit comme un ensemble abusif de plusieurs conduites, similaires ou différentes, de toute 
origine (externe ou interne à l’entreprise ou l’institution), qui se produisent pendant un certain temps, et qui ont pour objet ou pour 
effet de porter atteinte à la personnalité, la dignité ou l’intégrité physique ou psychique de la personne lors de l’exécution de son 
travail, de mettre en péril son emploi ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant ou offensant. Ces conduites 
peuvent se manifester notamment par des comportements, des paroles, des intimidations, des actes, des gestes et des écrits 
unilatéraux. Elles peuvent être liées à un critère de discrimination tels que l’origine ethnique, les convictions religieuses , le handicap, 
etc…; 
- Le harcèlement sexuel se définit comme tout comportement non désiré verbal, non verbal ou corporel à connotation sexuelle ayant 
pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité de la personne ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, 
humiliant ou offensant. 



§2. Intervenants spécifiques. 
L’agent qui estime subir un dommage psychique, qui peut également s’accompagner d’un dommage physique, découlant de risques 
psychosociaux au travail dont le stress, la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail peut s’adresser : 

- à un membre du personnel chargé de la direction ou de la surveillance ; 
- à un délégué syndical.  

Si cette intervention ne permet pas d’obtenir le résultat souhaité ou si l’agent ne souhaite pas faire appel aux personnes précitées, il 
s’adresse à la personne de confiance ou au CPAP1 désigné pour l’administration.  
Les coordonnées de la personne de confiance et du service externe pour la prévention et la protection au travail pour lequel le CPAP 
réalise ses missions se trouvent à l’article 17. 
§3. La procédure interne. 
1. Déroulement. 
La personne de confiance (ou, à défaut, le conseiller en prévention chargé de la direction du service interne de prévention e t de 
protection au travail) ou le CPAP accueillent, écoutent et informent l’agent sur les possibilités d’intervention. 
Après avoir reçu les informations nécessaires, l’agent choisit le type d’intervention qu’il souhaite utiliser. 
Les possibilités d’intervention sont les suivantes : 
A. Demande d’intervention psychosociale informelle. 
L’intervention psychosociale informelle consiste en ce que l’agent qui a introduit la demande recherche une solution de manière 
informelle avec la personne de confiance ou le CPAP.  
La personne de confiance ou le CPAP peuvent, sur demande de l’agent : 

- mener des entretiens avec l’agent (ce qui comprend l’accueil de l’agent, l’écoute active de sa problématique et 
éventuellement le conseiller) ; 

- intervenir auprès d’une autre personne de l’entreprise (par exemple un membre du personnel responsable et de 
surveillance) ;  

- organiser une conciliation avec la ou les personnes vis-à-vis desquelles l’agent rencontre une difficulté (s’il s’agit d’un 
problème relationnel). 

Le type d’intervention informelle est acté dans un document daté et signé. 
B. Demande d’intervention psychosociale formelle. 
Si l’agent ne désire pas une intervention psychosociale informelle ou si cette intervention n’aboutit pas à un résultat, il peut introduire 
une demande d’intervention psychosociale formelle auprès du CPAP.  
L’agent doit obligatoirement avoir eu un entretien personnel avec le CPAP dans un délai maximal de 10 jours calendrier avant 
d’introduire sa demande. L’agent reçoit une copie du document qui atteste de cet entretien. 
Pour être valable, la demande formelle doit être actée dans un document daté et signé par l’agent. Ce document doit contenir la 
description de la situation de travail problématique ainsi que la demande à l’employeur de prendre des mesures appropriées.  
L’agent transmet son document de demande au CPAP (ou au service externe pour la prévention et la protection au travail auquel le 
CPAP appartient). 
Avant d’examiner la situation de l’agent, le CPAP décide s’il va accepter ou refuser l’introduction de la demande. Il refusera 
l’introduction de la demande lorsque la situation décrite dans la demande ne contient manifestement pas de risques psychosociaux 
au travail. Il prendra cette décision dans un délai de 10 jours calendriers maximum. 
Lorsque le CPAP a accepté la demande, il examine si la situation décrite dans la demande a principalement trait à des risques qui 
présentent un caractère collectif (B.1.) ou à des risques qui présentent un caractère individuel (B.2.). 
- B.1. Lorsque la demande a un caractère principalement collectif. 
Le conseiller en prévention informe l’employeur par écrit du fait qu’une telle demande a été introduite sans mentionner l’identité de 
l’agent qui a introduit la demande. Il informe l’agent du caractère collectif de sa demande. 
La demande à caractère principalement collectif est traitée par l’employeur. Il analyse la situation à risques et prend les mesures 
nécessaires au niveau collectif pour résoudre cette situation. Pour ce faire, il peut réaliser une analyse des risques, éventuellement 
avec l’assistance du CPAP.  
L’employeur décide des suites qu’il va donner à la demande dans un délai de 3 mois maximum après qu’il ait été mis au courant de 
l’introduction de la demande. Lorsqu’il réalise une analyse des risques en respectant les exigences légales, ce délai peut êt re 
prolongé jusqu’à 6 mois maximum. L’agent est informé de la décision de l’employeur par le CPAP.  
Si l’employeur décide de ne pas prendre de mesures ou omet de prendre une décision dans les délais, ou si l’agent considère que 
les mesures de l’employeur ne sont pas appropriées à sa situation individuelle, l’agent peut demander par écrit au conseiller en 
prévention de traiter sa demande comme une demande à caractère principalement individuel (voir ci-dessous) à la condition que le 
CPAP ne soit pas intervenu lors de l’analyse des risques de la situation. 
- B.2. Lorsque la demande a un caractère principalement individuel. 
Le CPAP informe par écrit l’employeur du fait qu’une telle demande a été introduite. Il lui communique l’identité de l’agent qui a 
introduit la demande. 
Le CPAP examine ensuite la demande en toute indépendance et impartialité. Il transmet un avis écrit à l’employeur dans un délai de 
3 mois maximum à partir de l’acceptation de la demande. Ce délai peut être prolongé une fois de 3 mois maximum. Cet avis analyse 
les causes du problème et suggère des mesures à l’employeur. Le CPAP avertit les parties de la date de remise de son avis à 
l’employeur et leur communique les propositions de mesures qu’il a faites à l’employeur pour la situation spécifique.  
L’employeur, en tant que responsable du bien-être des agents, décide lui-même des mesures qu’il prend (ou ne prend pas). S’il 
décide de prendre des mesures individuelles vis-à-vis d’un agent, il informe la personne visée par ces mesures dans le mois de la 
réception de l’avis du CPAP. Si ces mesures peuvent modifier les conditions de travail de l’agent, l’employeur transmet à l’agent une 
copie de l’avis du CPAP et entend cet agent qui peut se faire assister lors de cet entretien. Au plus tard deux mois après avoir reçu 
l’avis du CPAP, l’employeur informe les parties de sa décision finale. 
Un agent qui estime être l’objet de violence, harcèlement moral ou sexuel au travail peut introduire auprès du CPAP une demande 
d’intervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail. Cette demande est traitée 
de la même manière que la demande d’intervention psychosociale formelle à caractère principalement individuel (B.2.) avec un 
certain nombre de particularités : 
- les éléments suivants doivent être mentionnés dans la demande : une description précise des faits constitutifs, selon l’agent, de 
violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail, le moment et l’endroit où chacun des faits se sont déroulés, l’identité de la 
personne mise en cause et la demande à l’employeur de prendre des mesures appropriées pour mettre fin aux faits ; 
- la demande doit être remise en mains propres ou envoyée par recommandé au CPAP ; 
 
 

                                                           
1 CPAP = conseiller en prévention aspects psychosociaux 



- l’agent qui introduit la demande et les témoins directs bénéficient de la protection contre les représailles. Cela signifie que 
l’employeur ne peut pas mettre fin à la relation de travail, ni prendre des mesures préjudiciables vis -à-vis de cet agent, en 
représailles des démarches de l’agent. Si l’employeur prend des mesures vis-à-vis de l’agent protégé pour régler la situation, ces 
mesures doivent avoir un caractère proportionnel et raisonnable ; 
- le CPAP communique à la personne mise en cause les faits qui lui sont reprochés ; 
- si la gravité des faits le justifie, le CPAP doit proposer des mesures conservatoires à l’employeur avant de lui rendre son avis ; 
- si l’agent qui a introduit la demande ou la personne mise en cause envisagent d’agir en justice, l’employeur leur transmet à leur 
demande une copie de l’avis du CPAP.  
2. Heures de consultation de la personne de confiance et du CPAP. 
La personne de confiance et le CPAP peuvent être consultés pendant les heures de travail. Le temps consacré à la consultation de 
la personne de confiance ou du CPAP est quoiqu’il en soit considéré comme du temps de travail.  
Les frais de déplacement sont à charge de l’employeur quel que soit le moment de la consultation. 
3. Confidentialité. 
La personne de confiance et le CPAP sont tenus au secret professionnel. Ils ne peuvent pas communiquer à des tiers les 
informations qu’ils reçoivent dans le cadre de leur fonction sauf si la législation le leur permet. 
L’employeur, les membres de la ligne hiérarchique et les personnes entendues par le CPAP s’engagent à faire preuve d’une 
discrétion absolue en ce qui concerne les personnes impliquées, les faits éventuels et les circonstances dans lesquelles les faits se 
sont déroulés. 
4. Sanctions disciplinaires. 
Sans préjudice des règles applicables en matière de licenciement et des sanctions pouvant résulter d’une action jud iciaire, la 
personne qui se sera rendue coupable de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail ou la personne qui a abusé de la 
procédure interne pourra se voir appliquer l’une des pénalités énumérées à l’article 11. 
5. Registre des faits de tiers. 
L’agent qui estime être l’objet de violence ou de harcèlement de la part d’un tiers extérieur à l’administration peut faire une 
déclaration dans un registre qui est tenu par la personne de confiance.  
L’agent ne doit pas obligatoirement y indiquer son identité. Cette déclaration n’équivaut pas au dépôt d’une demande d’intervention 
psychosociale formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail. Elle sert uniquement à améliorer la 
prévention de ces faits dans l’entreprise.  
§4. Les procédures externes. 
Si la situation problématique persiste malgré les mesures prises par l’employeur dans le cadre de la procédure interne ou si elle 
persiste parce que l’employeur n’a pas pris de mesures, l’agent peut faire appel à l’inspection du contrôle du bien-être au travail, 
dont les coordonnées figurent à l’article 17.  
Dans le cadre d’une demande d’intervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au  
travail, le CPAP est obligé de saisir l’inspection du contrôle du bien-être au travail dans les cas suivants : 
- lorsqu’il constate que l’employeur n’a pas pris des mesures appropriées ; 
- lorsqu’après avoir remis son avis à l’employeur, il constate que l’employeur n’a pas pris de mesures (appropriées) et qu’il existe un 
danger grave et immédiat pour l’agent ou que la personne mise en cause est l’employeur ou fait partie du personnel de direction. 
Cette obligation du CPAP n’empêche pas l’agent de faire lui-même appel à l’inspection du contrôle du bien-être au travail. 
L’agent peut à tout moment introduire une action en justice auprès du tribunal du travail ou devant les instances judiciaires  
compétentes. 
Article 15. – Secours immédiats – Boîtes de secours. 
§1er. Premiers soins. 
L’agent est informé par son chef de service de l’identité et des coordonnées de la personne chargée d’assurer les premiers soins en 
cas d’accident.  
En ce qui concerne les cas graves, il est rappelé à l’agent de ne pas hésiter à former le numéro de détresse «  112 ». 
A la maison communale, les agents habilités à pouvoir donner les premiers soins sont : 

- Pour le service infrastructure et logistique : José DELFOSSE   0475/68.69.02. ; 

- Pour les services administratifs : Etienne GOFFIN  081/810.151. 
§2. Boîtes de secours.  
Des boîtes de secours sont à la disposition de tous les membres du personnel dans chaque implantation communale. L’agent est 
informé par son chef de service de l’endroit exact où ces boîtes sont entreposées. 
§3. Défibrillateurs.  
Un défibrillateur est disponible aux trois endroits suivants de la maison communale :  
- à l’entrée du département de l’urbanisme du service cadre de vie ; 
- dans le local principal du service des affaires civiles et sociales ;  
- dans le bureau des membres du personnel de surveillance du service infrastructure et logistique.  
Article 16. – Accueil des travailleurs.  
1. Lors de l’entrée en service d’un nouvel agent, son chef de service désignera une personne compétente pour en organiser 
l’accueil.  
2. Le département des ressources humaines informera le nouvel agent du présent règlement de travail et lui en remettra un 
exemplaire.  
3. En cas de fonction non administrative, le conseiller en prévention informera le nouvel agent des règles de sécurité à respecter 
dans l’exercice de sa fonction. 
Article 17. – Renseignements administratifs. 

 Coordonnées du médecin du travail : 
 
SPMT – division de Namur 
Rue Eugène Thibaut, 1A 
5000 Namur 

 Coordonnées du service externe pour la prévention et la protection au travail pour lequel le conseiller en prévention aspects 
psychosociaux réalise ses missions : 
SPMT – Secrétariat de la cellule psychosociale 
Rue royale, 196 
1000 Bruxelles 
Tel : 04/344.62.93 et/ou 02/533.74.88 
E-mail : sec.rim@spmt-arista.be 

 Coordonnées de l’organisme chargé du contrôle des absences pour maladie : 
Service contrôle médical SECUREX 
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Brouwerijstraat 1 
9031 Drongen 

 Coordonnées en cas d’accident du travail :  
- MEDEX : 
Centre médical de Namur 
Place des Célestines, 25 
5000 Namur 
Tel : 02/524.97.97 
Mail : medex@health.belgium.be 
- ETHIAS : 
Assureur 
Rue des croisiers, 24 
4000 Liège 
Tel : 04/220.31.11 
Mail : info.assurance@ethias.be 

 Coordonnées de l’inspection du travail : 
- Administration centrale : 
Rue Ernest Blerot, 1 
1070 Bruxelles 
Tel : 02/233 41 11 
Fax: 02/ 233 48 27 
- Direction extérieure du Contrôle des lois sociales de Namur : 
Place des Célestines, 25 
5000 Namur  
Tél : 081/73 02 01 
Fax : 081/73 86 57 
- Direction régionale du Contrôle du bien-être au travail de Namur : 
Chaussée de Liège, 622 
5100 Jambes 
Tél : 081/30 46 30 
Fax : 081/30 86 30 
- Inspection sociale du SPF Sécurité Sociale : 
Business Center Actibel - 2ème étage, Route de Louvain-la-Neuve, 4 bte 11 
5001 Namur (Belgrade) 
Tel : 081/25 02 60 
Fax : 02/25 02 61 

 Nom et coordonnées de la personne de confiance (provisoire) :  
Madame Anne BLAISE 
Directrice générale adjointe 
Tel : 081/810.149 
Mail : anne.blaise@eghezee.be 

 Noms et coordonnées des représentants des organisations syndicales  
- Pour la C.G.S.P. : 
Monsieur Jean-Pierre GOD, Secrétaire interrégional 

 Rue de l’armée Grouchy, 41 
 5000 NAMUR 

- Pour le S.L.F.P. : 
Madame Anne-Sophie RONDEAUX, Secrétaire de Zone S.L.F.P.-A.L.R 
Rue Bas de la Place, 35 (2ième étage) 
5100 WEPION 
Tel. : 081/411.911 
Mail : nhe@slfp-alr.be 
Délégué :  
Monsieur Eric MARTEAU, 
Rue de la gare, 5 
5310 Eghezée 
Tel. : 0477/54 03 12  
- Pour la C.S.C. – S.P. : 
Monsieur Claude CLAMAR, Secrétaire régional intersectoriel 
Chaussée de Louvain, 510 
5004 BOUGE 

Annexes au présent règlement : 

ANNEXE I : Directives relatives à l’utilisation des moyens de communication électroniques en réseau au sein de la commune  

Préambule 
Les présentes directives qu'il appartient à tout agent de respecter sont adoptées dans le but d'informer les agents sur l'usage qu'ils 
peuvent faire des moyens informatiques mis à leur disposition par la commune, de garantir l'intégrité du système informatique de la 
commune, de maintenir un environnement de travail professionnel et de protéger les informations qui sont la propriété de la 
commune, tout en garantissant l'équilibre des intérêts de chacun. 
Article 1er. – Objet et portée des directives.  
Le présent document définit la position de la commune à propos: 
- de l’utilisation par l'agent des moyens de communication électroniques en réseau (accès à internet, utilisation des courriers 

électroniques, …) ; 
- de la surveillance des données de communication en réseau (relatives au courrier électronique, à l'accès à internet, …), et du 

respect de la vie privée des agents ; 
Par "données de communication en réseau", on entend les données relatives aux communications électroniques transitant par 
réseau tant interne qu'externe, entendues au sens large et indépendamment du support par lequel elles sont transmises ou 
reçues par un agent dans le cadre de la relation de travail. 

- de la durée de conservation et des conditions de stockage des données. 

mailto:medex@health.belgium.be


Les présentes instructions sont applicables à l’ensemble des agents visés au règlement de travail.  
Leur violation peut donner lieu à l’application des procédures et sanctions définies conformément au règlement de travail.  
Article 2. – Responsabilités.  
Chaque agent est responsable de l’usage personnel des moyens informatiques mis à sa disposition. 
Il reçoit pour cet usage un code d'accès strictement personnel qu'il ne peut communiquer à autrui.  
Article 3. – Personnel de surveillance.  
Seul l’agent technique des services généraux transversaux en charge de l’informatique a le pouvoir de constater et d'informer  
l'autorité communale de toute infraction aux présentes instructions et ce conformément au règlement de travail, à la procédure 
prévue à l'article 5 ci-après et sur instruction donnée par l'autorité communale. 
Il ne pourra accéder qu'aux seules données dont il a besoin pour l'exercice de cette mission et ne pourra les communiquer qu'à 
l'autorité communale dans le cadre de sa mission ci-avant visée.   
Dans le cadre de l'exercice de cette mission, il est tenu à un devoir strict de confidentialité et s'expose à des sanctions en cas de 
violation de celui-ci. 
Article 4. – Mesures de sécurité et instructions.    
L'usage des moyens informatiques (systèmes de communication en réseau: accès à internet, courriers électroniques, …) mis à 
disposition des agents par la commune est en principe exclusivement professionnel. 
4.1. – Utilisation du courrier électronique.  
Concernant l'utilisation du courrier électronique, la commune tolère toutefois l’usage exceptionnel et de brève durée, à des fins 
privées, du système de messagerie électronique, à condition que cet usage soit occasionnel, n’entrave en rien le bon 
fonctionnement de l'administration, la productivité et les relations sociales au sein de l'administration, ainsi que les relations 
extérieures à l'administration, et qu’il ne constitue pas une infraction aux présentes instructions et aux dispositions légales et 
réglementaires. 
S’il fait usage de cette faculté, l'agent est tenu d’indiquer, dans le sujet du message, que celui-ci a un caractère privé. Il doit en outre 
supprimer, dans le corps du message, toute mention relative à la commune (telle que la signature automatique) et toute autre 
indication qui pourrait laisser croire que le message est rédigé par l'agent dans le cadre de l’exercice de ses fonctions.  
Dans le cadre de leurs relations professionnelles, les agents sont tenus d'utiliser exclusivement leur adresse électronique 
professionnelle.  
En aucun cas, le courrier électronique ne pourra être utilisé à l'une des fins prohibées décrites au point 4.3 ci -après. En cas 
d'utilisation non autorisée du courrier électronique, la commune ne pourra être tenue pour responsable du contenu des messages 
envoyés ou reçus par les agents. 
4.2. – Utilisation d’internet.  
La commune fournit à ses agents l’accès à internet à des fins professionnelles.  
Toutefois, l’exploration d’internet dans une optique d’apprentissage et de développement personnel est acceptée, mais ne peut en 
rien porter atteinte au bon fonctionnement du réseau ou à la productivité de l'agent. 
Elle se fera exclusivement en dehors du temps de travail. 
Lorsqu’ils parcourent l'internet, les agents doivent respecter les dispositions visées au point 4.3 ci-après. 
La commune n’assume aucune responsabilité à l’égard de ses agents en ce qui concerne les sites visités et le contenu de ceux-ci. 
La commune se réserve le droit de bloquer à tout moment et sans avertissement préalable l’accès à certains sites ou type de 
fichiers. 
4.3. – Activités prohibées.  
Considérant que le matériel informatique est la propriété de la commune, que sa responsabilité peut être engagée du fait de l'usage 
qui en serait fait par les agents2 et qu'il est nécessaire d'assurer le bon fonctionnement de l'infrastructure informatique de la 
commune, il est interdit d'utiliser des moyens de communication électroniques en réseau notamment en vue de: 
- la diffusion ou le téléchargement de données protégées par le droit d’auteur, en violation des lois protégeant le droit d’auteur; 
- la retransmission de messages électroniques en l’absence de but professionnel légitime, dans des circonstances de natu re à 

porter préjudice à la commune ou à l’auteur du message originel; 
- l’envoi de messages ou la consultation de sites de jeux ou de sites internet dont le contenu est susceptible de porter attein te à 

la dignité d’autrui, notamment l’envoi de messages ou la consultation de sites racistes, révisionnistes, érotiques ou 
pornographiques, de même que les sites prônant la discrimination sur base du sexe, de l’orientation sexuelle, du handicap, de  
la religion, des convictions philosophiques ou politiques d’une personne ou d’un groupe de personnes; 

- la diffusion d'informations confidentielles relatives à la commune, à ses partenaires ou aux agents, sauf dans le cadre stric t de 
la conduite des dossiers de la commune; 

- l’utilisation des systèmes de communication en réseau (e-mail, internet, …) dans le cadre d’une activité professionnelle ou 
politique étrangère à la relation de travail liant l’employé à la commune; 

- la commande de biens et services destinés à la vie privée (biens de consommation, placements boursiers, etc.); 
- la participation, au départ de l'infrastructure de la commune, à un "forum de discussion" ou "newsgroup", qui ne soit pas 

professionnel; 
- l’envoi et/ou, en cas de réception, l’ouverture de fichiers exécutables (.EXE), en raison de la menace sérieuse qu’ils constituent 

pour la stabilité et la sécurité du réseau de la commune (virus, etc.), de même que le téléchargement de programmes, sauf 
dans les cas où l'exercice de la fonction le requiert; 

- la participation à des "chaînes de lettres", "pyramides" et procédés analogues; 
- plus généralement, l’utilisation des moyens de communication électroniques en réseau  dans le cadre d’une activité illégale, 

qu’elle quelle soit. 
Article 5. – Absence des agents disposant d’une adresse électronique nominative.  
Lorsque l'agent prévoit d'être absent durant plus de trois jours de travail d’affilée, il mettra en place une procédure de réponse 
automatique aux courriers électroniques entrants, stipulant qu'il est absent et que son correspondant doit s'adresser à un collègue 
(ou à l'adresse e-mail de la commune). 
En cas d'absence inopinée de l'agent durant plus de trois jours de travail d’affilée (maladie, accident du travail, …), une p rocédure 
de réponse automatique d'absence aux courriers électroniques entrants, stipulant qu'il est absent et que son correspondant doit 
s'adresser à un collègue (ou à l'adresse e-mail de la commune), sera installée au plus tôt par la personne habilitée pour ce faire.  
Dans cette hypothèse et lorsque cela s'avère nécessaire en vue de la continuité du service, l'agent marque son accord pour que les 
courriers électroniques professionnels entrés entre le moment où il a fermé son poste de travail pour la dernière fois et l'i nstallation 
de la procédure de réponse automatique visée ci-avant soient réorientés vers la personne habilitée à les traiter. 

                                                           
2 L’attention des agents est attirée sur le fait que la plupart des sites internet qu’ils visitent gardent une trace de leur passage. Dans 
certains cas, ces sites identifient précisément la provenance du visiteur et son identité électronique (en l’occurrence, celle de la 
commune). 
 



Article 6. – Surveillance des données de communication en réseau et protection de la vie privée des agents.  
Le matériel informatique est propriété de la commune. 
La commune est fortement attachée au principe du respect de la vie privée des agents sur le lieu de travail et respecte par 
conséquent les principes contenus dans la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des trai tements 
des données à caractère personnel. 
Lorsqu'elle effectue un contrôle des données de communication en réseau, la commune s’engage à le réaliser dans le respect des 
principes de finalité, de proportionnalité et de transparence tels que prévus dans cette loi. 
6.1. – Principes de finalité.  
Le contrôle des données de communication électroniques en réseau ne peut se réaliser que pour autant que l’une ou plusieurs des 
finalités suivantes est ou sont poursuivies: 
- la sécurité et/ou le bon fonctionnement technique des systèmes informatiques en réseau de la commune, ainsi que la protection 

physique des installations de la commune; 
- la prévention de faits illicites ou diffamatoires, de faits contraires aux bonnes mœurs ou susceptibles de porter atteinte à la 

dignité d’autrui; 
- le respect de bonne foi des principes et règles d’utilisation des technologies en réseau tels que fixés dans le présent document;  
- la protection de la réputation, des intérêts économiques et financiers de la commune. 
6.2. – Principes de proportionnalité. 
La commune respecte le principe de proportionnalité dans la poursuite de ces finalités. 
Le contrôle des données de communication ne peut entraîner une ingérence dans la vie privée du travailleur ou tout au moins 
qu'une ingérence réduite au minimum.  
Ainsi, ne seront collectées en vue du contrôle que les données de communication électroniques en réseau qui sont nécessaires, 
indispensables au contrôle et qui ont un caractère adéquat, pertinent et non excessif par rapport à la /aux finalité(s) poursuivie(s).   
6.3. – Principes de transparence. 
Les modalités du contrôle définies dans les présentes instructions sont portées à la connaissance de tous conformément aux règles 
applicables pour l'adoption du règlement de travail de la commune.  
6.4. – Modes de contrôle. 
Le contrôle de l'utilisation des systèmes de communication en réseau se fait suivant les modalités suivantes. 
6.4.1. – Contrôle de l'utilisation d'internet.  
La commune maintient automatiquement une liste générale des sites internet consultés via le réseau de la commune, ind iquant la 
durée et le moment des visites. Cette liste ne fait pas directement mention de l'identité de l'agent/des ordinateurs. Elle est 
régulièrement évaluée par la commune. 
Lorsque, à l'occasion de ce contrôle général ou au départ d'autres sources d'information, il est constaté une anomalie ou un usage 
interdit ou abusif de l'accès à internet, la personne visée à l'article 3 en informe l'autorité communale dans les meilleurs délais. Cette 
dernière se réserve le droit, dans le cadre de la poursuite des finalités décrites ci-dessus, de procéder à l'identification de l'agent 
concerné, conformément à la procédure d'individualisation décrite au point 5.5 ci-dessous. 
Par anomalie, on entend, notamment, des connexions longues et/ou fréquentes sur des sites dont l 'accès ne peut être justifié d'un 
point de vue professionnel ou encore des tentatives d'entrer dans des sites non autorisés. 
6.4.2. – Contrôle du courrier électronique.  
Les messages électroniques sont stockés sur chaque ordinateur pendant 10 ans à dater de leur envoi. Les copies de sauvegarde de 
ces messages sont gardées sur serveur pendant une période de cinq années. 
Sur base d'indices généraux tels la fréquence, le nombre, la taille, les annexes, etc. des messages électroniques, un contrôle pourra 
être effectué par la commune vis-à-vis de ces messages, dans le cadre de la poursuite des finalités décrites ci-dessus. 
Lorsque, à l'occasion de ce contrôle général ou au départ d'autres sources d'information, il est constaté une anomalie ou un  usage 
interdit du système de courrier électronique, la personne visée à l'article 3 en informe l'autorité communale dans les meilleurs délais. 
Cette dernière se réserve le droit, dans le cadre de la poursuite des finalités décrites ci-dessus, de procéder à l'identification de 
l'agent concerné, conformément à la procédure d'individualisation décrite au point 6.5 ci-dessous. 
Peuvent être considérés comme anormaux, notamment, des facteurs tels que la fréquence, le nombre de messages, des adresses 
suspectes, ainsi que la taille et la présence de fichiers joints. 
6.5. – Mesures d’individualisation.  
Par "individualisation", on entend le traitement des données collectées lors d'un contrôle en vue de les attribuer à un agent  identifié 
ou identifiable. 
6.5.1. – Individualisation directe.  
La commune  procédera à une individualisation directe de l'agent si elle suspecte ou a constaté: 
- une menace à la sécurité et/ou au bon fonctionnement technique des systèmes informatiques en réseau de la commune, ainsi 

que la protection physique des installations de la commune; 
- la commission de faits illicites ou diffamatoires, de faits contraires aux bonnes mœurs ou susceptibles de porter atteinte à la 

dignité d'autrui; 
- la violation des intérêts économiques et financiers de la commune. 
6.5.2. – Individualisation indirecte.  
S'il est suspecté ou constaté un manquement aux présentes directives ou une anomalie dans l'utilisation des données de 
communication électroniques, la personne visée à l'article 3 en informe l'autorité communale dans les meilleurs délais. Cette 
dernière en avertira l'ensemble des agents et les informera également qu'une individualisation directe des données de 
communication électroniques en réseau sera effectuée lorsqu'une nouvelle anomalie de même nature sera constatée.  
Article 7. – Droits de l’agent.  
7.1. – Droit d’accès aux données.  
Dans le cadre des présentes directives, l'agent a le droit de prendre connaissance de toute information le concernant ayant fait 
l'objet d'un enregistrement par la commune. 
L'agent a le droit de recevoir une copie des données enregistrées le concernant dans un délai d'un mois après qu'il en a formulé la 
demande écrite auprès de la commune. 
7.2. – Droit de rectification.  
L'agent a le droit d'obtenir la rectification de toute donnée enregistrée inexacte le concernant. Dans le mois qui suit l'introduction de 
la demande écrite, la commune communiquera sa position ou, le cas échéant, les rectifications apportées aux données relatives  à 
l'agent. 
7.3. – Droit de suppression.  
L'agent a le droit d'obtenir la suppression de toute donnée enregistrée le concernant qui, compte tenu des finalités du traitement: 
- est inexacte ou; 
- dont l'enregistrement, la communication ou la conservation sont légalement interdits ou ne respectent pas les présentes 

directives ou; 



- qui a été conservée au-delà d'une période raisonnable, prenant fin un an après la fin des relations de travail entre les parties. 
Dans le mois qui suit l'introduction de la demande par écrit, la commune communiquera à l'agent la suite qui a été donnée à sa 
demande. 

ANNEXE II : Convention de mise à disposition d’un GSM à usage professionnel à un agent communal 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN GSM A USAGE PROFESSIONNEL A UN AGENT COMMUNAL 

Entre 
La commune d'Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, représentée par le collège communal pour lesquels agissent M. 
D. VAN ROY, bourgmestre et Mme MOREAU, directrice générale, en exécution de l’arrêté du collège communal du  24 septembre 
2015 relatif à l'approbation des termes de la convention de mise à disposition d’un GSM à usage professionnel ; 
dénommée ci-après la commune, d'une part ; 
et 
Nom et prénom :   
Adresse :    
    
Lieu et date de naissance :  
Nationalité :    
Sexe :  
dénommé ci-après le travailleur, d'autre part ; 
Il a été convenu ce qui suit : 
Article 1 
Le GSM de marque …………….est mis à disposition du travailleur avec son chargeur.  
La carte SIM porte le numéro suivant : ……… 
Le code PIN et le code PUK sont connu par l’administration. 
Il est attribué au travailleur le numéro de GSM suivant :   
Article 2 
L’utilisation du GSM est strictement limitée à son utilisation professionnelle pour le compte de la commune d’Eghezée.  
Sauf cas de force majeure, le travailleur ne pourra utiliser son GSM à des fins personnelles. En aucun cas la panne de son 
téléphone personnel constitue une force majeure. 
Article 3 
Le travailleur est seul responsable de l’utilisation de son GSM. 
Tout manquement à ces règles pourrait entraîner une sanction disciplinaire. 
Article 4 
Engagement du travailleur : 

- Etre l’unique utilisateur ; 
- Eviter de composer de numéros spéciaux (1307, 0900, …) ; 
- Conserver en permanence le GSM dans un endroit sécurisé et ne jamais le laisser sans surveillance ; 
- Informer immédiatement la commune en cas de dysfonctionnement, de vol ou de blocage de l’appareil ; 
- Restituer le GSM sur simple demande de la commune ; 
- La configuration du téléphone mise en place par la commune ne peut être modifiée. Ainsi notamment, le système de 

déviation des appels en absence ne peut être modifié. 
Article 5 
En cas de cession du GSM, demandée par le chef de service uniquement, le travailleur ne sera pas responsable des 
communications passées. 
Un accusé de réception sera signé au dépôt et à la reprise du GSM par le chef de service et le travailleur qui reçoit le GSM en 
cession. 
Article 6 
La commune remplacera ou réparera l’appareil en cas de dysfonctionnement. 
Article 7 
La commune se réserve le droit d’effectuer des contrôles aléatoires sur la base des données de communication enregistrées et 
communiquées par l’opérateur de télécommunication sur la facture. Toute anomalie détectée (montant inhabituel de la facture, 
nombreux appels internationaux, numéros commerciaux,…) sera signalée à l’agent qui s’engage à prendre en charge le coût des 
communications électroniques non professionnelles, ainsi que les frais annexes (abonnement, rappel de facture, frais de roaming, 
…). 
Par communication électronique, on entend les communications téléphoniques (vers lignes fixes ou mobiles), l’envoi ou la 
consultation de SMS, l’usage de l’e-mail et de l’internet.  
Article 8 
La commune, étant la seule propriétaire du GSM, se réserve le droit à tout moment de le récupérer sans préavis, ni indemnités. 
Le numéro de téléphone lié au matériel est professionnel et ne pourra à aucun moment être revendiqué par le travailleur. 
Article 9 
La commune se réserve la faculté de modifier les dispositions de la présente convention. 
Dressé à Eghezée, le … en deux exemplaires dont un pour chacune des deux parties contractantes. 

ANNEXE III : Règlement relatif au contrôle médical des absences 

I. Règlement : 
Article 1er. – Champ d’application. 
Le présent règlement est applicable à l’ensemble du personnel communal, statutaire ou contractuel, à l’exception du personnel  
enseignant. 
Le présent règlement vise le contrôle des absences consécutives à la maladie ou aux accidents survenus dans le cadre de la vie 
privée. Il ne concerne pas les absences en cas d’accident de travail ou d’accident survenu sur le chemin du travail.  
Article 2. – Modalités d’information. 
Avant 9 heures, tout membre du personnel incapable de se rendre à son travail, suite à une indisposition, une maladie ou un 
accident de vie privée, doit en informer immédiatement le service du personnel par téléphone au n° 081/810.127. Il doit, en outre, 
dès que possible, préciser la durée probable de l’absence. 
Pour toute absence consécutive à la maladie ou à un accident survenu dans le cadre de la vie privée, le membre du personnel doit 
faire remplir par le médecin de son choix et envoyer dans les deux jours ouvrables à comp ter du jour de l’incapacité, dûment 
affranchi, un certificat médical type (modèle en annexe) à l’adresse du service de contrôle – SECUREX, Brouwerijstraat, 1 à 9031 
DRONGEN.  



Article 3. – Absence d’un jour par suite de maladie ou d’accident. 
Cette absence ne doit pas être justifiée par un certificat médical établi par un médecin. 
Toutefois, le membre du personnel doit envoyer au service de contrôle – SECUREX – le certificat type complété par lui-même. Il est, 
en outre, tenu de rester à l’adresse renseignée au secrétariat. 
Les absences d’un jour dispensées de certificat médical sont limitées à 2 par an. 
En cas de contrôle, si le médecin-contrôleur estime que l’absence n’est pas justifiée, l’agent se trouve de plein droit en non-activité. 
Il n’a pas droit à son traitement ou au salaire garanti s’il s’agit d’un travailleur soumis à la loi sur le contrat de travail. 
Toutefois, l’agent peut choisir l’utilisation d’un jour de congé annuel. 
Article 4. – Modalités du contrôle. 
Le contrôle a lieu à l’initiative du service de contrôle – SECUREX – ou à la demande du directeur général ou de son remplaçant. 
Il peut être effectué dès le premier jour d’absence et pendant la totalité de la période d’absence (y compris les jours où le  personnel 
n’est pas tenu de travailler). 
Un contrôle est, dans tous les cas, effectué lorsqu’il s’agit de la 3ème période d’incapacité de travail survenue durant l’année en cours 
lorsque les deux précédentes n’ont pas donné lieu à un contrôle. 
Pour les agents en sortie interdite 
Le contrôle a lieu au domicile ou au lieu de résidence provisoire indiqué sur le certificat. Le contrôle peut être effectué tous les jours 
entre 8h00 et 20h00, y compris le week-end et les jours fériés. 
Pour les agents en sortie autorisée 
Le contrôle a lieu, par priorité au domicile ou au lieu de résidence provisoire indiqué sur le certificat. Pour permettre le contrôle, 
l’agent doit rester chez lui durant les 4 premiers jours ouvrables aux heures suivantes : de 13h à 17h et 18h30 à 20h00. 
Si l’agent doit toutefois s’absenter durant les heures mentionnées à l’alinéa précédent, il doit vérifier régulièrement, dans sa boîte 
aux lettres, si le médecin-contrôleur n’y a pas déposé une convocation. Dans l’affirmative, l’agent doit répondre à la convocation et 
se rendre au cabinet privé du médecin-contrôleur.  
Après la période des 4 premiers jours ouvrables et pendant toute la durée de l’absence, l’agent doit vérifier régulièrement sa boîte 
aux lettres et se présenter au cabinet privé du médecin-contrôleur si ce dernier y a déposé une convocation. 
Article 5. – Prolongation de l’incapacité de travail. 
En cas de prolongation de l’incapacité de travail, le membre du personnel doit prévenir par téléphone le service du personnel  au plus 
tard le dernier jour ouvrable qui précède la reprise théorique des fonctions et renvoyer au service de contrôle – SECUREX – dans 
les 48 heures, le certificat médical type mentionnant la durée probable de la prolongation. 
Article 6. – Sanction. 
Pour les agents contractuels, il est expressément rappelé que si le certificat médical type n’est pas produit ou est produit après les 
délais visés aux articles 2 et 5 du présent règlement, le collège communal peut, sous réserve d’un cas de force majeure, refuser de 
payer le salaire garanti pour les jours d’incapacité antérieurs à la remise ou à l’envoi du certificat (article 31,§2, alinéa 3, de la loi du 
3 juillet 1978 sur le contrat de travail). 
Article 7. – Contenu du contrôle médical. 
L’agent ne peut pas refuser de recevoir le médecin-contrôleur ni de se laisser examiner par lui. 
Le médecin-contrôleur peut demander à consulter les données dont dispose l’agent malade (radiographies, résultats d’examens, 
médicaments, …). 
Au terme de son examen, le médecin-contrôleur remettra à l’agent un rapport relatif au contrôle.  
Ce rapport peut constater : 
1° que l’absence par suite de maladie ou d’accident est médicalement justifiée ; 
2° que l’absence est médicalement justifiée pour une période plus courte que celle mentionnée sur le certificat médical.  
Dans cette hypothèse, l’agent doit reprendre le travail à la date fixée par le médecin-contrôleur ; 
3° que l’absence est médicalement injustifiée. 
Dans cette hypothèse, l’agent doit reprendre le travail le jour ouvrable suivant. 
Si l’agent n’est pas d’accord avec les conclusions du médecin-contrôleur, il en informe ce dernier qui l’acte par écrit. 
Article 8. – Procédure d’arbitrage. 
Si le médecin-contrôleur conteste le bien-fondé de l’absence, il prend directement contact avec le médecin traitant. 
Si les deux médecins ne parviennent pas à un accord, la partie la plus diligente peut, dans les deux jours ouvrables de la remise du 
rapport du médecin-contrôleur, en vue de trancher le litige médical, entamer une procédure d’arbitrage. 
Le collège communal donne mandat à SECUREX pour la désignation, de commun accord, du médecin arbitre. 
Le médecin arbitre effectue l’examen médical et statue sur le litige dans les 3 jours ouvrables qui suivent sa désignation.  
Les frais de la procédure d’arbitrage sont à charge de la partie perdante. 
Article 9. – Frais de déplacement. 
La commune rembourse, forfaitairement, les frais de déplacement du membre du personnel qui, en sortie autorisée, a reçu une 
invitation à se présenter chez le médecin contrôleur.  
L’indemnité est fixée forfaitairement à 5€ (trajet aller-retour). 
II. Annexe :  
Modèle du certificat médical type visé à l’article 2 du règlement.  



 
 

 

 
 
 



 

3. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES DU PERSONNEL COMMUNAL NON STATUTAIRE - MODIFICATION 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en particulier les articles L1211-3, L1212-1, L1122-20, L1122-30 et 
L3131-1 ; 
Vu la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail ; 
Vu la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces 
autorités ainsi que ses arrêtés d’exécution des 28 septembre 1984 et 29 août 1985 ; 
Vu la loi organique des centres publics d'action sociale du 8 juillet 1976 ; 
Vu les dispositions administratives et pécuniaires du personnel communal non statutaire, tel qu’arrêté par le conseil communal à ce 
jour; 
Vu la délibération du 23 février 2017 par laquelle le conseil communal décide de modifier le chapitre IX des dispositions 
administratives du personnel communal non statutaire, relatif à l’évaluation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 31 mars 2017 par lequel la délibération du 23 février 2017 précitée n'est pas approuvée. 
Vu la délibération du 29 juin 2017 par laquelle le conseil communal décide de l’adoption d’un règlement de travail pour le personnel 
communal, à l’exception du personnel directeur, enseignant et assimilé des écoles communales et de l’académie d’Eghezée ;  
Vu le procès-verbal de la réunion de concertation commune-CPAS du 24 mai 2017 ; 
Vu le procès-verbal de la réunion du comité particulier de négociation du 24 mai 2017 ; 
Vu le protocole d'accord du comité de négociation tenu en date du 24 mai 2017 relatif à la modification du chapitre IX des 
dispositions administratives du personnel communal non statutaire relatif à l'évaluation; 
Vu le protocole d’accord du comité de négociation tenu en date du 24 mai 2017 relatif à la mise en concordance des dispositions 
administratives et pécuniaires du personnel communal non statutaire avec le règlement de travail ; 
Considérant que la commune dispose d'autonomie pour arrêter son propre système en matière d’évaluation ; 
Considérant que l’évaluation des agents est une démarche qui vise à donner de la valeur, prendre du recul, émettre un constat  sur 
une situation et prendre des décisions, au regard des missions de départ d’un agent et des objectifs poursuivis ; 
Considérant que l’évaluation permet à l’agent d’avoir un retour d’information sur ce qu’il fait ; que, de plus, elle est util isée pour 
motiver et guider l’agent dans son développement personnel de savoir-faire et de compétences ; 
Considérant le choix des mentions d’évaluation à savoir, excellente, très positive, positive, à améliorer, faible et insuffisante ; 
Considérant le souhait d’encourager la performance et d’éviter le nivellement par le bas ; 
Considérant qu’une évaluation ne devrait être considérée comme positive que si, dans un système de cotation arithmétique, elle 
correspond à une cote de 60% et plus ; 
Considérant, dès lors, qu’il convient d’adapter le chapitre IX des dispositions administratives du personnel communal non statutaire, 
relatif à l’évaluation, et plus particulièrement les articles 68 à 71 afin de tenir compte de ces changements ;  
Considérant le projet de modification des articles 68 à 71 des dispositions administratives qui est joint au dossier administratif ; 
Considérant, par ailleurs, que certains articles du règlement de travail adopté ce jour portent sur le même objet que des art icles des 
dispositions administratives, mais que, cependant, leur contenu n’est pas identique ; 
Considérant, dès lors, qu’il s’impose de mettre en concordance ces articles dont le contenu est différent ;  
Considérant, pour ce faire, le tableau de mise en concordance joint au dossier administratif ; 
Considérant qu’en date du 24 avril 2017, le comité de direction a examiné le projet de modification des articles 68 à 71 des 
dispositions administratives du personnel communal non statutaire ainsi que la mise en concordance du règlement de travail avec 
les dispositions administratives ; 
A l’unanimité des membres présents, MM. R. DEWART, A. CATINUS, R. GILOT, R. DELHAISE, Mmes M. PIROTTE, P. BRABANT, 
MM. G. VAN DEN BROUCKE, E. DEMAIN, L. ABSIL, J-M. RONVAUX, Mme V. PETIT-LAMBIN, M. O. MOINNET, Mme V. 
VERCOUTERE, MM. S. DECAMP, B. DE HERTOGH, T. JACQUEMIN, M. LOBET, Mme C. SIMON-HENIN, MM. D. HOUGARDY, F. 
ROUXHET, D. VAN ROY. 
ARRETE : 
Article 1er. - Au chapitre « II. – Droits et devoirs » des dispositions administratives du personnel communal non statutaire : 
- L’article 2 est modifié comme suit : 
« L’agent jouit de la liberté d’expression à l’égard des faits dont il a connaissance dans l’exercice de ses fonctions sous réserve de 
son devoir de loyauté qui lui impose de s’exprimer avec réserve et modération. 
Il lui est cependant interdit de révéler des faits qui ont trait à la sécurité nationale, à la protection de l’ordre public, aux intérêts 
financiers de l’autorité, à la prévention et à la répression des faits délictueux, au secret médical, aux droits et libertés du citoyen, et 
notamment le droit au respect de la vie privée. 
Ceci vaut également pour les faits qui ont trait à la préparation de toutes les décisions. 
Cette interdiction ne s’applique pas au cas où la loi ou le décret prévoit expressément le droit du citoyen à la  consultation ou à la 
communication d’un document administratif. 
Les dispositions des alinéas précédents s’appliquent également à l’agent qui a cessé ses fonctions.  » 
- Les articles 3 et 4 sont fusionnés en un seul article « 3 », rédigé comme suit : 
« Article 3 - Par. 1er - Les agents ont droit à l'information pour tous les aspects utiles à l'exercice de leurs tâches. 
Ils ont droit à la formation continue pour satisfaire aux conditions de l'évolution de carrière. 
Par. 2 - Tout agent a le droit de consulter son dossier personnel. Le cas échéant, l’agent prend contact avec le service du personnel 
pour fixer les modalités de cette consultation. ».  
- il est inséré un nouvel article « 4 », rédigé comme suit : 
« Article 4 - L’agent est responsable du matériel qui est mis à sa disposition en vue de la bonne exécution de son travail. Il a 
l’obligation d’informer l’employeur des défectuosités qu’il aurait constatées au matériel qui lui a été confié. 
Pour ce faire : 
En cas de défectuosité d’un appareil électronique ou de communication, l’agent envoie un courriel au service informatique, avec 
copie à son chef de service ; 
En cas de défectuosité d’une machine-outil, d’un véhicule ou de tout autre matériel technique, l’agent informe le secrétariat du 
département Infrastructure et logistique, qui est chargé du relais vers le service interne le plus adéquat ou vers le collège communal. 
En cas de dommages causés par l’agent, des indemnités ou dommages et intérêts peuvent lui être réclamés en cas de vol, de fau te 
lourde, ou de faute légère présentant un caractère habituel. 
Ces indemnités ou dommages et intérêts sont fixés de commun accord avec l’agent ou par décision de justice et sont retenus su r la 
rémunération de l’agent dans le respect de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs. 
L’agent ayant commis une infraction au Code de la route au moyen d’un véhicule de service est tenu de s’acquitter du paiement  de 
l’amende y relative. A défaut, le montant de l’amende est retenu sur la rémunération de l’agent dans le respect de la loi du 12 avril 
1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs. ». 



- L’article 6 est modifié comme suit : 
« Article 6 - L’agent a l’obligation d’exécuter son travail avec soin, probité et rigueur, au temps et au lieu convenu ou déterminé par 
l’autorité ainsi qu’avec loyauté et intégrité sous l’autorité de ses supérieurs hiérarchiques. 
A cet effet, il doit : 
Respecter les lois et règlements en vigueur ainsi que les directives de l’autorité dont il relève ; 
 Formuler ses avis et rédiger ses rapports avec rigueur et exactitude ; 
 Exécuter les décisions avec diligence et conscience professionnelle ; 
 Se conformer aux normes de sécurité prescrites par l’autorité.». 
- L’article 7 est modifié comme suit : 
« Article 7 - L’agent évite, en dehors de l’exercice de ses fonctions, tout comportement qui pourrait nuire à la confiance du public 
dans l’administration. A cette fin, il traite les usagers de son service avec compréhension et sans aucune discrimination.  ». 
- L’article 8 est modifié comme suit : 
« Article 8 - L’agent ne peut solliciter, exiger ou recevoir, directement ou par une personne interposée, même en dehors de ses 
fonctions mais à raison de celles-ci, des dons, gratifications ou avantages quelconques. En cas de sollicitations, l’agent prévient 
immédiatement le directeur général qui en informe le collège communal. 
Les faits décrits ci-dessous sont interdits : 
- les manquements aux devoirs de la fonction ; 
 - les agissements qui compromettent la dignité de la fonction ; 
- l’utilisation ou la mise en marche d’une machine ou d’un appareil sans y être autorisé ; 
 - fumer dans les locaux et dans les véhicules de service, y compris en utilisant une cigarette électronique ; 
- introduire des personnes ou des animaux dans les locaux de l’employeur sans en avoir reçu l’autorisation ; 
 - faire de la propagande pour une cause étrangère au cadre professionnel ; 
 - introduire et consommer des boissons alcoolisées sur les lieux de travail, sauf accord du chef de service ; 
 - introduire et consommer des drogues sur les lieux de travail ; 
 - utiliser le matériel appartenant à l’employeur (notamment les véhicules, l’outillage, le matériel informatique, les téléphones, les 
projecteurs) à des fins     privées ou des fins de protestations sociales (notamment les grèves et manifestations) ; 
 - diffuser, par quelques moyens que ce soit, de la musique durant les heures d’ouverture des locaux accessibles au public. En ce 
cas, l’agent est redevable de l’éventuel paiement des indemnités de la SABAM ; 
 - tous les cas où l’agent ne remplit pas les obligations qui découlent de son contrat, du présent règlement de travail, des 
dispositions administratives, de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail ou qui lui sont imposées par ses supérieurs 
hiérarchiques ou de par l’organisation du service. ». 
- L’article 11 est modifié comme suit : 
« Article 11 - Par. 1er - Pendant l’exercice de ses fonctions, l’agent est tenu de donner au public et à ses collègues une image 
correcte de sa personne, tant sur le plan de l’hygiène corporelle, de la décence de sa tenue vestimentaire que sur le plan de la 
correction de ses attitudes et de ses propos. 
- Une arrivée tardive, une interruption de travail, un départ anticipé (sauf cas de force majeure ou raison légale) sont subordonnés à 
l’autorisation préalable du chef de service. 
Par.2 - Tout agent doit obéissance et respect à toute personne ayant, à titre quelconque, autorité sur le lieu de travail.  
Les personnes chargées de la direction ou de la surveillance sont tenues d’observer vis-à-vis des travailleurs les règles de justice, 
de moralité et de civilité. 
L’autorité (l’employeur) a l’obligation de : 
- Faire travailler l’agent dans des conditions, aux temps et lieu convenus, notamment en mettant à sa disposition, s’il y a lieu, et, sauf 
stipulation contraire, l’aide, les instruments et les matières nécessaires à l’accomplissement du travail  ; 
 - Veiller en bon père de famille à ce que le travail s’accomplisse dans les conditions convenables,  tant en ce qui concerne la 
sécurité que la santé de l’agent ; 
 - Payer la rémunération aux conditions, temps et lieu convenus ; 
L’autorité (l’employeur) délègue ses responsabilités aux responsables hiérarchiques en matière de : 
- Contrôle des présences ; 
 - Répartition des tâches ; 
 - Contrôle du travail presté ; 
 - Maintien de l’ordre, de la bonne entente et du respect de la discipline ; 
 - Constat et d’information à l’autorité concernant toute infraction au présent règlement, aux dispositions administrat ives et 
pécuniaires ainsi qu’à toutes les législations et règlementations applicables ; 
 - Communication à l’agent du contenu des notes de service et autres documents, notamment administratifs, les concernant.  ».  
Article 2. - Au chapitre « III. – Violence et harcèlement moral et sexuel au travail » des dispositions administratives du personnel 
communal non statutaire, l’article 12 est modifié comme suit : 
« L’autorité prend des mesures appropriées pour mettre fin aux dommages découlant des risques psychosociaux au travail, dont le 
stress, le burn-out, les conflits et la violence ou le harcèlement moral ou sexuel au travail. 
Les agents participent à la politique de prévention mise en œuvre dans le cadre des risques psychosociaux au travail.  
L’autorité, les membres du personnel responsable et de surveillance ainsi que les agents sont tenus de s’abstenir de tout acte de 
violence ou d’harcèlement moral ou sexuel au travail. 
§1er. Définitions. 
Les risques psychosociaux au travail sont définis comme la probabilité qu’un (ou plusieurs) agent(s) subisse(nt) un dommage 
psychique qui peut également s’accompagner d’un dommage physique, suite à l’exposition à des composantes de l’organisation du  
travail, du contenu de travail, des conditions de travail, des conditions de vie au travail et des relations interpersonnelles au travail, 
sur lesquelles l’employeur a un impact et qui comportent objectivement un danger. 
- La violence au travail se définit comme chaque situation de fait où une personne est menacée ou agressée psychiquement ou 
physiquement lors de l’exécution du travail ; 
- Le harcèlement moral au travail se définit comme un ensemble abusif de plusieurs conduites, similaires ou différentes, de tou te 
origine (externe ou interne à l’entreprise ou l’institution), qui se produisent pendant un certain temps, et qui ont pour objet ou pour 
effet de porter atteinte à la personnalité, la dignité ou l’intégrité physique ou psychique de la personne lors de l’exécution de son 
travail, de mettre en péril son emploi ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant ou offensant. Ces conduites 
peuvent se manifester notamment par des comportements, des paroles, des intimidations, des actes, des gestes et des écrits 
unilatéraux. Elles peuvent être liées à un critère de discrimination tels que l’origine ethnique, les convictions religieuses, le handicap, 
etc…; 
- Le harcèlement sexuel se définit comme tout comportement non désiré verbal, non verbal ou corporel à connotation sexuelle ayant 
pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité de la personne ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, 
humiliant ou offensant. 



§2. Intervenants spécifiques. 
L’agent qui estime subir un dommage psychique, qui peut également s’accompagner d’un dommage physique, décou lant de risques 
psychosociaux au travail dont le stress, la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail peut s’adresser  : 
- à un membre du personnel chargé de la direction ou de la surveillance ; 
- à un délégué syndical. 
Si cette intervention ne permet pas d’obtenir le résultat souhaité ou si l’agent ne souhaite pas faire appel aux personnes précitées, il 
s’adresse à la personne de confiance ou au CPAP[1] désigné pour l’administration. 
[1] CPAP = conseiller en prévention aspects psychosociaux 
§3. La procédure interne. 
1. Déroulement. 
La personne de confiance (ou, à défaut, le conseiller en prévention chargé de la direction du service interne de prévention e t de 
protection au travail) ou le CPAP accueillent, écoutent et informent l’agent sur les possibilités d’intervention. 
Après avoir reçu les informations nécessaires, l’agent choisit le type d’intervention qu’il souhaite utiliser. 
Les possibilités d’intervention sont les suivantes : 
A. Demande d’intervention psychosociale informelle. 
L’intervention psychosociale informelle consiste en ce que l’agent qui a introduit la demande recherche une solution de manière 
informelle avec la personne de confiance ou le CPAP. 
La personne de confiance ou le CPAP peuvent, sur demande de l’agent : 
- mener des entretiens avec l’agent (ce qui comprend l’accueil de l’agent, l’écoute active de sa problématique et éventuellement le 
conseiller) ; 
- intervenir auprès d’une autre personne de l’entreprise (par exemple un membre du personnel responsable et de surveillance)  ; 
- organiser une conciliation avec la ou les personnes vis-à-vis desquelles l’agent rencontre une difficulté (s’il s’agit d’un problème 
relationnel). 
Le type d’intervention informelle est acté dans un document daté et signé. 
B. Demande d’intervention psychosociale formelle. 
Si l’agent ne désire pas une intervention psychosociale informelle ou si cette intervention n’aboutit pas à un résultat, il peut introduire 
une demande d’intervention psychosociale formelle auprès du CPAP. 
L’agent doit obligatoirement avoir eu un entretien personnel avec le CPAP dans un délai maximal de 10 jours calendrier avant 
d’introduire sa demande. L’agent reçoit une copie du document qui atteste de cet entretien. 
Pour être valable, la demande formelle doit être actée dans un document daté et signé par l’agent. Ce document doit contenir la 
description de la situation de travail problématique ainsi que la demande à l’employeur de prendre des mesures appropriées.  
L’agent transmet son document de demande au CPAP (ou au service externe pour la prévention et la protection au travail auquel le 
CPAP appartient). 
Avant d’examiner la situation de l’agent, le CPAP décide s’il va accepter ou refuser l’introduction de la demande. Il refusera 
l’introduction de la demande lorsque la situation décrite dans la demande ne contient manifestement pas de risques psychosociaux 
au travail. Il prendra cette décision dans un délai de 10 jours calendriers maximum. 
Lorsque le CPAP a accepté la demande, il examine si la situation décrite dans la demande a principalement trait à des risques qui 
présentent un caractère collectif (B.1.) ou à des risques qui présentent un caractère individuel (B.2.). 
- B.1. Lorsque la demande a un caractère principalement collectif. 
Le conseiller en prévention informe l’employeur par écrit du fait qu’une telle demande a été introduite sans mentionner l’identité de 
l’agent qui a introduit la demande. Il informe l’agent du caractère collectif de sa demande. 
La demande à caractère principalement collectif est traitée par l’employeur. Il analyse la situation à risques et prend les mesures 
nécessaires au niveau collectif pour résoudre cette situation. Pour ce faire, il peut réaliser une analyse des risques, éventuellement 
avec l’assistance du CPAP. 
L’employeur décide des suites qu’il va donner à la demande dans un délai de 3 mois maximum après qu’il ait été mis au courant de 
l’introduction de la demande. 
Lorsqu’il réalise une analyse des risques en respectant les exigences légales, ce délai peut être prolongé jusqu’à 6 mois max imum. 
L’agent est informé de la décision de l’employeur par le CPAP. 
Si l’employeur décide de ne pas prendre de mesures ou omet de prendre une décision dans les délais, ou si l’agent considère que 
les mesures de l’employeur ne sont pas appropriées à sa situation individuelle, l’agent peut demander par écrit au conseiller en 
prévention de traiter sa demande comme une demande à caractère principalement individuel (voir ci-dessous) à la condition que le 
CPAP ne soit pas intervenu lors de l’analyse des risques de la situation. 
- B.2. Lorsque la demande a un caractère principalement individuel. 
Le CPAP informe par écrit l’employeur du fait qu’une telle demande a été introduite. Il lui communique l’identité de l’agent qui a 
introduit la demande. 
Le CPAP examine ensuite la demande en toute indépendance et impartialité. Il transmet un avis écrit à l’employeur dans un délai de 
3 mois maximum à partir de l’acceptation de la demande. Ce délai peut être prolongé une fois de 3 mois maximum. Cet avis analyse 
les causes du problème et suggère des mesures à l’employeur. Le CPAP avertit les parties de la date de remise de son avis à 
l’employeur et leur communique les propositions de mesures qu’il a faites à l’employeur pour la situation spécifique.  
L’employeur, en tant que responsable du bien-être des agents, décide lui-même des mesures qu’il prend (ou ne prend pas). S’il 
décide de prendre des mesures individuelles vis-à-vis d’un agent, il informe la personne visée par ces mesures dans le mois de la 
réception de l’avis du CPAP. Si ces mesures peuvent modifier les conditions de travail de l’agent, l’employeur transmet à l’agent une 
copie de l’avis du CPAP et entend cet agent qui peut se faire assister lors de cet entretien. 
Au plus tard deux mois après avoir reçu l’avis du CPAP, l’employeur informe les parties de sa décision finale. 
Un agent qui estime être l’objet de violence, harcèlement moral ou sexuel au travail peut introduire auprès du CPAP une demande 
d’intervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail. Cette demande est traitée 
de la même manière que la demande d’intervention psychosociale formelle à caractère principalement individuel (B.2.) avec un 
certain nombre de particularités : 
- les éléments suivants doivent être mentionnés dans la demande : une description précise des faits constitutifs, selon l’agent, de 
violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail, le moment et l’endroit où chacun des faits se sont déroulés, l’identité de la 
personne mise en cause et la demande à l’employeur de prendre des mesures appropriées pour mettre fin aux faits ; 
- la demande doit être remise en mains propres ou envoyée par recommandé au CPAP ; 
- l’agent qui introduit la demande et les témoins directs bénéficient de la protection contre les représailles. Cela signifie que 
l’employeur ne peut pas mettre fin à la relation de travail, ni prendre des mesures préjudiciables vis -à-vis de cet agent, en 
représailles des démarches de l’agent. 
Si l’employeur prend des mesures vis-à-vis de l’agent protégé pour régler la situation, ces mesures doivent avoir un caractère 
proportionnel et raisonnable ; 
- le CPAP communique à la personne mise en cause les faits qui lui sont reprochés ; 



- si la gravité des faits le justifie, le CPAP doit proposer des mesures conservatoires à l’employeur avant de lui rendre son avis ; 
- si l’agent qui a introduit la demande ou la personne mise en cause envisagent d’agir en justice, l’employeur leur transmet à leur 
demande une copie de l’avis du CPAP. 
2. Heures de consultation de la personne de confiance et du CPAP. 
La personne de confiance et le CPAP peuvent être consultés pendant les heures de travail. Le temps consacré à la consultation de 
la personne de confiance ou du CPAP est quoiqu’il en soit considéré comme du temps de travail. 
Les frais de déplacement sont à charge de l’employeur quel que soit le moment de la consultation. 
3. Confidentialité. 
La personne de confiance et le CPAP sont tenus au secret professionnel. Ils ne peuvent pas communiquer à des tiers les 
informations qu’ils reçoivent dans le cadre de leur fonction sauf si la législation le leur permet. 
L’employeur, les membres de la ligne hiérarchique et les personnes entendues par le CPAP s’engagent à faire preuve d’une 
discrétion absolue en ce qui concerne les personnes impliquées, les faits éventuels et les circonstances dans lesquelles les faits se 
sont déroulés. 
4. Sanctions disciplinaires. 
Sans préjudice des règles applicables en matière de licenciement et des sanctions pouvant résulter d’une action judiciaire, la 
personne qui se sera rendue coupable de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail ou la personne qui a abusé de la 
procédure interne pourra se voir appliquer une sanction disciplinaire. 
5. Registre des faits de tiers. 
L’agent qui estime être l’objet de violence ou de harcèlement de la part d’un tiers extérieur à l’administration peut faire une 
déclaration dans un registre qui est tenu par la personne de confiance. 
L’agent ne doit pas obligatoirement y indiquer son identité. Cette déclaration n’équivaut pas au dépôt d’une demande d’intervention 
psychosociale formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail. Elle sert uniquement à améliorer la 
prévention de ces faits dans l’entreprise. 
§4. Les procédures externes. 
Si la situation problématique persiste malgré les mesures prises par l’employeur dans le cadre de la procédure interne ou si elle 
persiste parce que l’employeur n’a pas pris de mesures, l’agent peut faire appel à l’inspection du contrôle du bien-être au travail. 
Dans le cadre d’une demande d’intervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au 
travail, le CPAP est obligé de saisir l’inspection du contrôle du bien-être au travail dans les cas suivants : 
- lorsqu’il constate que l’employeur n’a pas pris des mesures appropriées ; 
- lorsqu’après avoir remis son avis à l’employeur, il constate que l’employeur n’a pas pris de mesures appropriées et qu’il existe un 
danger grave et immédiat pour l’agent ou que la personne mise en cause est l’employeur ou fait partie du personnel de direction. 
Cette obligation du CPAP n’empêche pas l’agent de faire lui-même appel à l’inspection du contrôle du bien-être au travail. 
L’agent peut à tout moment introduire une action en justice auprès du tr ibunal du travail ou devant les instances judiciaires 
compétentes. ». 
[1] CPAP = conseiller en prévention aspects psychosociaux 
Article 3. - Au chapitre « IV. – Règlement disciplinaire des agents contractuels » des dispositions administratives du personnel 
communal non statutaire : 
- le paragraphe 2 de l’article 13 est modifié comme suit : 
« Les sanctions disciplinaires sont : 
- l’avertissement ; 
- la suspension de contrat pour raison disciplinaire ; 
- le licenciement ; 
L’avertissement est infligé à l’agent contractuel lorsque le manquement aux devoirs de sa fonction ne constitue pas un motif grave 
de rupture. 
L’avertissement se fait toujours par écrit. Lorsque 3 avertissements sont infligés dans un délai de moins de 12 mois, l’agent  est 
passible de la deuxième sanction : la suspension de contrat pour raison disciplinaire. 
La suspension de contrat pour raison disciplinaire consiste en un écartement du service avec suspension de traitement. La 
suspension de contrat pour raison disciplinaire ne peut excéder 3 jours. 
Le licenciement est infligé, soit avec préavis ou indemnité compensatoire, soit, lorsque l’agent s’est rendu coupable d’une faute 
grave rendant immédiatement et définitivement impossible toute collaboration professionnelle entre l’administration et l ’agent, sans 
préavis ni indemnité. 
En cas de licenciement, avec ou sans préavis, la procédure administrative prévue ci-dessous n’est pas applicable. C’est la loi du 3 
juillet 1978 relative aux contrats de travail qui est applicable dans ce cas. 
Sans préjudice du pouvoir d’appréciation des instances judiciaires compétentes, est considérée comme constituant une faute grave 
permettant à l’employeur un licenciement sans préavis ni indemnité, tout manquement qui rend immédiatement et définitivement 
impossible toute collaboration professionnelle entre l’agent et l’employeur. 
A cet égard, les manquements suivants sont susceptibles d’être respectivement considérés comme faute grave justifiant un 
licenciement sans préavis ni indemnité : 
- les absences injustifiées répétées, après deux avertissements écrits ; 
- la non présentation persistante à un examen de contrôle médical, après 2 avertissements écrits; 
- le non-respect persistant, après 2 avertissements écrits, des directives relatives à l’utilisation des     moyens de communication 
électroniques en réseau au sein de la commune, de la convention de mise à disposition d’un GSM à usage professionnel et du 
règlement relatif au contrôle médical des absences ; 
- le refus d'exécuter le travail confié et tout acte manifeste d'insubordination ; 
- la mise en danger de la sécurité personnelle ou celle d'autres personnes ; 
- le fait de dévoiler à des tiers tout renseignement couvert par le secret professionnel ; 
- la dissimulation d'erreurs ; 
- la copie de logiciels informatiques ; 
- la négligence grave et volontaire ; 
- le non-respect des règles élémentaires de sécurité ; 
- le vol ; 
- la corruption ; 
- le harcèlement sexuel, moral et la violence au travail sur base de faits avérés ; 
- la falsification de certificats médicaux ; 
- le fait d’exercer une activité rémunérée en dehors de son travail à la commune pendant une période 
d’incapacité couverte par un certificat médical ; 
- la diffamation ou la calomnie ; 
Ceci constitue une liste exemplative et non limitative. 



Conformément à l'article 35 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, tel que modifié à ce jour, seuls peuvent être 
invoqués comme justification au licenciement sans préavis ni indemnité, les motifs graves notifiés par lettre recommandée, par la 
remise d’un écrit ou par exploit d’huissier dans un délai de 3 jours ouvrables suivant le congé. 
Article 4. - Au chapitre « VIII. – Régime des congés » des dispositions administratives du personnel communal non statutaire : 
- Le paragraphe 2 de l’article 26 est modifié comme suit : 
« Par. 2 – Le congé annuel de vacances est assimilé à une période d'activité de service. 
L’agent prend ses congés selon ses convenances et en fonction des nécessités du service. 
A cette fin, l’agent doit introduire auprès de son supérieur hiérarchique ou de son remplaçant une demande dans les délais 
suivants : 
- 2 jours à l’avance pour les demandes n’excédant pas 2 jours de congé ; 
- au minimum une semaine à l’avance pour une demande entre plus de 2 jours et une semaine ; 
- au minimum deux semaines à l’avance pour une demande de plus d’une semaine. 
A défaut, cette demande de congé peut être refusée compte-tenu des nécessités du service. 
S'il est fractionné, il doit comporter au moins une période continue d'une semaine. 
A l'exception de 5 jours qui peuvent être pris jusqu'au 31 mars de l'année suivante, il doit être pris durant l'année civile concernée. ». 
- L’article 28 est modifié comme suit : 
« Article 28. 1. Les agents sont en congé les jours fériés légaux suivants : 1er janvier, lundi de Pâques, 1er mai, Ascension, lundi de 
Pentecôte, 21 juillet, 15 août, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre. Ils sont également en congé les 27 septembre, 2 
novembre et 26 décembre. 
Si une des journées précitées coïncide avec un samedi ou un dimanche, il est accordé un jour de congé de compensation qui peut 
être pris aux mêmes conditions que le congé annuel de vacance. 
Ce jour de compensation ne pourra toutefois être pris à une date antérieure à celle du jour férié qui y donne droit, ni être reporté à 
l'année suivante. 
Cn cas de maladie, ce congé n'est pas récupérable. 
Les jours de compensation octroyés pour les journées des 25 et 26 décembre devront obligatoirement être pris entre le 1er 
décembre de l'année à laquelle ils se rapportent et le 31 janvier de l'année suivante. 
Le collège communal peut imposer à certains agents, selon les nécessités du service, de travailler pendant les jours de congé 
indiqués au présent article. Ils ont droit, dans ce cas, à deux jours de congé de compensation, qui peuvent être pris aux mêmes 
conditions que le congé annuel de vacances. 
Les congés visés au présent article sont assimilés à une période d'activité de service. 
2. Pour les agents à temps partiel, le droit aux jours précités est établi comme suit : 
lorsque le travail est réparti sur 5 jours par semaine, l’agent a droit aux jours précités et à un jour de remplacement si un de ceux-ci 
coïncide à un samedi ou un dimanche. Ce jour de remplacement doit être pris parmi les jours habituels de travail  ; 
Il est laissé au choix du travailleur ; 
lorsque le travail est réparti sur moins de 5 jours par semaine, l’agent ne peut prétendre qu’aux jours précités qui coïncident avec 
ses jours habituels de travail et aux jours de remplacement si ceux-ci tombent un samedi ou un dimanche. 
Toutefois, il ne peut bénéficier du jour de remplacement que lorsque ce jour coïncide avec un jour d’activité.»  
- L’alinéa « 3) » de l’article 29 est modifié comme suit : 
« 3) un jour de congé exceptionnel à l’occasion des fêtes de Sainte Barbe ou de Sain t Nicolas à prendre entre le 1er décembre de 
l’année à laquelle il se rapporte et le 31 janvier de l’année suivante ». 
- le paragraphe 1er de l’article 51 est modifié comme suit : 
« L'agent qui est dans l'impossibilité d'entamer ou de poursuivre l'exercice de ses fonctions avertit immédiatement le Service du 
personnel, conformément aux notes de service en vigueur et avertit sa mutuelle afin de préserver ses droits à la rémunération. 
En outre, les agents sont soumis au contrôle médical des absences conformément au règlement arrêté par le conseil communal. Un 
exemplaire de ce règlement est remis à chaque agent. 
Les congés pour maladie ou infirmité justifiés par le service de la médecine du travail ou l’administration de l’expertise   médicale – 
MEDEX sont assimilés à des périodes d’activité de service. 
La prise en charge de la rémunération durant une incapacité de travail s’effectuera conformément aux dispositions légales de la loi 
du 3 juillet 1978 relative au contrat de travail. 
L’agent qui :   
- sauf cas de force majeure, n'informe pas son employeur immédiatement de son incapacité de travail ou; 
 - ne produit pas le certificat médical dans le délai prescrit ou ;   
 - se soustrait au contrôle sans motif légitime, 
peut se voir refuser le bénéfice de la rémunération pour les jours d'incapacité qui précèdent le jour de cet avertissement, de cette 
remise ou du contrôle. 
En ce cas, l’agent pourra aussi se voir appliquer l’une des pénalités suivantes : l’avertissement, la suspension de contrat, le 
licenciement. ».   
Article 5. - Au chapitre « IX. – Evaluation » des dispositions administratives du personnel communal non statutaire, les articles 68 à 
71 des dispositions administratives du personnel communal non statutaire sont modifiés comme suit :   
« Article 68 - L'évaluation des agents vise à assurer la qualité du service public et à permettre aux agents de satisfaire aux 
conditions d'évolution de carrière. 
Elle informe l'administration sur la valeur des prestations de l'agent, en regard notamment de son descriptif de fonction. 
A cette occasion, le collège et l’agent formulent toutes les observations de nature à améliorer le service. 
La procédure d’évaluation est organisée et appliquée selon le schéma exposé ci-après : 
L’agent se voit attribuer l’une des 6 évaluations suivantes : 
- Excellente 
 - Très positive 
 - Positive 
 - A améliorer 
 - Faible 
 - Insuffisante 
Article 69 - Le bulletin d’évaluation est établi conformément aux dispositions de l’article 71 ci-après. Un système de cotation 
détermine la qualification de l’évaluation. 
Par. 1er - L’évaluation est notifiée aux agents tous les deux ans. Elle leur est toutefois notifiée un an après qu’ils se soient vu 
attribuer soit l’évaluation « A améliorer », « Faible » ou « Insuffisante », soit un an après qu’ils aient commencé à exercer de 
nouvelles fonctions. 
Par. 2 - Un entretien entre les évaluateurs et l’agent a lieu avant la notification de l’évaluation. Il est essentiel qu’une appréciat ion de 
la réalisation du plan d’action ait lieu entre deux évaluations. 



Par. 3 - En cas d’évaluation au moins « A améliorer », un entretien intermédiaire a lieu au moins une fois par an. 
En cas d’évaluation « Faible », un entretien intermédiaire a lieu tous les 6 mois. 
En cas d’évaluation « Insuffisante », un entretien intermédiaire a lieu tous les 3 mois. 
Chaque entretien fait l’objet d’un procès-verbal que l’agent doit cosigner pour attester de la prise de connaissance. En cas d’écart 
par rapport au plan d’action une réorientation éventuelle est envisagée. 
Lors des entretiens intermédiaires pour l’attribution des mentions « A améliorer », « Faible » et « Insuffisante », l’agent peut se faire 
accompagner du défenseur de son choix. 
Si l’évaluation est au moins « Positive », les agents peuvent bénéficier d’une évolution de carrière. 
Article 70 - Par. 1er - Le projet d’évaluation est établi par deux supérieurs hiérarchiques ayant suivi une formation aux méthodes 
d’évaluation selon un programme adapté et agréé pour autant qu’il soit mis en place ou agrée par l’autorité régionale.  
La désignation des supérieurs hiérarchiques est effectuée sur base de l’organigramme établi par le collège communal. 
Ce projet est notifié à l’intéressé. Dans le même temps, il est transmis au directeur général. 
Par. 2 - Si le projet visé au paragraphe 1er ne suscite aucune remarque de la part de l’intéressé, le directeur général le transmet 
sans tarder au collège communal qui fixe définitivement l’évaluation. 
Si ce projet donne lieu à une contestation de la part de l’intéressé, ce dernier peut alors introduire une réclama tion auprès du 
directeur général dans les quinze jours de la notification. 
Celui-ci, après avoir entendu l’intéressé éventuellement assisté d’une personne de son choix, peut faire une autre proposition qui est 
jointe au projet d’évaluation en même temps que le procès-verbal d’audition signé par le directeur général et l’agent. 
Le directeur général transmet au collège communal le dossier comprenant le projet d’évaluation, la réclamation de l’agent, le  procès-
verbal d’audition et la proposition du directeur général. 
Il appartient alors au collège communal de trancher définitivement. 
Un processus de médiation peut également être prévu avec audition séparée de l’agent et de ses supérieurs hiérarchiques.  
Par. 3 - Au cas où il n’y a pas de supérieurs hiérarchiques, le directeur général ayant suivi la formation établit le projet d’évaluation. 
S’il n’y a pas de contestation de la part de l’intéressé, le dossier est transmis directement au collège pour suite voulue. S’il y a 
contestation de la part de l’intéressé, celui-ci peut demander à être entendu en même temps que la personne qu’il a désignée pour 
assurer sa défense. Après l’audition, le collège communal tranche définitivement. 
Article 71 - Par. 1er -  La Fiche d’évaluation est composée de : 
- La carte d’identité de l’agent (Nom, prénom, grade, entrée en service, nominations intervenues et fonctions exercées) ; 
 - Un descriptif des activités : tâches assignées à l’agent par rapport à la référence de l’emploi et la description de fonction ; 
 - Les situations particulières rencontrées par l’agent depuis la dernière évaluation, manière dont il les a assumées ; 
 - Les formations demandées et suivies ; 
 - Une appréciation. 
Par.2 - Les critères d’évaluation sont repris dans la grille d’évaluation jointe en annexe. 
Par.3 -  Le système d’évaluation est basé sur les critères d’appréciation suivants : 
- Excellente = un nombre de points supérieur à 80 (111 pour les responsables de département) ; 
- Très positive = un nombre de points compris entre 70 et 79  (98/110) ; 
 - Positive = un nombre de points compris entre 60 et 69 (85/97) ; 
- A améliorer = un nombre de points entre 50 et 59 (71/84) ; 
- Faible = un nombre de points entre 40 et 49 (57-70) ; 
- Insuffisante = un nombre de points inférieurs à 40 (<57) 
Par. 4 – 1° Afin d’obtenir une évaluation chiffrée, on attribue les points comme suit : 
12 points par critère pour les critères n°1 à 5 ; 
 10 points pour les critères 6 à 9 ; 
 35 points pour le critère de gestion d’équipe ; 
Par. 5 – Une évaluation « A améliorer », « Faible », « Insuffisante » empêche toute évolution de carrière jusqu’à la prochaine 
évaluation. ». 
Article 6. - La présente délibération est transmise au Gouvernement wallon pour l'exercice de la tutelle spéciale d’approbation.  

ANNEXE 1 

Critères généraux Développement Appréciation chiffrée Justification Plan d’action Commentaire de l’agent 

1. La qualité du travail 
accompli 

Qualité et degré 
d’achèvement du travail 
– degré de précision et 
de rigueur 

    

        2. Compétences 

Capacité à maitriser les 
connaissances 
théoriques et pratiques 
nécessaires à l’exercice 
de ses fonctions 

    

        3. L’efficacité 
Capacité à exécuter 
l’ensemble des tâches 
dans les délais imposés 

    

        4. La civilité 

Capacité à traiter les 
bénéficiaires et les 
membres de 
l’administration avec 
considération et 
empathie 

    

        5. La déontologie 

Capacité à faire preuve 
de droiture, de réserve, 
de respect des 
réglementations et de 
loyauté dans l’exercice 
de sa fonction 

    



 

        6. L’initiative 

Capacité à agir, dans les 
limites de ses 
prérogatives, à 
l’amélioration de 
l’accomplissement de sa 
fonction, à faire face à 
une situation imprévue 

    

        7. L’investissement 
professionnel 

Capacité à s’investir 
dans sa fonction, à 
maintenir son niveau de 
performance, à mettre à 
niveau ses compétences. 

    

        8. La 
communication 

Capacité à communiquer 
avec ses collègues et sa 
hiérarchie. 

    

        9. La collaboration 

Capacité à collaborer 
avec ses collègues et de 
contribuer au maintien 
d’un environnement 
agréable. 

    

        10. La gestion 
d’équipe 

Capacité à mener à bien 
la coordination des 
services 
CRITERES 
DEVELOPPEMENT 

a. Planification : 
Capacité à établir un 
planning 
 
 

b. Organisation : 
Capacité à coordonner 
des moyens humains 
et matériels en vue 
d’un but précis 

c. Direction : 
Capacité à conduire 
ses collaborateurs en 
chef responsable 

d. Pédagogie : 
Capacité à partager le 
savoir 

e. Evaluation : 
Capacité à évaluer 
justement ses 
collaborateurs 

f. Encadrement : 
Capacité à soutenir 
ses collaborateurs 

g. Stimulation : 
Capacité à faire 
adhérer ses 
collaborateurs à un 
projet commun 

h. Capacité à 
appliquer les mesures 
de sécurité au travail 

    

 

 

4. STATUT ADMINISTRATIF DU PERSONNEL COMMUNAL STATUTAIRE - MODIFICATION 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en particulier les articles L1211-3, L1212-1, L1122-20, L1122-30 et 
L3131-1 ; 
Vu la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail ; 
Vu la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces 
autorités ainsi que ses arrêtés d’exécution des 28 septembre 1984 et 29 août 1985 ; 
Vu la loi organique des centres publics d'action sociale du 8 juillet 1976 ; 
Vu le statut administratif et pécuniaire du personnel communal statutaire, tel qu’arrêté par le conseil communal à ce jour ; 
Vu la délibération du 23 février 2017 par laquelle le conseil communal décide de modifier le chapitre XIII du statut administ ratif du 
personnel communal statutaire, relatif à l’évaluation ; 
Vu la délibération du 23 février 2017 par laquelle le conseil communal décide de modifier l’article 205 du statut administratif du 
personnel communal statutaire, relatif à l’inaptitude professionnelle ; 
Vu les arrêtés ministériels du 31 mars 2017 par lesquels les délibérations du 23 février 2017 précitées ne sont pas approuvées. 



Vu la délibération du 29 juin 2017 par laquelle le conseil communal décide de l’adoption d’un règlement de travail pour le pe rsonnel 
communal, à l’exception du personnel directeur, enseignant et assimilé des écoles communales et de l’académie d’Eghezée ;  
Vu le procès-verbal de la réunion de concertation commune-CPAS du 24 mai 2017 ; 
Vu le procès-verbal de la réunion du comité particulier de négociation du 24 mai 2017 ; 
Vu le protocole d’accord du comité de négociation tenu en date du 24 mai 2017 sur la modification du chapitre XIII du statut 
administratif du personnel communal statutaire, relatif à l’évaluation, et l’article 205 dudit statut, afférent  à l’inaptitude 
professionnelle; 
Vu le protocole d’accord du comité de négociation du 24 mai 2017 relatif à la mise en concordance du statut administratif et 
pécuniaire du personnel communal statutaire avec le règlement de travail ; 
Considérant que la commune dispose d'autonomie pour arrêter son propre système en matière d’évaluation ; 
Considérant que l’évaluation des agents est une démarche qui vise à donner de la valeur, prendre du recul, émettre un constat  sur 
une situation et prendre des décisions, au regard des missions de départ d’un agent et des objectifs poursuivis ;  
Considérant que l’évaluation permet à l’agent d’avoir un retour d’information sur ce qu’il fait ; que, de plus, elle est utilisée pour 
motiver et guider l’agent dans son développement personnel de savoir-faire et de compétences ; 
Considérant le choix des mentions d’évaluation à savoir, excellente, très positive, positive, à améliorer, faible et insuffisante ; 
Considérant le souhait d’encourager la performance et d’éviter le nivellement par le bas ; 
Considérant qu’une évaluation ne devrait être considérée comme positive que si, dans un système de cotation arithmétique, elle 
correspond à une cote de 60% et plus ; 
Considérant, dès lors, qu’il convient d’adapter le chapitre XIII du statut administratif du personnel communal statutaire, re latif à 
l’évaluation, et plus particulièrement les articles 173 à 176 afin de tenir compte de ces changements ; 
Considérant le projet de modification des articles 173 à 176 du statut administratif qui est joint au dossier administratif ;  
Considérant, en outre, qu’il y a lieu de modifier l’article 205 du statut administratif, relatif à l’inaptitude professionnelle, afin de tenir 
compte des modifications projetées en matière d’évaluation ; 
Considérant le projet de modification de l’article 205 du statut administratif qui est joint au dossier administratif ;  
Considérant, par ailleurs, que certains articles du règlement de travail adopté ce jour portent sur le même objet que des art icles du 
statut administratif, mais que, cependant, leur contenu n’est pas identique ; 
Considérant, dès lors, qu’il s’impose de mettre en concordance ces articles dont le contenu est différent ; 
Considérant, pour ce faire, le tableau de mise en concordance joint au dossier administratif ; 
Considérant qu’en date du 24 avril 2017, le comité de direction a examiné le projet de modification des articles 173 à 176 et 205 du 
statut administratif du personnel communal statutaire ainsi que la mise en concordance du règlement de travail avec le statut  
administratif ; 
A l’unanimité des membres présents, MM. R. DEWART, A. CATINUS, R. GILOT, R. DELHAISE, Mmes M. PIROTTE, P. BRABANT, 
MM. G. VAN DEN BROUCKE, E. DEMAIN, L. ABSIL, J-M. RONVAUX, Mme V. PETIT-LAMBIN, M. O. MOINNET, Mme V. 
VERCOUTERE, MM. S. DECAMP, B. DE HERTOGH, T. JACQUEMIN, M. LOBET, Mme C. SIMON-HENIN, MM. D. HOUGARDY, F. 
ROUXHET, D. VAN ROY. 
ARRETE : 
Article 1er. - Au chapitre « II. – Droits et devoirs » du statut administratif du personnel communal statutaire : 
- L’article 2 est modifié comme suit : 
« L’agent jouit de la liberté d’expression à l’égard des faits dont il a connaissance dans l’exercice de ses fonctions sous réserve de 
son devoir de loyauté qui lui impose de s’exprimer avec réserve et modération. 
Il lui est cependant interdit de révéler des faits qui ont trait à la sécurité nationale, à la protection de l ’ordre public, aux intérêts 
financiers de l’autorité, à la prévention et à la répression des faits délictueux, au secret médical, aux droits et libertés du citoyen, et 
notamment le droit au respect de la vie privée. 
Ceci vaut également pour les faits qui ont trait à la préparation de toutes les décisions. 
Cette interdiction ne s’applique pas au cas où la loi ou le décret prévoit expressément le droit du citoyen à la consultation  ou à la 
communication d’un document administratif. 
Les dispositions des alinéas précédents s’appliquent également à l’agent qui a cessé ses fonctions. ».  
- Les articles 3 et 4 sont fusionnés en un seul article « 3 », rédigé comme suit : 
« Article 3 - Par. 1er - Les agents ont droit à l'information pour tous les aspects utiles à l'exercice de leurs tâches. 
Ils ont droit à la formation continue pour satisfaire aux conditions de l'évolution de carrière et de la promotion. 
Par. 2 - Tout agent a le droit de consulter son dossier personnel. Le cas échéant, l’agent prend contact avec le service du personnel 
pour fixer les modalités de cette consultation. ». 
- il est inséré un nouvel article « 4 », rédigé comme suit : 
« Article 4 - L’agent est responsable du matériel qui est mis à sa disposition en vue de la bonne exécution de son travail. Il  a 
l’obligation d’informer l’employeur des défectuosités qu’il aurait constatées au matériel qui lui a été confié. 
Pour ce faire : 
En cas de défectuosité d’un appareil électronique ou de communication, l’agent envoie un courriel au service informatique, avec 
copie à son chef de service ; 
 En cas de défectuosité d’une machine-outil, d’un véhicule ou de tout autre matériel technique, l’agent informe le secrétariat du 
département Infrastructure et logistique, qui est chargé du relais vers le service interne le plus adéquat ou vers le collège communal. 
En cas de dommages causés par l’agent, des indemnités ou dommages et intérêts peuvent lui être réclamés en cas de vol, de fau te 
lourde, ou de faute légère présentant un caractère habituel. 
Ces indemnités ou dommages et intérêts sont fixés de commun accord avec l’agent ou par décision de justice et sont retenus sur la 
rémunération de l’agent dans le respect de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleu rs. 
L’agent ayant commis une infraction au Code de la route au moyen d’un véhicule de service est tenu de s’acquitter du paiement de 
l’amende y relative. A défaut, le montant de l’amende est retenu sur la rémunération de l’agent dans le respect de la loi du 12 avril 
1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs. ». 
- Les articles 6 et 10 sont fusionnés en un seul article « 6 », rédigé comme suit : 
« L’agent évite, en dehors de l’exercice de ses fonctions, tout comportement qui pourrait nuire à la confiance du public dans 
l’administration. A cette fin, il traite les usagers de son service avec compréhension et sans aucune discrimination.  
L’agent veille à se tenir au courant de l’évolution des techniques, réglementations et recherches dans les matières dont il est 
professionnellement chargé. 
Pendant l’exercice de ses fonctions, l’agent est tenu de donner au public et à ses collègues une image correcte de sa personne, tant 
sur le plan de l’hygiène corporelle, de la décence de sa tenue vestimentaire que sur le plan de  la correction de ses attitudes et de 
ses propos. 
Une arrivée tardive, une interruption de travail, un départ anticipé (sauf cas de force majeure ou raison légale) sont subordonnés à 
l’autorisation préalable du chef de service. ». 
- L’article 7 est modifié comme suit : 



« Article 7 - L’agent ne peut solliciter, exiger ou recevoir, directement ou par une personne interposée, même en dehors de ses 
fonctions mais à raison de celles-ci, des dons, gratifications ou avantages quelconques. En cas de sollicitations, l’agent prévient 
immédiatement le directeur général qui en informe le collège communal. 
Les faits décrits ci-dessous sont interdits : 
- les manquements aux devoirs de la fonction ; 
 - les agissements qui compromettent la dignité de la fonction ; 
- l’utilisation ou la mise en marche d’une machine ou d’un appareil sans y être autorisé ; 
 - fumer dans les locaux et dans les véhicules de service, y compris en utilisant une cigarette électronique ; 
 - introduire des personnes ou des animaux dans les locaux de l’employeur sans en avoir reçu l’autorisation ; 
 - faire de la propagande pour une cause étrangère au cadre professionnel ; 
 - introduire et consommer des boissons alcoolisées sur les lieux de travail, sauf accord du chef de service ; 
 - introduire et consommer des drogues sur les lieux de travail ; 
 - utiliser le matériel appartenant à l’employeur (notamment les véhicules, l’outillage, le matériel informatique, les téléphones, les 
projecteurs) à des fins privées ou des fins de protestations sociales (notamment les grèves et manifestations) ; 
 - diffuser, par quelques moyens que ce soit, de la musique durant les heures d’ouverture des locaux accessibles au public. En ce 
cas, l’agent est redevable de l’éventuel paiement des indemnités de la SABAM. 
 - tous les cas où l’agent ne remplit pas les obligations qui découlent du présent règlement de travail, du statut administratif ou qui lui 
sont imposées par ses supérieurs hiérarchiques ou de par l’organisation du service. ». 
- il est inséré un nouvel article « 10 », rédigé comme suit : 
« Article 10 - Par. 1er - Tout agent doit obéissance et respect à toute personne ayant, à titre quelconque, autorité sur le lieu de 
travail. 
Par. 2 - Les personnes chargées de la direction ou de la surveillance sont tenues d’observer v is-à-vis des travailleurs les règles de 
justice, de moralité et de civilité. 
Par. 3. - L’autorité (l’employeur) a l’obligation de : 
Faire travailler l’agent dans des conditions, aux temps et lieu convenus, notamment en mettant à sa disposition, s’il y a lieu, et, sauf 
stipulation contraire, l’aide, les instruments et les matières nécessaires à l’accomplissement du travail  ; 
 Veiller en bon père de famille à ce que le travail s’accomplisse dans les conditions convenables, tant en ce qui concerne la sécurité 
que la santé de l’agent ; 
 Payer la rémunération aux conditions, temps et lieu convenus ; 
L’autorité (l’employeur) délègue ses responsabilités aux responsables hiérarchiques en matière de : 
- Contrôle des présences ; 
 - Répartition des tâches ; 
 - Contrôle du travail presté ; 
 - Maintien de l’ordre, de la bonne entente et du respect de la discipline ; 
 - Constat et d’information à l’autorité concernant toute infraction au présent règlement, aux statuts administratifs et pécunia ires ainsi 
qu’à toutes les législations et règlementations applicables ; 
 - Communication à l’agent du contenu des notes de service et autres documents, notamment administratifs, les concernant.  ». 
Article 2. - Au chapitre « III. – Violence et harcèlement moral et sexuel au travail » du statut administratif du personnel communal 
statutaire, l’article 11 est modifié comme suit : 
« L’autorité prend des mesures appropriées pour mettre fin aux dommages découlant des risques psychosociaux au travail, dont le  
stress, le burn-out, les conflits et la violence ou le harcèlement moral ou sexuel au travail. 
Les agents participent à la politique de prévention mise en œuvre dans le cadre des risques psychosociaux au travail.  
L’autorité, les membres du personnel responsable et de surveillance ainsi que les agents sont tenus de s’abstenir de tout acte de 
violence ou d’harcèlement moral ou sexuel au travail. 
§1er. Définitions. 
Les risques psychosociaux au travail sont définis comme la probabilité qu’un (ou plusieurs) agent(s) subisse(nt) un dommage 
psychique qui peut également s’accompagner d’un dommage physique, suite à l’exposition à des composantes de l’organisation du 
travail, du contenu de travail, des conditions de travail, des conditions de vie au travail et des relations interpersonnelles au travail, 
sur lesquelles l’employeur a un impact et qui comportent objectivement un danger. 
- La violence au travail se définit comme chaque situation de fait où une personne est menacée ou agressée psychiquement ou 
physiquement lors de l’exécution du travail ; 
- Le harcèlement moral au travail se définit comme un ensemble abusif de plusieurs conduites, similaires ou différentes, de tou te 
origine (externe ou interne à l’entreprise ou l’institution), qui se produisent pendant un certain temps, et qui ont pour objet ou pour 
effet de porter atteinte à la personnalité, la dignité ou l’intégrité physique ou psychique de la personne lors de l’exécution de son 
travail, de mettre 
en péril son emploi ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant ou offensant.  Ces conduites peuvent se manifester 
notamment par des comportements, des paroles, des intimidations, des actes, des gestes et des écrits unilatéraux. Elles peuvent 
être liées à un critère de discrimination tels que l’origine ethnique, les convictions religieuses, le handicap, etc…; 
- Le harcèlement sexuel se définit comme tout comportement non désiré verbal, non verbal ou corporel à connotation sexuelle ayant 
pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité de la personne ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, 
humiliant ou offensant. 
§2. Intervenants spécifiques. 
L’agent qui estime subir un dommage psychique, qui peut également s’accompagner d’un dommage physique, découlant de risques 
psychosociaux au travail dont le stress, la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail peut s’adresser : 
- à un membre du personnel chargé de la direction ou de la surveillance ; 
- à un délégué syndical. 
Si cette intervention ne permet pas d’obtenir le résultat souhaité ou si l’agent ne souhaite pas faire appel aux personnes précitées, il 
s’adresse à la personne de confiance ou au CPAP[1] désigné pour l’administration. 
§3. La procédure interne. 
1. Déroulement. 
La personne de confiance (ou, à défaut, le conseiller en prévention chargé de la direction du service interne de prévention et de 
protection au travail) ou le CPAP accueillent, écoutent et informent l’agent sur les possibilités d’intervention.  
Après avoir reçu les informations nécessaires, l’agent choisit le type d’intervention qu’il souhaite utiliser. 
Les possibilités d’intervention sont les suivantes : 
A. Demande d’intervention psychosociale informelle. 
L’intervention psychosociale informelle consiste en ce que l’agent qui a introduit la demande recherche une solution de maniè re 
informelle avec la personne de confiance ou le CPAP. 
La personne de confiance ou le CPAP peuvent, sur demande de l’agent : 



- mener des entretiens avec l’agent (ce qui comprend l’accueil de l’agent, l’écoute active de sa problématique et éventuellemen t le 
conseiller) ; 
- intervenir auprès d’une autre personne de l’entreprise (par exemple un membre du personnel responsable et de surveillance)  ; 
- organiser une conciliation avec la ou les personnes vis-à-vis desquelles l’agent rencontre une difficulté (s’il s’agit d’un problème 
relationnel). 
Le type d’intervention informelle est acté dans un document daté et signé. 
B. Demande d’intervention psychosociale formelle. 
Si l’agent ne désire pas une intervention psychosociale informelle ou si cette intervention n’aboutit  pas à un résultat, il peut introduire 
une demande d’intervention psychosociale formelle auprès du CPAP. 
L’agent doit obligatoirement avoir eu un entretien personnel avec le CPAP dans un délai maximal de 10 jours calendrier avant 
d’introduire sa demande. L’agent reçoit une copie du document qui atteste de cet entretien. 
Pour être valable, la demande formelle doit être actée dans un document daté et signé par l’agent. Ce document doit contenir la 
description de la situation de travail problématique ainsi que la demande à l’employeur de prendre des mesures appropriées. 
L’agent transmet son document de demande au CPAP (ou au service externe pour la prévention et la protection au travail auquel  le 
CPAP appartient). 
Avant d’examiner la situation de l’agent, le CPAP décide s’il va accepter ou refuser l’introduction de la demande. Il refusera 
l’introduction de la demande lorsque la situation décrite dans la demande ne contient manifestement pas de risques psychosociaux 
au travail. Il prendra cette décision dans un délai de 10 jours calendriers maximum. 
Lorsque le CPAP a accepté la demande, il examine si la situation décrite dans la demande a principalement trait à des risques  qui 
présentent un caractère collectif (B.1.) ou à des risques qui présentent un caractère individuel (B.2.). 
- B.1. Lorsque la demande a un caractère principalement collectif. 
Le conseiller en prévention informe l’employeur par écrit du fait qu’une telle demande a été introduite sans mentionner l’identité de 
l’agent qui a introduit la demande. Il informe l’agent du caractère collectif de sa demande. 
La demande à caractère principalement collectif est traitée par l’employeur. Il analyse la situation à risques et prend les mesures 
nécessaires au niveau collectif pour résoudre cette situation. Pour ce faire, il peut réaliser une analyse des risques, éventuellement 
avec l’assistance du CPAP. 
L’employeur décide des suites qu’il va donner à la demande dans un délai de 3 mois maximum après qu’il ait été mis au courant  de 
l’introduction de la demande. 
Lorsqu’il réalise une analyse des risques en respectant les exigences légales, ce délai peut être prolongé jusqu’à 6 mois maximum . 
L’agent est informé de la décision de l’employeur par le CPAP. 
Si l’employeur décide de ne pas prendre de mesures ou omet de prendre une décision dans les délais, ou si l’agent considère que 
les mesures de l’employeur ne sont pas appropriées à sa situation individuelle, l’agent peut demander par écrit au conseiller  en 
prévention de traiter sa demande comme une demande à caractère principalement individuel (voir ci-dessous) à la condition que le 
CPAP ne soit pas intervenu lors de l’analyse des risques de la situation. 
- B.2. Lorsque la demande a un caractère principalement individuel. 
Le CPAP informe par écrit l’employeur du fait qu’une telle demande a été introduite. Il lui communique l’identité de l’agent qui a 
introduit la demande. 
Le CPAP examine ensuite la demande en toute indépendance et impartialité. Il transmet un avis écrit à l’employeur dans un délai de 
3 mois maximum à partir de l’acceptation de la demande. Ce délai peut être prolongé une fois de 3 mois maximum. Cet avis analyse 
les causes du problème et suggère des mesures à l’employeur. Le CPAP avertit les parties de la date de remise de son avis à 
l’employeur et leur communique les propositions de mesures qu’il a faites à l’employeur pour la situation spécifique. 
L’employeur, en tant que responsable du bien-être des agents, décide lui-même des mesures qu’il prend (ou ne prend pas). S’il 
décide de prendre des mesures individuelles vis-à-vis d’un agent, il informe la personne visée par ces mesures dans le mois de la 
réception de l’avis du CPAP. Si ces mesures peuvent modifier les conditions de travail de l’agent, l’employeur transmet à l’agent une 
copie de l’avis du CPAP et entend cet agent qui peut se faire assister lors de cet entretien. 
Au plus tard deux mois après avoir reçu l’avis du CPAP, l’employeur informe les parties de sa décision finale. 
Un agent qui estime être l’objet de violence, harcèlement moral ou sexuel au travail peut introduire auprès du CPAP une demande 
d’intervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail. Cette demande est traitée 
de la même manière que la demande d’intervention psychosociale formelle à caractère principalement individuel (B.2.) avec un 
certain nombre de particularités : 
- les éléments suivants doivent être mentionnés dans la demande : une description précise des faits constitutifs, selon l’agent, de 
violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail, le moment et l’endroit où chacun des faits se sont déroulés, l’identité de la 
personne mise en cause et la demande à l’employeur de prendre des mesures appropriées pour mettre fin aux faits  ; 
- la demande doit être remise en mains propres ou envoyée par recommandé au CPAP ; 
- l’agent qui introduit la demande et les témoins directs bénéficient de la protection contre les représailles. Cela signifie que 
l’employeur ne peut pas mettre fin à la relation de travail, ni prendre des mesures préjudiciables vis-à-vis de cet agent, en 
représailles des démarches de l’agent. 
Si l’employeur prend des mesures vis-à-vis de l’agent protégé pour régler la situation, ces mesures doivent avoir un caractère 
proportionnel et raisonnable ; 
- le CPAP communique à la personne mise en cause les faits qui lui sont reprochés ; 
- si la gravité des faits le justifie, le CPAP doit proposer des mesures conservatoires à l’employeur avant de lui rendre son avis ; 
- si l’agent qui a introduit la demande ou la personne mise en cause envisagent d’agir en justice, l’employeur leur transmet à leur 
demande une copie de l’avis du CPAP. 
2. Heures de consultation de la personne de confiance et du CPAP. 
La personne de confiance et le CPAP peuvent être consultés pendant les heures de travail. Le temps consacré à la consultation de 
la personne de confiance ou du CPAP est quoiqu’il en soit considéré comme du temps de travail. 
Les frais de déplacement sont à charge de l’employeur quel que soit le moment de la consultation. 
3. Confidentialité. 
La personne de confiance et le CPAP sont tenus au secret professionnel. Ils ne peuvent pas communiquer à des tiers les 
informations qu’ils reçoivent dans le cadre de leur fonction sauf si la législation le leur permet. 
L’employeur, les membres de la ligne hiérarchique et les personnes entendues par le CPAP s’engagent à faire preuve d’une 
discrétion absolue en ce qui concerne les personnes impliquées, les faits éventuels et les circonstances dans lesquelles les faits se 
sont déroulés. 
4. Sanctions disciplinaires. 
Sans préjudice des règles applicables en matière de licenciement et des sanctions pouvant résulter d’une action judiciaire, la 
personne qui se sera rendue coupable de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail ou la personne qui a abusé de la 
procédure interne pourra se voir appliquer une sanction disciplinaire. 
5. Registre des faits de tiers. 



L’agent qui estime être l’objet de violence ou de harcèlement de la part d’un tiers extérieur à l’administration peut faire une 
déclaration dans un registre qui est tenu par la personne de confiance. 
L’agent ne doit pas obligatoirement y indiquer son identité. Cette déclaration n’équivaut pas au dépôt d’une demande d’intervention 
psychosociale formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail. Elle sert uniquement à améliorer la 
prévention de ces faits dans l’entreprise. 
§4. Les procédures externes. 
Si la situation problématique persiste malgré les mesures prises par l’employeur dans le cadre de la procédure interne ou si elle 
persiste parce que l’employeur n’a pas pris de mesures, l’agent peut faire appel à l’inspection du contrôle du bien-être au travail. 
Dans le cadre d’une demande d’intervention psychosociale formelle pour faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au 
travail, le CPAP est obligé de saisir l’inspection du contrôle du bien-être au travail dans les cas suivants : 
- lorsqu’il constate que l’employeur n’a pas pris des mesures appropriées ; 
- lorsqu’après avoir remis son avis à l’employeur, il constate que l’employeur n’a pas pris de mesures appropriées et qu’il existe un 
danger grave et immédiat pour l’agent ou que la personne mise en cause est l’employeur ou fait partie du personnel de direction. 
Cette obligation du CPAP n’empêche pas l’agent de faire lui-même appel à l’inspection du contrôle du bien-être au travail. 
L’agent peut à tout moment introduire une action en justice auprès du tribunal du travail ou devant les instances judiciaires  
compétentes. ». 
Article 3.- Au chapitre « XII. – Régime des congés » du statut administratif du personnel communal statutaire : 
- Le paragraphe 2 de l’article 109 est modifié comme suit : 
« Par. 2 - Le congé annuel de vacances est assimilé à une période d'activité de service. 
L’agent prend ses congés selon ses convenances et en fonction des nécessités du service. A cette fin, l’agent doit introduire auprès 
de son supérieur hiérarchique ou de son remplaçant une demande dans les délais suivants : 
- 2 jours à l’avance pour les demandes n’excédant pas 2 jours de congé ; 
- au minimum une semaine à l’avance pour une demande entre plus de 2 jours et une semaine ; 
- au minimum deux semaines à l’avance pour une demande de plus d’une semaine. 
A défaut, cette demande de congé peut être refusée compte-tenu des nécessités du service. 
S'il est fractionné, il doit comporter au moins une période continue d'une semaine. 
A l'exception de 5 jours qui peuvent être pris jusqu'au 31 mars de l'année suivante, il doit être pris durant l'année civile concernée. ». 
- L’article 111 est modifié comme suit : 
« Article 111 - 1. Les agents sont en congé les jours fériés légaux suivants : 1er janvier, lundi de Pâques, 1er mai, Ascension, lundi 
de Pentecôte, 21 juillet, 15 août, 1er novembre, 11 novembre, 25 décembre. 
Ils sont également en congé les 27 septembre, 2 novembre et 26 décembre. 
Si une des journées précitées coïncide avec un samedi ou un dimanche, il est accordé un jour de congé de compensation qui peu t 
être pris aux mêmes conditions que le congé annuel de vacances. 
Sans préjudice de l’alinéa 4, ce jour de compensation ne pourra, toutefois, être pris à une date antérieure à celle du jour férié qui y 
donne droit, ni être reporté à l’année suivante. 
En cas de maladie, ce congé n’est pas récupérable. 
Les jours de compensation octroyés pour les journées des 25 et 26 décembre devront obligatoirement être pris entre le 1er 
décembre de l’année à laquelle ils se rapportent et le 31 janvier de l’année suivante. 
Le collège communal peut imposer à certains agents, selon les nécessités du service, de travail ler pendant les jours de congé 
indiqués au présent article. Ils ont droit, dans ce cas, à deux jours de congé de compensation, qui peuvent être pris aux mêmes 
conditions que le congé annuel de vacances. 
Les congés visés au présent article sont assimilés à une période d'activité de service. 
Toutefois, si, le jour férié, l'agent est en disponibilité ou en non-activité, sa position administrative reste fixée conformément aux 
dispositions réglementaires qui lui sont applicables. 
2. Pour les agents à temps partiel, le droit aux jours précités est établi comme suit : 
lorsque le travail est réparti sur 5 jours par semaine, l’agent a droit aux jours précités et à un jour de remplacement si un  de ceux-ci 
coïncide à un samedi ou un dimanche. Ce jour de remplacement doit être pris parmi les jours habituels de travail ; 
Il est laissé au choix du travailleur ; 
lorsque le travail est réparti sur moins de 5 jours par semaine, l’agent ne peut prétendre qu’aux jours précités qui coïncident avec 
ses jours habituels de travail et aux jours de remplacement si ceux-ci tombent un samedi ou un dimanche. 
Toutefois, il ne peut bénéficier du jour de remplacement que lorsque ce jour coïncide avec un jour d’activité.  ». 
- L’article 139 est modifié comme suit : 
« Article 139 - L'agent qui est dans l'impossibilité d'entamer ou de poursuivre l'exercice de ses fonctions avertit immédiatement le 
service du personnel, conformément aux notes de service en vigueur. 
Les agents sont soumis au contrôle médical des absences conformément au règlement arrêté par le conseil communal. Un 
exemplaire de ce règlement est remis à chaque agent. 
L’agent qui :   
- sauf cas de force majeure, n'informe pas son employeur immédiatement de son incapacité de travail ou ;   
- ne produit pas le certificat médical dans le délai prescrit ou ;   
- se soustrait au contrôle sans motif légitime, 
peut se voir refuser le bénéfice de la rémunération pour les jours d'incapacité qui précèdent le jour de cet avertissement, de cette 
remise ou du contrôle. 
En ce cas, l’agent pourra aussi se voir appliquer une sanction disciplinaire. 
[1] CPAP = conseiller en prévention aspects psychosociaux 
Article 2. - Au chapitre « XIII. – Evaluation » du statut administratif du personnel communal statutaire, les articles 173 à 176 du statut 
administratif du personnel communal statutaire sont modifiés comme suit : 
« Article 173 - L'évaluation des agents vise à assurer la qualité du service public et à permettre aux agents de satisfaire aux 
conditions d'évolution de carrière. 
Elle informe l'administration sur la valeur des prestations de l'agent, en regard notamment de son descriptif de fonction. 
A cette occasion, le collège et l’agent formulent toutes les observations de nature à améliorer le service. 
La procédure d’évaluation est organisée et appliquée selon le schéma exposé ci-après : 
L’agent se voit attribuer l’une des 6 évaluations suivantes : 
Excellente 
 Très positive 
 Positive 
 A améliorer 
 Faible 
 Insuffisante 



Article 174 - Le bulletin d’évaluation est établi conformément aux dispositions de l’article 176 et 176 bis ci-après. Un système de 
cotation détermine la qualification de l’évaluation. 
Par. 1er - L’évaluation est notifiée aux agents tous les deux ans. Elle leur est toutefois notifiée un an après qu’ils se soient vu 
attribuer soit l’évaluation « A améliorer », « Faible » ou « Insuffisante » soit un an après qu’ils aient commencé à exercer de 
nouvelles fonctions. 
Par. 2 - Un entretien entre les évaluateurs et l’agent a lieu avant la notification de l’évaluation. Il est essentiel qu’une appréciat ion de 
la réalisation du plan d’action ait lieu entre deux évaluations. 
Par. 3 - En cas d’évaluation au moins « A améliorer », un entretien intermédiaire a lieu au moins une fois par an. 
En cas d’évaluation « Faible », un entretien intermédiaire a lieu tous les 6 mois. 
En cas d’évaluation « Insuffisante », un entretien intermédiaire a lieu tous les 3 mois. 
Chaque entretien fait l’objet d’un procès-verbal que l’agent doit cosigner pour attester de la prise de connaissance. En cas d’écart 
par rapport au plan d’action une réorientation éventuelle est envisagée. 
Lors des entretiens intermédiaires pour l’attribution des mentions « A améliorer », « Faible » et « Insuffisante », l’agent peut se faire 
accompagner du défenseur de son choix. 
Si l’évaluation est au moins « Positive », les agents peuvent bénéficier d’une évolution de carrière. 
Article 175 - Par. 1er - Le projet d’évaluation est établi par deux supérieurs hiérarchiques ayant suivi une formation aux méthodes 
d’évaluation selon un programme adapté et agréé pour autant qu’il soit mis en place ou agrée par l’autorité régionale. 
La désignation des supérieurs hiérarchiques est effectuée sur base de l’organigramme établi par le collège communal.  
Ce projet est notifié à l’intéressé. Dans le même temps, il est transmis au directeur général. 
Par. 2 - Si le projet visé au paragraphe 1er ne suscite aucune remarque de la part de l’intéressé, le directeur général le transmet 
sans tarder au collège communal qui fixe définitivement l’évaluation. 
Si ce projet donne lieu à une contestation de la part de l’intéressé, ce dernier peut alors introduire une réclamation auprès du 
directeur général dans les quinze jours de la notification. 
Celui-ci, après avoir entendu l’intéressé éventuellement assisté d’une personne de son choix, peut faire une autre proposition qui est 
jointe au projet d’évaluation en même temps que le procès-verbal d’audition signé par le directeur général et l’agent. 
Le directeur général transmet au collège communal le dossier comprenant le projet d’évaluation, la réclamation de l’agent, le procès-
verbal d’audition et la proposition du directeur général. 
Il appartient alors au collège communal de trancher définitivement. 
Un processus de médiation peut également être prévu avec audition séparée de l’agent et de ses supérieurs hiérarchiques. 
Par. 3 - Au cas où il n’y a pas de supérieurs hiérarchiques, le directeur général ayant suivi la formation établit le projet d’évaluat ion. 
S’il n’y a pas de contestation de la part de l’intéressé, le dossier est transmis directement au collège communal pour suite voulue. 
S’il y a contestation de la part de l’intéressé, celui-ci peut demander à être entendu en même temps que la personne qu’il a 
désignée pour assurer sa défense. Après l’audition, le collège communal tranche définit ivement. 
Article 176 - Par. 1er - La fiche d’évaluation est composée de : 
- La carte d’identité de l’agent (Nom, prénom, grade, entrée en service, nominations intervenues et fonctions exercées)  ; 
- Un descriptif des activités : tâches assignées à l’agent par rapport à la référence de l’emploi et la description de fonction ; 
 - Les situations particulières rencontrées par l’agent depuis la dernière évaluation, manière dont il les a assumées ;  
- Les formations demandées et suivies ; 
- Une appréciation. 
Par. 2 - Les critères d’évaluation sont repris dans la grille d’évaluation jointe en annexe. 
Par. 3 -  Le système d’évaluation est basé sur les critères d’appréciation suivants : 
Excellente = un nombre de points supérieur à 80 (111 pour les responsables de département) 
 Très positive = un nombre de points compris entre 70 et 79  (98/110) 
 Positive = un nombre de points compris entre 60 et 69 (85/97) 
 A améliorer = un nombre de points entre 50 et 59 (71/84) 
 Faible = un nombre de points entre 40 et 49 (57-70) 
 Insuffisante = un nombre de points inférieurs à 40 (<57) 
Par. 4 - 1° Afin d’obtenir une évaluation chiffrée, on attribue les points comme suit : 
12 points par critère pour les critères n°1 à 5 ; 
 10 points pour les critères 6 à 9 ; 
 35 points pour le critère de gestion d’équipe ; 
Par. 5 – Une évaluation « A améliorer », « Faible », « Insuffisante » empêche toute évolution de carrière jusqu’à la prochaine 
évaluation. 
Article 3. - Au chapitre « XVI. – Cessation des fonctions » du statut administratif du personnel communal statutaire, l'article 205 du 
statut administratif du personnel communal statutaire est modifié comme suit : 
« Article 205 - Le directeur général peut mettre en œuvre une procédure d’inaptitude professionnelle à l’encontre d’un agent après 
que ce dernier s'est vu deux fois consécutivement attribuer l'évaluation "insuffisante". 
Sur base du rapport motivé du directeur général, le collège communal étudie la proposition d’inaptitude professionnelle et procède à 
l’audition de l’agent qui peut être accompagné d’un conseil. 
En cas d’absence justifiée de l’agent, l’audition est reportée. 
La démission d’office pour inaptitude professionnelle est prononcée par le conseil communal sur rapport du collège communal.  
L’agent est préalablement entendu par le conseil communal conformément au Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation. 
La proposition d'inaptitude professionnelle est notifiée à l'agent soit par lettre recommandée à la poste censée reçue le tro isième 
jour ouvrable suivant son expédition, soit par remise de la main à la main contre accusé de réception. 
L'agent a droit à une indemnité de départ fixée conformément au Code de la démocratie locale et de la décentralisation.».  
Article 4. - La présente délibération est transmise au Gouvernement wallon pour l'exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

ANNEXE 1 

Critères généraux Développement Appréciation chiffrée Justification Plan d’action Commentaire de l’agent 

1. La qualité du travail 
accompli 

Qualité et degré 
d’achèvement du travail – 
degré de précision et de 
rigueur 

    



 

        2. Compétences 

Capacité à maitriser les 
connaissances théoriques 
et pratiques nécessaires à 
l’exercice de ses fonctions 

    

        3. L’efficacité 
Capacité à exécuter 
l’ensemble des tâches 
dans les délais imposés 

    

        4. La civilité 

Capacité à traiter les 
bénéficiaires et les 
membres de 
l’administration avec 
considération et empathie 

    

        5. La déontologie 

Capacité à faire preuve de 
droiture, de réserve, de 
respect des 
réglementations et de 
loyauté dans l’exercice de 
sa fonction 

    

        6. L’initiative 

Capacité à agir, dans les 
limites de ses 
prérogatives, à 
l’amélioration de 
l’accomplissement de sa 
fonction, à faire face à une 
situation imprévue 

    

        7. L’investissement 
professionnel 

Capacité à s’investir dans 
sa fonction, à maintenir 
son niveau de 
performance, à mettre à 
niveau ses compétences. 

    

        8. La 
communication 

Capacité à communiquer 
avec ses collègues et sa 
hiérarchie. 

    

        9. La collaboration 

Capacité à collaborer avec 
ses collègues et de 
contribuer au maintien 
d’un environnement 
agréable. 

    

        10. La gestion 
d’équipe 

Capacité à mener à bien 
la coordination des 
services 
CRITERES 
DEVELOPPEMENT 

a. Planification : 
Capacité à établir un 
planning 

b. Organisation : 
Capacité à coordonner 
des moyens humains et 
matériels en vue d’un 
but précis 

c. Direction : 
Capacité à conduire 
ses collaborateurs en 
chef responsable 

d. Pédagogie : 
Capacité à partager le 
savoir 

e. Evaluation : 
Capacité à évaluer 
justement ses 
collaborateurs 

f. Encadrement : 
Capacité à soutenir ses 
collaborateurs 

g. Stimulation : 
Capacité à faire adhérer 
ses collaborateurs à un 
projet commun 

h. Capacité à 
appliquer les mesures 
de sécurité au travail 

    



 

 

5. ALE - DEMISSION ET DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DU CONSEIL COMMUNAL AUX ASSEMBLEES GENERALES. 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1122-34, §2, L1234-2, §1er, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu les statuts de l'ASBL "Agence Locale pour l'Emploi" d'Eghezée; 
Vu la délibération du conseil communal du 24 janvier 2013 relative à la désignation des représentants du conseil communal à l'ASBL 
"Agence locale pour l'Emploi" d'Eghezée (ALE) aux assemblées générales; 
Considérant la lettre de démission du 21 mars 2017 de Mme Anne DE WEE, désignée par le conseil communal en qualité de 
représentante du groupe IC (Intérêts Communaux) au sein de l'ASBL "ALE"; 
Considérant qu'il y a lieu de pourvoir à son remplacement; 
Considérant la candidature de Madame Véronique VERCOUTERE, domiciliée rue de Frocourt, 24 bte 3 à 5310 Eghezée, proposée 
par le groupe IC en date du 24 mai 2017; 
A l’unanimité des membres présents, MM. R. DEWART, A. CATINUS, R. GILOT, R. DELHAISE, Mmes M. PIROTTE, P. BRABANT, 
MM. G. VAN DEN BROUCKE, E. DEMAIN, L. ABSIL, J-M. RONVAUX, Mme V. PETIT-LAMBIN, M. O. MOINNET, Mme V. 
VERCOUTERE, MM. S. DECAMP, B. DE HERTOGH, T. JACQUEMIN, M. LOBET, Mme C. SIMON-HENIN, MM. D. HOUGARDY, F. 
ROUXHET, D. VAN ROY. 
ARRETE 
Article 1er - Madame Véronique VERCOUTERE, domiciliée rue de Frocourt, 24 bte 3 à 5310 Eghezée, est désignée en 
remplacement de Madame Anne DE WEE, en qualité de représentante du conseil communal aux assemblées générales de l'ALE 
représentant le groupe IC. 
Article 2. - La présente désignation prend fin, au plus tard, lorsque les nouveaux représentants désignés consécutivement au 
renouvellement intégral du conseil communal entrent en fonction. 
Article 3. - La présente décision est notifiée à Mme VERCOUTERE et à l'ASBL "ALE". 
A 20h15, Mme Maude LADRIERE, conseillère entre en séance et y participe.  

 

 

6. AGENDA 21 - DESIGNATION D'UN NOUVEAU MEMBRE 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1122-35, du code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu l’article 3 du règlement d’ordre intérieur de l’AGENDA 21, arrêté par le Conseil communal en séance du 28 février 2013 ; 
Vu l’arrêté du conseil communal du 30 mai 2013, relatif à la désignation des représentants des trois pôles de l’AGENDA 21 ;  
Considérant le courrier de candidature du 24 mai 2017 de M. Adelin FRANCOIS, domicilié à 5310 MEHAIGNE, Rue du Monceau, 
n°13; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er.  M. Adelin FRANCOIS est désigné en qualité de membre effectif de l'AGENDA 21 - pôle économique. 
Article 2. La présente délibération est notifiée à M. Adelin FRANCOIS.  

 

 

7. ECOLE COMMUNALE D’EGHEZEE I - PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE D’UN EMPLOI DE MAITRE DE PHILOSOPHIE 

ET DE CITOYENNETE A RAISON DE 2 PERIODES (IMPLANTATION DE DHUY) DU 01/09/2017 AU 30/09/2017. 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu le décret de la Communauté française du 13 juillet 1998 portant organisation de l’enseignement maternel et primaire ordina ire et 
modifiant la réglementation de l’enseignement ; 
Vu le décret du 13 juillet 2016 relatif à la mise en œuvre d’un cours de philosophie et de citoyenneté dans l’enseignement 
fondamental ainsi qu’au maintien de l’encadrement pédagogique alternatif dans l’enseignement secondaire ;  
Considérant le nouvel encadrement des cours de religion depuis le 01/10/2016 ; 
Considérant qu'une période par semaine de cours de philosophie et de citoyenneté est prévue à l'horaire de chaque classe primaire 
de l'enseignement officiel subventionné ; 
Considérant le travail conjoint des écoles libre et communale de Dhuy ; 
Considérant qu'en septembre dernier, les cours de philosophie et de citoyenneté ont été mis en place selon l'organisation de 
l'enseignement officiel subventionné dans toutes les classes primaires des écoles libre et communale de Dhuy ; 
Considérant que, dans l'urgence, les deux périodes nécessaires pour procéder à cette organisation pédagogique ont été prises en 
charge par le P.O. de l'école libre de Dhuy durant l'année scolaire 2016/2017 ; 
Considérant qu'il revient au P.O. de l'école communale de Dhuy de prendre en charge ces deux périodes pour l'année scolaire 
2017/2018; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - La Commune prend à sa charge du 1er au 30 septembre 2017 le traitement d’un(e) maître(sse) de philosophie et de 
citoyenneté désigné(e) à titre temporaire et à temps partiel, soit 2 périodes par semaine. 
Article 2. - Le(la) maître(sse) de philosophie et de citoyenneté désigné(e) dans cet emploi non subventionné bénéficie de l’échelle 
barémique d’instituteur primaire (échelle 301) et de l’ancienneté pécuniaire telle qu’elle lui est reconnue par la Communauté 
française. 
Article 3. - La présente délibération est transmise : 
- au Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles, section enseignement fondamental subventionné ; 
- à Madame V. DASSELEER, Directrice. 

 

 

8. ECOLE COMMUNALE D’EGHEZEE I - PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE D’UN EMPLOI D’INSTITUTEUR(TRICE) 

PRIMAIRE A RAISON DE 12 PERIODES (IMPLANTATIONS DE MEHAIGNE ET LIERNU) DU 01/09/2017 AU 30/09/2017. 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu les articles 29, §1er, 30 et 31 bis, § 1er, du décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l’enseignement maternel e t primaire 
ordinaire et modifiant la réglementation de l’enseignement ; 
Considérant les priorités fixées par le « Contrat pour l’Ecole » du 19 juillet 2005 ; 



Considérant le capital-périodes pour l’année scolaire 2017/2018 fixé pour l’enseignement primaire en fonction du nombre d’élèves 
inscrits au 15 janvier 2017 ; 
Considérant l’estimation de la population scolaire au 1er septembre 2017 sur base des fiches de réinscription reçues à ce jou r ; 
Considérant la répartition des élèves par implantation, par cycle, par année et l’organisation pédagogique qui en découle; 
Considérant les normes en matière de tailles de classe définies au chapitre 3.3 de la circulaire n° 5796 du Ministère de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles du 30 juin 2016 organisant l’enseignement maternel et primaire ordinaire ; 
Considérant qu'en conséquence, il est indispensable de pouvoir disposer d’un enseignant à temps partiel à raison de 12 périodes 
par semaine pour organiser un encadrement nécessaire pour un nombre moyen d’élèves par groupe-classe et organiser des 
groupes dont la taille permet l'individualisation et/ou la différenciation dans des classes verticales aux implantations de Mehaigne et 
de Liernu, à partir du 1er septembre 2017 ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - La Commune prend à sa charge du 1er au 30 septembre 2017 le traitement d’un(e) instituteur(trice) primaire désigné(e) 
à titre temporaire et à temps partiel, soit 12 périodes par semaine. 
Article 2. - L’instituteur(trice) désigné(e) dans cet emploi non subventionné bénéficie de l’échelle barémique d’instituteur primaire 
(échelle 301) et de l’ancienneté pécuniaire telle qu’elle lui est reconnue par la Communauté française. 
Article 3. - La présente délibération est transmise : 
- au Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles, section enseignement fondamental subventionné ; 
- à Madame V. DASSELEER, Directrice. 

 

 

9. ECOLE COMMUNALE D’EGHEZEE II - PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE D’UN EMPLOI D’INSTITUTEUR(TRICE) 

PRIMAIRE A RAISON DE 12 PERIODES (IMPLANTATION DE LEUZE) DU 01/09/2017 AU 30/09/2017. 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu les articles 29, §1er, 30 et 31 bis, § 1er, du décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l’enseignement maternel e t primaire 
ordinaire et modifiant la réglementation de l’enseignement ; 
Considérant les priorités fixées par le « Contrat pour l’Ecole » du 19 juillet 2005 ; 
Considérant le capital-périodes pour l’année scolaire 2017/2018 fixé pour l’enseignement primaire en fonction du nombre d’élèves 
inscrits au 15 janvier 2017 ; 
Considérant l’estimation de la population scolaire au 1er septembre 2017 sur base des fiches de réinscription reçues à ce jou r ; 
Considérant la répartition des élèves par implantation, par cycle, par année et l’organisation pédagogique qui en découle; 
Considérant qu’en conséquence, il est nécessaire de disposer d’un emploi temporaire supplémentaire à raison de 12 périodes pa r 
semaine pour pouvoir maintenir deux classes primaires à l’implantation de Leuze, à partir du 1er septembre 2017 ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - La Commune prend à sa charge du 1er au 30 septembre 2017 le traitement d’un(e) instituteur(trice) primaire désigné(e) 
à titre temporaire et à temps partiel, soit 12 périodes par semaine. 
Article 2. - L’instituteur(trice) désigné(e) dans cet emploi non subventionné bénéficie de l’échelle barémique d’instituteur primaire 
(échelle 301) et de l’ancienneté pécuniaire telle qu’elle lui est reconnue par la Communauté française. 
Article 3. - La présente délibération est transmise : 
- au Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles, section enseignement fondamental subventionné ; 
- à Madame F. BATAILLE, Directrice.  

 

 

10. ECOLE COMMUNALE D’EGHEZEE II - PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE D’UN EMPLOI D’INSTITUTEUR(TRICE) 

MATERNEL(LE) CHARGE(E) DE COURS EN IMMERSION A RAISON DE 13 PERIODES PAR SEMAINE (IMPLANTATION DE 

LEUZE) DU 01/09/2017 AU 30/09/2017. 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu le décret de la Communauté française du 11 mai 2007 relatif à l’enseignement en immersion linguistique ;  
Vu la délibération du conseil communal du 27 mars 2014 par laquelle le pouvoir organisateur a marqué son accord sur l’organisation 
d’un apprentissage par immersion en langue anglaise à l’école fondamentale communale d’Eghezée II, implantation de Leuze, dès  
la troisième maternelle, pour une durée de trois ans, à partir de l’année scolaire 2014/2015 ; 
Vu le courrier de la direction générale de l’enseignement obligatoire du Ministère de la Fédération Wallonie -Bruxelles du 31 mars 
2014 accusant réception de la déclaration d’organisation d’un apprentissage par immersion linguistique à l’école fondamentale 
communale d’Eghezée II (fase 5942) ; 
Vu la délibération du conseil communal du 23 mars 2017 par laquelle le pouvoir organisateur a marqué son accord sur la poursu ite 
de l’organisation d’un apprentissage par immersion en langue anglaise à l’école fondamentale communale d’Eghezée II, 
implantation de Leuze, en maintenant l'organisation d'un mi-temps en immersion en troisième maternelle et en première et deuxième 
années primaires et en organisant dix périodes en immersion dès la troisième année primaire, à partir de l’année scolaire 
2017/2018, et ce pour une durée de trois ans ; 
Vu le courrier de la direction générale de l'enseignement obligatoire du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles du 08 juin 
2017 accusant réception de la demande de renouvellement de l'organisation de l'apprentissage par immersion linguistique à l'école 
fondamentale communale d'Eghezée II pour une durée de trois ans à partir de l'année scolaire 2017/2018 ; 
Considérant le nombre d’élèves inscrits au 30/09/2016 dans l’implantation maternelle de Leuze ;  
Considérant le capital-périodes disponible et l'organisation pédagogique qui en découle ; 
Considérant l’estimation de la population scolaire au 1er septembre 2017 sur base des fiches de réinscription reçues à ce jou r ; 
Considérant le rapport de Madame F. BATAILLE, directrice, du 07 juin 2017 par lequel elle sollicite l’engagement d’un(e) 
instituteur(trice) maternel(le) à mi-temps, chargé(e) de cours en immersion linguistique, à charge du budget communal du 
01/09/2017 au 30/09/2017 ; 
Considérant qu’en conséquence, il est nécessaire de pouvoir disposer d’un enseignant à temps partiel à raison de 13 périodes par 
semaine pour poursuivre l'organisation de l’immersion en troisième année maternelle à l’implantation de Leuze, à partir du 1e r 
septembre 2017 ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 



ARRETE : 
Article 1er. - La Commune prend à sa charge du 1er au 30 septembre 2017 le traitement d’un(e) instituteur(trice) maternel(le) 
chargé(e) de cours en immersion linguistique désigné(e) à titre temporaire et à temps partiel, soit 13 périodes par semaine. 
Article 2. - L’instituteur(trice) désigné(e) dans cet emploi non subventionné bénéficie de l’échelle barémique d’instituteur primaire 
(échelle 301) et de l’ancienneté pécuniaire telle qu’elle lui est reconnue par la Communauté française. 
Article 3. - La présente délibération est transmise : 
- au Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles, section enseignement fondamental subventionné ; 
- à Madame F. BATAILLE, Directrice. 

 

 

11. ECOLE COMMUNALE D’EGHEZEE II - PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE D’UN EMPLOI D’INSTITUTEUR(TRICE) 

PRIMAIRE CHARGE(E) DE COURS EN IMMERSION A RAISON DE 10 PERIODES PAR SEMAINE (IMPLANTATION DE LEUZE) 

DU 01/09/2017 AU 30/06/2018. 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu le décret de la Communauté française du 11 mai 2007 relatif à l’enseignement en immersion linguistique ;  
Vu la délibération du conseil communal du 27 mars 2014 par laque lle le pouvoir organisateur a marqué son accord sur l’organisation 
d’un apprentissage par immersion en langue anglaise à l’école fondamentale communale d’Eghezée II, implantation de Leuze, dès  
la troisième maternelle, pour une durée de trois ans, à partir de l’année scolaire 2014/2015 ; 
Vu le courrier de la direction générale de l’enseignement obligatoire du Ministère de la Fédération Wallonie -Bruxelles du 31 mars 
2014 accusant réception de la déclaration d’organisation d’un apprentissage par immersion linguistique à l’école fondamentale 
communale d’Eghezée II (fase 5942) ; 
Vu la délibération du conseil communal du 23 mars 2017 par laquelle le pouvoir organisateur a marqué son accord sur la poursu ite 
de l’organisation d’un apprentissage par immersion en langue anglaise à l’école fondamentale communale d’Eghezée II, 
implantation de Leuze, en maintenant l'organisation d'un mi-temps en immersion en troisième maternelle et en première et deuxième 
années primaires et en organisant dix périodes en immersion dès la troisième année primaire, à partir de l’année scolaire 
2017/2018, et ce pour une durée de trois ans ; 
Vu le courrier de la direction générale de l'enseignement obligatoire du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles du 08 juin 
2017 accusant réception de la demande de renouvellement de l'organisation de l'apprentissage par immersion linguistique à l'école 
fondamentale communale d'Eghezée II pour une durée de trois ans à partir de l'année scolaire 2017/2018 ; 
Considérant le capital-périodes pour l’année scolaire 2017/2018 fixé pour l’enseignement primaire en fonction du nombre d’élèves 
inscrits au 15 janvier 2017 ; 
Considérant l’estimation de la population scolaire au 1er septembre 2017 sur base des fiches de réinscription reçues à ce jou r ; 
Considérant la répartition des élèves par implantation, par cycle, par année et l’organisation pédagogique qui en découle;  
Considérant le rapport de Madame F. BATAILLE, directrice, du 07 juin 2017par lequel elle sollicite l’engagement d’un(e) 
instituteur(trice) primaire à raison de 10 périodes par semaine, chargé(e) de cours en immersion linguistique, à charge du budget 
communal du 01/09/2017 au 30/06/2018 ; 
Considérant qu’en conséquence, il est nécessaire de pouvoir disposer d’un enseignant à temps partiel à raison de 10 périodes par 
semaine pour organiser l’immersion en troisième année primaire à l’implantation de Leuze, à partir du 1er septembre 2017 ;  
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - La Commune prend à sa charge du 1er septembre 2017 au 30 juin 2018 le traitement d’un(e) instituteur(trice) primaire 
chargé(e) de cours en immersion linguistique désigné(e) à titre temporaire et à temps partiel, soit 10 périodes par semaine. 
Article 2. - L’instituteur(trice) désigné(e) dans cet emploi non subventionné bénéficie de l’échelle barémique d’instituteur primaire 
(échelle 301) et de l’ancienneté pécuniaire telle qu’elle lui est reconnue par la Communauté française.  
Article 3. - La présente délibération est transmise : 
- au Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles, section enseignement fondamental subventionné ; 
- à Madame F. BATAILLE, Directrice.  

 

 

12. ACADEMIE D’EGHEZEE – DECLARATION DE VACANCE D’EMPLOIS EN VUE DE LA NOMINATION DEFINITIVE POUR 

L’ANNEE SCOLAIRE 2017-2018 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l’enseignement officiel subventionné, tel que 
modifié par le décret du 10 avril 1995 portant des mesures urgentes en matière d’enseignement, et notamment l’article 31 ;  
Vu le décret du 2 juin 1998 organisant l’enseignement secondaire artistique à horaire réduit subventionné par la Communauté 
française, tel que modifié à ce jour ; 
Considérant la lettre du 24 octobre 2016 par laquelle M. Poncin Jean-Philippe, domicilié à 9030 Gent, Jutestraat, 7, professeur de 
clarinette nommé à titre définitif à l’Académie d’Eghezée à raison de 15 périodes par semaine, a démissionné au 1er septembre 
2016 de 6 périodes par semaine ; 
Considérant que le Conseil communal, a accepté, en sa séance du 24 novembre 2016, la démission partielle du professeur de 
clarinette, PONCIN Jean-Philippe ; 
Considérant que 14 périodes ne sont pas pourvues de titulaires définitifs ; 
Considérant qu’en sa séance du 04 mai 2017, la Commission Paritaire Locale (COPALOC) a arrêté comme suit, la déclaration de 
vacance d’emplois au 24 avril 2017 l’Académie d’Eghezée pour l’année scolaire 2017-2018 : 
Formation instrumentale (cornemuse) : 6 périodes par semaine ; 
Formation instrumentale (guitare) : 2 périodes par semaine ; 
Formation instrumentale (clarinette) : 3 périodes par semaine ; 
Professeur d'instruments patrimoniaux (épinette) : 3 périodes par semaine ; 
Considérant que le Collège communal propose de déclarer, au 12 juin 2017, la vacance des emplois telle qu’elle est arrêtée par la 
COPALOC ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er.  - Les emplois suivants à l’Académie d’Eghezée sont déclarés vacant au 24 avril 2017 pour l’année scolaire 2017-2018 : 
Formation instrumentale (cornemuse) : 6 périodes par semaine ; 
Formation instrumentale (guitare) : 2 périodes par semaine ; 



Formation instrumentale (clarinette) : 3 périodes par semaine ; 
Professeur d'instruments patrimoniaux (épinette) : 3 périodes par semaine. 
Article 2. - Le Collège communal est chargé d’inviter tous les enseignants de l’Académie d’Eghezée qui se trouvent dans les 
conditions requises par le décret du 6 juin 1994 précité, à se porter candidat par lettre recommandée auprès du Pouvoir 
Organisateur avant le 31 mai 2017. 
Article 3. - La présente délibération est transmise à : 
Monsieur le Ministre de la Communauté française, Administration de l’Enseignement artistique ; 
Monsieur l’Inspecteur de l’Enseignement artistique ; 
Monsieur Marc Maréchal, Directeur de l’Académie d’Eghezée.  

 

 

13. BEP - PROGRAMME POLLEC 2 - APPROBATION DU PLAN D'ACTION GROUPE (PAED) 

 

Vu les articles L1122-20 et L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Considérant le courrier du 24 mai 2017 par lequel le Bureau économique de la Province de Namur (en abrégé « BEP ») demande au 
conseil communal de valider le plan énergie climat de l’arrondissement de Namur datant de mai 2017 dans le cadre du programme  
POLLEC 2 ; 
Considérant le rôle de coordinateur du BEP dans la mise en œuvre du programme POLLEC 2 ; 
Considérant le PAED, lequel est joint au dossier administratif ; 
Considérant qu’il s’agit d’un plan conjoint d’actions concernant les communes de la Bruyère, Eghezée, Fernelmont, Andenne, 
Gesves, Assesse, Profondeville, Floreffe, Jemeppe-sur-Sambre, Gembloux et Namur suite à leur adhésion à la Convention des 
Maires pour réduire collectivement leurs émissions de CO2 de 40% à l’horizon 2030 ; 
Considérant, dès lors, que le PAED est un document important pour la mise en œuvre d’une politique de lutte contre le 
réchauffement climatique, et ce en ce qu’il définit les mesures concrètes qui seront mises en place sur le territoire de chacune des 
communes précitées à l’horizon 2030, année cible du PAED pour atteindre l’objectif de réduction des émissions de CO2 de 40¨% ; 
Considérant que ces mesures concrètes portent sur l’ensemble du territoire géographique des communes, ce qui permet d’expliquer 
que le PAED contient à la fois des actions concernant le patrimoine des communes mais également le secteur privé (citoyens, 
commerces, société civile, entreprises, écoles, etc….) ; 
Considérant que la commune d’Eghezée souhaite concentrer les mesures concrètes lui incombant sur des actions bien spécifiques 
en matière d’aménagement du territoire, d’agriculture, d’énergie, de forêt et de biodiversité ; 
Considérant que ces actions seraient les suivantes : 
- Pour l’aménagement du territoire, la mise en place d’un panel d’actions destinées à réduire les risques d’inondations ; 
- Pour l’agriculture, d’une part, l’information des agriculteurs des mesures à prendre contre l’amplification de l’érosion des sols 
agricoles, d’autre part, l’aide à la mise en place de circuit-court ; 
- Pour l’énergie, l’intégration d’un conseiller énergie dans l’administration communale ; 
- Pour la forêt, la mise en place d’une campagne d’information sur les impacts de l’introduction d’espèces exotiques ;  
- Pour la biodiversité, le fait d’encourager la participation à des programmes de développement de la nature en Wallonie ; 
Considérant, néanmoins, que le PAED ne doit pas être considéré comme un document fixe ou rigide ; qu’en effet, il sera amené à 
évoluer en fonction des résultats apportés par la mise en œuvre des actions précitées ; 
Considérant, ainsi, que le PAED est une feuille de route ainsi qu’une vision pour l’avenir énergétique des communes constituant 
l’arrondissement de Namur, en sorte qu’il représente la volonté d’une génération responsable et résolue à t rouver des solutions pour 
limiter les besoins énergétiques de demain ; 
Considérant, sur le financement des actions précitées, qu’il ressort du PAED que « le BEP va consacrer du temps pour :  
- Rechercher et développer des solutions de financement : cela implique de prospecter les fonds wallons, fédéraux et européens 
pour financer des actions du [PAED] (programmes de subvention, CPE, crowdfunding, etc.) [;] 
- Etudier la faisabilité de constituer un fonds d’investissement citoyen (…) au travers d’une coopérative énergétique ou d’appels de 
fonds citoyens via une campagne de crowd-funding (ou crowd-lending) dans le but de mobiliser l’épargne des citoyens pour financer 
des projets de rénovation énergétique ou le développement des énergies renouvelables sur le territoire de la commune » ;  
Considérant que le BEP ne sollicite aucun financement de la commune pour la mise en oeuvre du PAED ; 
Considérant, en outre, que les actions envisagées par la commune peuvent être réalisées sans frais autres que ceux faits dans le 
cadre de l’accomplissement quotidien de ses missions de service public ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - A la demande du Bureau économique de la Province de Namur, le conseil communal valide le plan énergie climat de 
l’arrondissement de Namur datant de mai 2017. 
Article 2. - Copie de la présente délibération est transmise au Bureau économique de la Province de Namur.  

 

 

14. ASBL « FIL DE GARANCE » - CONVENTION D’AUTORISATION D’OCCUPATION D’UN LOCAL DE L’IMMEUBLE 

COMMUNAL, SITUE ROUTE DE NAMECHE 10 A 5310 LEUZE. 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1222-1 et de L3331-1 à 3331-8, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu l’arrêté du conseil communal du 26 mai 2016 fixant les modalités d’usage et d’occupation d’un local, situé au 2ème étage de 
l’immeuble communal, route de Namêche 10 à 5310 Leuze, par « Fil de Garance » ; 
Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ;  
Considérant que l’association « Fil de Garance », marque de l’asbl « Help Hand Belgium », a introduit en date du 27 avril 2017, une 
nouvelle demande de subvention consistant à pouvoir bénéficier gratuitement de deux locaux communaux au titre de lieu d’accue il 
du public à l’occasion d’ateliers de couture ; 
Considérant que la demande susvisée fait suite à l’impossibilité de l’association susvisée d’organiser ses ateliers de couture en 
raison de l’absence d’infrastructures ; 
Considérant que les locaux sont libres de toute occupation pour la période du 1er juillet 2017 au 31 août 2017 et, qu’à partir du 1er 
septembre 2017, une occupation alternée avec une autre association est envisageable ; 
Considérant que les locaux sont actuellement gérés par la commune, de sorte que l'occupation dans ce cadre suppose la délivrance 
par la commune d’une nouvelle convention d’autorisation d’occupation gratuite ; 
Considérant que le projet régissant l’autorisation d’occupation propose à « Fil de Garance » une mise à disposition gratuite du local 
pour une durée d’un an, à partir du 1er juillet 2017, sans tacite reconduction ; 
Considérant qu’il est proposé de fixer les périodes d’occupation de « Fil de Garance » de la façon suivante :  



du 1er juillet au 31 août 2017, occupation complète sans interruption ; 
à partir du 1er septembre 2017, mise en place d’un système d’occupation alternée limitant en fonction des plages horaires utilisées 
par l'association « Coupé-couture » (tous les mercredis de 13h30 à 16h et un mercredi sur deux de 17h à 21h) ; 
Considérant la prise en charge par la commune des frais de consommation d’eau, d’électricité, de chauffage et de nettoyage du 
local générés par les occupations ; 
Considérant que l’association « Fil de Garance » ne doit pas restituer une subvention reçue précédemment ; 
Considérant que la subvention est octroyée à des fins d’intérêt public, à savoir la volonté de la commune d’Eghezée de permettre au 
monde associatif de se maintenir et de se développer sur son territoire afin de dynamiser la vie sociale de villages ruraux e t de 
divertir l’ensemble de ses administrés ; 
Considérant qu’il convient d’arrêter les termes de la convention d’autorisation d’occupation gratuite de la salle tels qu’ils  sont 
annexés au présent arrêté ; 
Sur proposition du collège communal, 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Les termes de l’autorisation d’occupation gratuite des deux locaux, situés au 2ème étage de l’immeuble communal, 
route de Namêche 10 à 5310 Leuze, par l’association de fait dénommée « Fil de Garance » à partir du 1er juillet 2017 sont 
approuvés tels qu’ils sont annexés au présent arrêté. 
Article 2. - La mise à disposition gratuite visée à l’article 1er constitue une subvention au sens de l’article L3331-2, du code de 
démocratie locale et de la décentralisation. Le montant estimatif de cette subvention est inférieur à 2.500 €. 
Article 3. - L’association dénommée « Fil de Garance », bénéficiaire, ne peut utiliser les locaux mis à sa disposition qu’aux fins de 
lieu d’accueil du public à l’occasion d’ateliers de couture, ainsi que pour ses réunions, à l’exclusion de tout autre motif d’occupation. 
Cette mise à disposition est effective au profit de l’association « Fil de Garance » de la façon suivante : 
du 1er juillet au 31 août 2017, sans aucune restriction ; 
 à partir du 1er septembre 2017, mise en place d’un système d’occupation alternée en fonction des plages horaires utilisées par 
l'association « Coupé-couture » (tous les mercredis de 13h30 à 16h et un mercredi sur deux de 17h à 21h). 
Article 4. - Le conseil communal charge le collège communal de la fixation et des modifications éventuelles des périodes 
d’occupation alternatives. 
Article 5. - Une copie du présent arrêté est notifiée au bénéficiaire. 

ANNEXE 1 
CONVENTION D’AUTORISATION D’OCCUPATION 

LOCAL SITUE AU 2EME ETAGE DE L’IMMEUBLE COMMUNAL,  
ROUTE DE NAMECHE 10 A 5310 LEUZE  

 
Entre : 
D’une part, la Commune d’Eghezée, représentée par le collège communal, pour lequel agissent Monsieur Dominique VAN ROY, 
bourgmestre et Madame Marie-Astrid MOREAU, directrice générale, en exécution d’une délibération du conseil communal du 29 juin 
2017 ; 
dénommée ci-après, la « Commune » 
ET 
D’autre part, « Fil de Garance », marque de l’ASBL « Helping Hand Belgium », représentée par Monsieur Thierry VAN 
CAUWENBERG, président, domicilié rue de Praule 28 à 5310 Longchamps, en exécution des statuts coordonnées de l’asbl parus 
au Moniteur Belge en date du 11 mai 2015 ;  
                 
dénommée ci-après,  « l’occupant » 
IL A ETE CONVENU : 
Article 1er. Objet 
La Commune autorise le soussigné de seconde part à occuper gratuitement deux locaux situés au 2ème étage de l’immeuble 
communal, route de Namêche, 10 à 5310 Leuze, tel que décrit par le plan annexé à la présente convention, de la façon suivante :  

 du 1er juillet 2017 au 31 août 2017 : une occupation complète et sans interruption ; 

 à partir du 1er septembre 2017 : une occupation alternée en fonction des plages horaires utilisées par l'association « Coupé-
couture » (tous les mercredis de 13h30 à 16h00 et un mercredi sur deux de 17h00 à 21h).  

L’occupant est autorisé à disposer des sanitaires du bâtiment.   
Article 2. Durée 
La convention est conclue pour une durée déterminée d’un an, prenant cours le 1er juillet 2017 et se terminant de plein droit le 30 
juin 2018, les clés devront être remises à la disposition de la Commune à cette même date. 
Article 3. Activités 
Les lieux sont mis à la disposition de l’occupant au titre de lieux d’accueil à l’occasion des ateliers de couture organisés par « Fil de 
Garance », marque l’asbl « Helping Hand Belgium ».  
Article 4. États des lieux 
Le bien est mis à la disposition dans l’état où il se trouve, bien connu de l’occupant qui déclare l’avoir visité et examiné dans tous 
ses détails. Il reconnaît que l’état du bien correspond aux exigences élémentaires de sécurité et de salubrité. 
Un constat de l’état des lieux d’entrée et de sortie sera établi à l’amiable. 
Article 5. Aménagement 
L’occupant ne peut apporter au bien aucune modification ni transformation sans le consentement écrit et préalable de la Commune. 
Au cas où des modifications ou transformations auraient été autorisées, elles resteront acquises de plein droit à la Commune, sans 
indemnité compensatoire. 
Article 6. Entretien 
L’occupant s’engage à assurer régulièrement le nettoyage du bien, à le maintenir dans l’état où il se trouve et à l’entretenir en bon 
père de famille. 
Il se chargera des réparations dites « locatives ou de menu entretien » telles qu’elles résultent de l’article 1754 du Code civil, de 
l’usage des lieux ou des dispositions particulières du présent document. 
Article 7. Charges 
Les frais de fonctionnement inhérents au local (chauffage, eau, électricité, et nettoyage) sont à charge de la Commune. 
Article 8. Responsabilité 
L’occupant est responsable de tout dommage causé au bien par ses organes ou préposés. 
En cas de dégradation ou de perte, il sera fait application de l’article 1732 du Code civil. 
En cas d’incendie, il sera fait application de l’article 1733 du même code. 
Article 9. Assurance  



L’occupant assure sa responsabilité civile résultant de ce qui est stipulé à l’article 8, ainsi que celle résultant de manifestations 
organisées soit ponctuellement soit en permanence dans le bâtiment mise à sa disposition. 
Néanmoins, la Commune, propriétaire de l’immeuble a fait couvrir le bien contre les périls suivants : incendie, tempête et grêle, 
pression de la neige et de la glace, dégâts des eaux, bris de vitrage et protection juridique. Ledit contrat d’assurances prévoit 
l’abandon de recours en faveur de l’occupant du bâtiment, le cas de malveillance excepté, et ne sortira ses effets que concernant le 
bâtiment. 
Il appartient donc à l’occupant de souscrire une assurance pour couvrir le matériel stocké (vol, incendie, …) 
Article 10. Publicité 
Sauf accord préalable et écrit de la Commune : 

 l’occupant ne pourra faire usage, ni du toit de l’immeuble, ni de la façade, pour y installer    une antenne de télévision ou de 
radio et, d’une manière plus générale, pour y fixer ou y poser quoi que ce soit. 

 aucune réclame, publicité ou enseigne de nature privée ne pourra figurer sur les façades  du bâtiment, à l’exception 
toutefois des signes distinctifs propres à l’occupant. 

Article 11. Droit de visite 
Les représentants de la Commune auront en tout temps accès au bien pour le visiter.  
Ils en informeront l’occupant 48 heures à l’avance. 
Article 12. Destination de l’immeuble, cession et sous-location 
L’occupant ne peut ni changer la destination, ni céder, ni louer les locaux faisant l’objet de la présente autorisation, sans  le 
consentement exprès et écrit de la Commune. 
La Commune se réserve le droit d’occuper occasionnellement à titre propre, le bien mis à disposition de l’occupant.  
Article 13. Sanction 
Tout manquement par l’occupant aux obligations qui lui incombent est sanctionné par le retrait, avec préavis d’un mois, de 
l’autorisation d’occupation. 
Fait à Eghezée, le ………………………..., en autant d’exemplaires que de parties. 

Pour la Commune d’Eghezée, 
 

La directrice général,                                                   Le bourgmestre,                                             
          
M-A. MOREAU                                                            D. VAN ROY 

Pour « Fil de Garance »,  
marque de l’asbl « Help Hand Belgium », 

Le président, 
T. VAN CAUWENBERG 

 

 

 

15. ASBL « COUPE ET COUTURE » - CONVENTION D’AUTORISATION D’OCCUPATION D’UN LOCAL DE L’IMMEUBLE 

COMMUNAL, SITUE ROUTE DE NAMECHE 10 A 5310 LEUZE. 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1222-1 et de L3331-1 à 3331-8, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu l’arrêté du conseil communal du 25 août 2016 fixant les modalités d’usage et d’occupation d’un local, situé au 2ème étage de 
l’immeuble communal, route de Namêche 10 à 5310 Leuze, par « Coupe et Couture » ; 
Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
Considérant que l’association « Coupe et Couture » a introduit en date du 21 mai 2017, une nouvelle demande de subvention 
consistant à pouvoir bénéficier gratuitement d’un local communal au titre de lieu d’accueil du public à l’occasion d’ateliers de 
couture; 
Considérant que la demande susvisée fait suite à l’impossibilité de l’association susvisée d’organiser ses ateliers de couture en 
raison de l’absence d’infrastructures ; 
Considérant que l’autorisation d’occupation gratuite délivrée en date du 1er septembre 2016 au sujet du local, situé au 2ème étage 
de l’immeuble communal, route de Namêche 10 à 5310 Leuze, à l’association « Coupe et Couture » répond aux exigences de 
l’ensemble des parties ; 
Considérant que la disponibilité du local permet une occupation alternée avec l’association « Fil de Garance » à partir du 1er 
septembre 2017 ; 
Considérant que le local est actuellement géré par la commune, de sorte que son occupation dans ce cadre suppose la délivrance 
par la commune d’une nouvelle convention d’autorisation d’occupation gratuite ; 
Considérant que le projet régissant l’autorisation d’occupation propose à « Coupe et Couture » une mise à disposition gratuite du 
local pour une durée de 10 mois, à partir du 1er septembre 2017, sans tacite reconduction ; 
Considérant qu’il est proposé à l’association « Coupe et Couture » de mettre en place un système d’occupation alternée limitant ses 
activités au sein du local aux mercredis de 13h30 à 16h00 et à un mercredi sur deux de 17h00 à 21h00 ; 
Considérant la prise en charge par la commune des frais de consommation d’eau, d’électricité, de chauffage et de nettoyage du  
local générés par les occupations ; 
Considérant que l’association « Coupe et Couture » ne doit pas restituer une subvention reçue précédemment ; 
Considérant que la subvention est octroyée à des fins d’intérêt public, à savoir la volonté de la commune d’Eghezée de permet tre au 
monde associatif de se maintenir et de se développer sur son territoire afin de dynamiser la vie sociale de villages ruraux et de 
divertir l’ensemble de ses administrés ; 
Considérant qu’il convient d’arrêter les termes de la convention d’autorisation d’occupation gratuite de la salle tels qu’ils  sont 
annexés au présent arrêté ; 
Sur proposition du collège communal, 
Entend l’intervention de M. A. CATINUS, conseiller communal qui, en raison du refus du collège communal d’autoriser le club des 
3x20 de Leuze à occuper le module sis rue des Keutures à Leuze, propose au nom de ce club et, avec l’accord  des deux 
associations « coupe et couture » et « Fil de Garance » occupantes des locaux sis route de Namêche à Leuze, de partager ce 
module avec des deux dernières et de laisser la marmothèque et la ludothèque dans les locaux, route de Namêche. 
Entend la réponse négative et motivée du Président qui invite le club des 3x20 à envisager l’occupation d’un des deux locaux de 
l’Esderel, d’autant qu’un des objectifs du choix de la configuration de deux locaux a été, à l’époque, « d’abriter » le club des 3x20 de 
Leuze. 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 



Article 1er. - Les termes de l’autorisation d’occupation gratuite du local, situé au 2ème étage de l’immeuble communal, route de 
Namêche 10 à 5310 Leuze, par l’association de fait dénommée « Coupe et Couture » à partir du 1er septembre 2017 sont 
approuvés tels qu’ils sont annexés au présent arrêté. 
Article 2. - La mise à disposition gratuite visée à l’article 1er constitue une subvention au sens de l’article L3331-2, du code de 
démocratie locale et de la décentralisation. Le montant estimatif de cette subvention est inférieur à 2.500 €. 
Article 3. - L’association dénommée « Coupe et Couture », bénéficiaire, ne peut utiliser le local mis à sa disposition qu’aux fins de 
lieu d’accueil du public à l’occasion d’ateliers de couture, ainsi que pour ses réunions, à l’exclusion de tout autre motif d’occupation. 
Cette mise à disposition est effective au profit de l’association « Coupe et Couture » du 1er septembre 2017 au 30 juin 2018 par le 
biais d’un système d’occupation alternée limitant ses activités aux mercredis de 13h30 à 16h00 et à un mercredi sur deux de 17h00 
à 21h00. 
Article 4. - Le conseil communal charge le collège communal de la fixation et des modifications éventuelles des périodes 
d’occupation alternatives. 
Article 5. - Une copie du présent arrêté est notifiée au bénéficiaire. 

ANNEXE 1 
CONVENTION D’AUTORISATION D’OCCUPATION  

LOCAL SITUE AU 2EME ETAGE DE L’IMMEUBLE COMMUNAL,  
ROUTE DE NAMECHE 10 A 5310 LEUZE 

 
Entre : 
D’une part, la Commune d’Eghezée, représentée par le collège communal, pour lequel agissent Monsieur Dominique VAN ROY, 
bourgmestre et Madame Marie-Astrid MOREAU, directrice générale, en exécution d’une délibération du conseil communal du 29 juin 
2017 ; 
dénommée ci-après, la « Commune » 
ET 
D’autre part, l’Association Coupe et Couture, représentée par Madame Marie-Christine HOSSELET, domiciliée rue de la Poste, 23 à 
5310 Leuze, 
                 
dénommée ci-après,  « l’occupant » 
IL A ETE CONVENU : 
Article 1er. Objet 
La Commune autorise le soussigné de seconde part à occuper gratuitement tous les mercredis de 13h30 à 16h00 et un mercredi sur 
deux de 17h00 à 21h00, un local situé au 2ème étage de l’immeuble communal, route de Namêche, 10 à 5310 Leuze, tel que décrit 
par le plan annexé à la présente convention. 
L’occupant est autorisé à disposer des sanitaires du bâtiment. 
Article 2. Durée 
La convention est conclue pour une durée déterminée de 10 mois, prenant cours le 1er septembre 2017 et se termine de plein droit 
le 30 juin 2018, les clés devront être remises à la disposition de la Commune à cette même date. 
Article 3. Activités 
Les lieux sont mis à la disposition de l’occupant aux fins d’y exercer des activités propres à sa nature. Il ne pourra ni en changer la 
destination, ni céder, ni louer sans le consentement exprès et écrit de la Commune. 
Article 4. États des lieux 
Le bien est mis à la disposition dans l’état où il se trouve, bien connu de l’occupant qui déclare l’avoir visité et examiné dans tous 
ses détails. Il reconnaît que l’état du bien correspond aux exigences élémentaires de sécurité et de salubrité. 
Un constat de l’état des lieux d’entrée et de sortie sera établi à l’amiable. 
Article 5. Aménagement 
L’occupant ne pourra apporter au bien aucune modification ni transformation sans le consentement écrit et préalable de la 
Commune. 
Au cas où des modifications ou transformations auraient été autorisées, elles resteront acquises de plein droit à la Commune,  sans 
indemnité compensatoire. 
Article 6. Entretien 
L’occupant s’engage à assurer régulièrement le nettoyage du bien, à le maintenir dans l’état où il se trouve et à l’entretenir en bon 
père de famille. 
Il se chargera des réparations dites « locatives ou de menu entretien » telles qu’elles résultent de l’article 1754 du Code civil, de 
l’usage des lieux ou des dispositions particulières du présent document. 
Article 7. Charges 
Les frais de fonctionnement inhérents au local (chauffage, eau, électricité, et nettoyage) sont à charge de la Commune. 
Article 8. Responsabilité 
L’occupant est responsable de tout dommage causé au bien par ses organes ou préposés. 
En cas de dégradation ou de perte, il sera fait application de l’article 1732 du Code civil. 
En cas d’incendie, il sera fait application de l’article 1733 du même code. 
Article 9. Assurance  
L’occupant assure sa responsabilité civile résultant de ce qui est stipulé à l’article 8, ainsi que celle résultant de manifestations 
organisées soit ponctuellement soit en permanence dans le bâtiment mise à sa disposition. 
Néanmoins, la Commune, propriétaire de l’immeuble a fait couvrir le bien contre les périls suivants : incendie, tempête et grêle, 
pression de la neige et de la glace, dégâts des eaux, bris de vitrage et protection juridique. Ledit contrat d’assurances prévoit 
l’abandon de recours en faveur de l’occupant du bâtiment, le cas de malveillance excepté, et ne sortira ses effets que concernant le 
bâtiment. 
Il appartient donc à l’occupant de souscrire une assurance pour couvrir le matériel stocké (vol, incendie, …) 
Article 10. Publicité 
Sauf accord préalable et écrit de la Commune : 

 l’occupant ne pourra faire usage, ni du toit de l’immeuble, ni de la façade, pour y installer    une antenne de télévision ou  de 
radio et, d’une manière plus générale, pour y fixer ou y poser quoi que ce soit. 

 aucune réclame, publicité ou enseigne de nature privée ne pourra figurer sur les façades  du bâtiment, à l’exception 
toutefois des signes distinctifs propres à l’occupant. 

Article 11. Droit de visite 
Les représentants de la Commune auront en tout temps accès au bien pour le visiter.  
Ils en informeront l’occupant 48 heures à l’avance. 
Article 12. Destination de l’immeuble, cession et sous-location 



L’occupant ne peut ni changer la destination, ni céder, ni louer les locaux faisant l’objet de la présente autorisation, sans  le 
consentement exprès et écrit de la Commune. 
La Commune se réserve le droit d’occuper occasionnellement à titre propre, le bien mis à disposition de l’occupant.  
Article 13. Sanction 
Tout manquement par l’occupant aux obligations qui lui incombent est sanctionné par le retrait, avec préavis d’un mois, de 
l’autorisation d’occupation. 
Fait à Eghezée, le ……………………, en autant d’exemplaires que de parties. 

Pour la Commune d’Eghezée, 
La directrice générale,                                                   Le bourgmestre,                                             
M.-A. MOREAU                                                           D. VAN ROY 

Pour l’occupant, 
M.-C. HOSSELET 

 

 

 

16. CONSTITUTION DU COMITE D'ACCOMPAGNEMENT DANS LE CADRE DU DOSSIER SPORT DE RUE DE NOVILLE-SUR-

MEHAIGNE 

 

Vu les articles L1113-1, L1122-13 §1er, L1122-20 et L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu le décret du 25 février 1999 modifié par le décret du 11 décembre 2014 relatif aux subventions octroyées à certains 
investissements en matière d'infrastructures sportives ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 09 juillet 2015 relatif aux subventions octroyées à certains investissements en matière  
d’infrastructures sportives et abrogeant l'arrêté du Gouvernement wallon du 10 juin 1999 ; 
Considérant la circulaire 2011/1 du 01 avril 2011 relative à l’octroi de subventions à certains investissements en matière 
d’infrastructures sportives ; 
Considérant le projet de la commune d'aménager un terrain multisports sur le terrain communal, ancien terrain de balle pelote, sis 
rue du Village à Noville-sur-Mehaigne ; 
Considérant qu’il y a lieu de constituer le comité d’accompagnement et que celui-ci doit être composé de la manière suivante : 
- un Président : un délégué du conseil communal ; 
- des représentants du quartier dont des jeunes; 
- des Responsables communaux dont le Chef de projet du Plan social Intégré; 
- un membre de la Direction Interdépartementale de l'Intégration Sociale du Ministère de la Région Wallonne 
- un membre de la Direction Générale des Pouvoirs Locaux (Infrasports) du S.P.W.; 
Considérant que le comité d’accompagnement doit être arrêté par le conseil communal qui en désigne le président ;  
Considérant l'implantation scolaire de l'école communale d'Eghezée II, sis rue du Village n°1 à Noville-sur-Mehaigne ; 
Considérant que le Centre Public d'Action Sociale dispose de logements rue de Noville n°11 à Noville-sur-Mehaigne ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article unique -  Le conseil communal arrête le comité d’accompagnement des travaux d’aménagement Sport de Rue à Noville-sur-
Mehaigne, comme suit : 
- Le Président : Monsieur Rudy DELHAISE, Echevin ; 
- Monsieur Raphael SIMON, Mesdames Marie-Dominique LEJEUNE, Béatrice MINNE, Christelle MAILLART, en qualité de 
représentants du quartier ; 
- Madame Véronique PETIT-LAMBIN, Echevine, Monsieur Pierre COLLART, Ingénieur A4 Spécifique - Service Patrimoine, en 
qualité de Responsables communaux ; 
- Madame Sandra BOUZ, assistante sociale, en qualité de représentante du CPAS d'Eghezée ; 
- Mesdames Françoise PAUWELS et Sabine DECKERS, respectivement institutrice et surveillante du temps de midi, en qualité de 
représentantes des écoles communales ; 
- Un membre de la Direction Interdépartementale de l'Intégration Sociale du Ministère de la Région Wallonne ; 
- Madame Sylviane MONSIEUR , en qualité de membre de la Direction Générale des Pouvoirs Locaux (Infrasports) du S.P.W ; 
La présente décision est notifiée au S.P.W. – Infrasports, pouvoir subsidiant.  

 

 

17. CCSI - SUBSIDE "INGENIEUXSUD" - OCTROI 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1122-37, et L3331-1 à L3331-8 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux; 
Considérant que l’ONG agréée LouvainCoopération, dont le siège social est situé avenue du Grand Cortil, 15A à 1348 Louvain -La-
Neuve (n° entreprise 422717486) par l'intermédiaire de Monsieur Benoît Destrée, a introduit, par mail daté du 22 avril 2017 et 
transféré le 18 mai 2017 au Service juridique, une demande de subvention portant sur l’octroi d’un soutien financier de la commune 
dans le cadre de sa récolte de fonds visant à participer à l'action "IngénieuxSud"; 
Considérant que l’ONG LouvainCoopération ne doit pas restituer une subvention reçue précédemment; 
Considérant que le souhait du CCSI est motivé par des fins d’intérêt public, à savoir, permettre en 2017 à l’ONG précitée de mener 
des projets de développement dans les pays en voie de développement (ici, le Cambodge) en vue de mettre en place une gestion 
de l'eau durable (système d'irrigation) pour le développement de l'activité économique, à savoir la culture rizicole. 
Considérant que le projet au Cambodge a été élaboré par cinq étudiants de 1ère Master bio-ingénieur de l'UCL dans le cadre d'un 
travail d'étude, dont Monsieur Benoît Destrée, habitant à Eghezée, qui partira cet été au Cambodge avec ses quatre collègues afin 
de déterminer les nécessités techniques du projet; 
Considérant que ces jeunes étudiants sont à la recherche de fonds pour la concrétisation du projet; 
Considérant le crédit prévu à l’article 164/332-02, Subsides aux organismes – solidarité, du service ordinaire du budget de l’exercice 
2017; 
Sur proposition du collège communal, 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE: 
Article 1er. - La commune d’Éghezée octroie une subvention de 130 euros à l’ONG LouvainCoopération, agréée, dont le siège social 
est situé avenue du Grand Cortil, 15A, à 1348 Louvain-la-Neuve, ci-après dénommé le bénéficiaire. 
Article 2. - Le bénéficiaire utilise la subvention pour le financement du projet destiné à améliorer la gestion de l'eau dans les cultures  
rizicoles du Cambodge (dans la province de Kampong Cham). 



Article 3. - Le bénéficiaire doit produire et présenter les documents justifiant l’utilisation de la subvention qui lui est octroyée pour le 
31 décembre 2017 au plus tard. 
Article 4. - La subvention est engagée à l’article 164/332-02, Subsides aux organismes – solidarité, du service ordinaire du budget 
de l’exercice 2017. 
Article 5. - La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des documents justificatifs visés à l’article 3. 
Article 6. - Une copie de la présente délibération est notifiée au bénéficiaire.  

 

 

18. ASBL CA3V - SUBVENTION EN NUMERAIRE POUR COUVRIR, EN PARTIE, LES FRAIS D'ORGANISATION DES 25 

ANNEES D'ACTIVITES - OCTROI 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30, L3331-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
Considérant que l'asbl Comité d'Animation des Trois Villages Dhuy,-Upigny-Les Boscailles, en abrégé "CA3V", dont le siège social 
est sis route des six Frères, 158 à 5310 Dhuy (n° entreprise 4507.648.39) fête ses 25 ans d'activité cette année et plus 
particulièrement lors du festival "Dhuy, Village aux Artistes" ; 
Considérant la demande de subvention datée du 10 mai 2017 de l'asbl CA3V, représentée par Monsieur Frédéric ROUXHET, 
président, en vue d'obtenir une aide financière pour l'organisation des différentes activités pour la 25ème année consécutive ; 
Considérant la volonté de la commune de soutenir l’associatif qui développe des activités, au sein des villages, de nature cu lturelle 
au profit de la collectivité ; 
Considérant le crédit prévu à l’article 7622/332-02 du budget ordinaire 2017 ; 
Considérant qu'en vertu de l'article L1122-19, 1° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, Monsieur Jean-Marc 
RONVAUX, Mme Catherine SIMON-HENIN et Monsieur Frédéric ROUXHET, conseillers communaux se retirent de l'assemblée; 
A l’unanimité des membres présents, MM. R. DEWART, A. CATINUS, R. GILOT, R. DELHAISE, Mmes M. PIROTTE, P. BRABANT, 
MM. G. VAN DEN BROUCKE, E. DEMAIN, L. ABSIL, Mme V. PETIT-LAMBIN, M. O. MOINNET, Mme V. VERCOUTERE, MM. S. 
DECAMP, B. DE HERTOGH, T. JACQUEMIN, Mme M. LADRIERE, M. M. LOBET, MM. D. HOUGARDY, M. D. VAN ROY. 
ARRETE: 
Article 1er. - La commune d’Eghezée octroie un subside de 1 000 EUR à l'ASBL"CA3V" (siège social route des 6 Frères, 158 à 5310 
Dhuy - n° d'entreprise 4507.648.39), ci-après-dénommée "le bénéficiaire". 
Article 2. - Le bénéficiaire utilise la subvention en vue d'organiser diverses activités pour la 25ième année consécutive et 
plus particulièrement le festival "Dhuy, Village aux Artistes" ; 
Article 3 - Pour justifier l’utilisation de la subvention, le bénéficiaire produit les documents suivants, pour le 31 décembre 2017 : 
- Factures libellées et acquittées; 
- Tickets de caisse libellés et acquittés; 
- Reçus libellés. 
Article 4. - La subvention visée à l’article 1er est engagée à l’article 76220/332-02 du budget ordinaire 2017. 
Article 5. - La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des documents justificatifs. 
Article 6. - Le collège communal est chargé de contrôler l’utilisation de la subvention par le bénéficiaire. 
Article 7. -  Une copie de la délibération est notifiée au bénéficiaire.  

 

 

19. COLLECTE DES ENCOMBRANTS - RELATION IN HOUSE COMMUNE/BEP ENVIRONNEMENT 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1512-3, 1523-1, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu la directive européenne 2014/24/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés 
publics et abrogeant la directive 2004/18/CE, et plus particulièrement son article 12 ; 
Vu les statuts du BEP environnement et plus particulièrement son article 3 ; 
Considérant que le marché de services conclu le 05 août 2014 avec la Ressourcerie Namuroise pour la collecte à la demande et la 
valorisation des encombrants sur notre entité, arrive à échéance le 18 août 2017 ; 
Considérant la lettre datée du 25 avril 2017 du BEP environnement informant que la relation "in house" entre la Ressourcerie 
Namuroise et le BEP environnement est à présent complètement concrétisée, et ce conformément aux décisions prises lors de 
l'Assemblée Générale du 13 décembre 2016 de BEP environnement ; 
Considérant que cette nouvelle relation "in house" permet aux communes de recourir directement à la Ressourcerie au travers de 
BEP environnement qui quant à elle, s'est vue confier par ses communes associées, la mission de collecter les encombrants en vue 
de leur réemploi, via un élargissement du désistement de compétence prévu dans ses statuts ; 
Considérant que notre commune peut continuer à bénéficier du service de la Ressourcerie Namuroise, à partir du 19 août 2017, 
conformément au dessaisissement statutaire précité ; 
Considérant qu'à partir de cette date, les prestations de collecte des encombrants nous seront répercutées par BEP environnement, 
sous la forme d'appels de fonds, comme pour les autres missions confiées à l'intercommunale par notre commune (collecte des 
déchets ménagers,...), au prix de base communiqué dans le courrier des prévisions budgétaires, soit pour le 1er trimestre 2017, fixé 
à 342,38 € TVAC la tonne (actuellement, 328,60 €/TVAC la tonne suivant notre marché), avec indexation trimestrielle, suivant la 
même formule de révision que la collecte des déchets ménagers, tenant compte de l'évolution des salaires et du carburant ; 
Considérant que la commune est associée à l’Intercommunale BEP environnement ; 
Considérant que le BEP environnement est une intercommunale qui, en vertu de ses statuts, n’est pas ouverte à des affiliés pr ivés 
et constitue dès lors une intercommunale pure ; 
Considérant que les organes de décision du BEP environnement sont composés de délégués des autorités publiques qui lui sont 
affiliées, ce qui indique que « ces dernières maîtrisent les organes de décisions et sont ainsi en mesure d’exercer une influence 
déterminante tant sur les objectifs stratégiques que sur les décisions importantes de celles-ci » ; 
Considérant qu’au regard de l’objet social de ses statuts, le BEP environnement ne poursuit aucun intérêt distinct de celui des 
autorités publiques qui lui sont affiliées ; 
Considérant dès lors que la commune exerce sur cette intercommunale un « contrôle analogue à celui qu’elle exerce sur ses 
propres services » ; 
Considérant que l’intercommunale BEP environnement réalise l’essentiel de ses activités avec les pouvoirs adjudicataires qui la 
détiennent ; 
Considérant compte tenu de ce qui précède, qu’il n’y a pas lieu de recourir à la procédure des marchés publics ;  
Considérant que la Ressourcerie Namuroise est chargée de collecter les encombrants ménagers sur le territoire d'Eghezée depuis 
janvier 2011, à notre entière satisfaction ; 



Considérant que la dépense relative à la collecte et la valorisation des encombrants est prévue à l'article 876/124-06 du budget 
ordinaire ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 26/05/2017, 

Considérant l'avis  du Directeur financier remis en date du 08/06/2017, 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er.  Le conseil communal recourt aux services de l’Intercommunale BEP Environnement, en application de l’exception « In 
House », pour la collecte des encombrants ménagers sur le territoire de la commune d'Eghezée. 
Article 2. La présente décision est notifiée au BEP environnement, avenue Sergent Vrithoff, n°2 à 5000 NAMUR. 
 

 

 

20. SPGE - PROJET DE CONTENU DU RAPPORT D'INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES SUR LES PROJETS DE 

MODIFICATION DES PLANS D'ASSAINISSEMENT PAR SOUS-BASSIN (PASH) - AVIS 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu le Livre 1er du Code de l'environnement et en particulier, l'article D.56, §3 et §4 ; 
Considérant la lettre datée du 29 mai 2017 de la SPGE demandant de leur transmettre l'avis du Conseil communal sur le projet de 
contenu du rapport d'incidences environnementales (RIE) sur les projets de modification des PASH ; 
Considérant que le projet de contenu du RIE correspond à ce qui est défini à l'article D.56, §3 du Livre 1er du Code de 
l'environnement ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. Le conseil communal n'émet pas de remarques sur le projet de contenu du rapport d'incidences environnementales (RIE) 
sur les projets de modification des PASH transmis par la SPGE. 
Article 2. La présente délibération est transmise à la SPGE. 
 

 

21. ASBL "CENTRE SPORTIF D'EGHEZEE" - COMPTES 2016 ET BUDGET 2017 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu le contrat de gestion approuvé par le conseil communal du 24 novembre 2015; 
Considérant les comptes 2016 et du budget 2017 de l’asbl « Centre Sportif d’Eghezée » reçus le 20 avril 2017, conformément à 
l'article 23 du contrat de gestion susvisé; 
Considérant que les comptes de l’exercice 2016 de l’asbl « Centre sportif d’Eghezée » se clôturent au 31.12.2016 comme suit : 
Produits: 96 026,09 EUR 
Charges: 77 181,22 EUR 
Bénéfice de l’exercice: 18 844,87 EUR; 
Considérant que le budget de l’exercice 2017 de l’asbl « Centre sportif d’Eghezée » se présente comme suit : 
Recettes : 102 585,00 EUR 
Dépenses : 97 815,00 EUR 
Bénéfice de l’exercice :4 770,00 EUR; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 31/06/2017, 
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 12/06/2017, 
A l’unanimité des membres présents, 
PREND CONNAISSANCE des comptes 2016 et du budget 2017 de l'asbl "Centre Sportif d'Eghezée" tels qu’ils sont arrêtés par son 
assemblée générale.  

 

 

22. ASBL "LES AMIS DE BONEFFE" - COMPTES 2016 ET BUDGET 2017 

 

Vu les articles L1122-20, et L1122-30, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu l’article 5, de la convention de concession passée le 22 décembre 2014 avec l’asbl « Les Amis de Boneffe » dont le siège social 
est situé à 5310 Boneffe, rue du Presbytère, 22 ; 
Considérant les comptes de l'exercice 2016 de l'asbl "Les Amis de Boneffe" se clôturent au 31.12.16 comme suit: 
Avoir au 01.01.2016: 5 136,01 EUR 
Recettes: 5 781,11 EUR 
Dépenses: 4 656,42 EUR 
Dépenses d'investissement: 1 203,83 EUR 
Mali: -79,14 EUR 
Avoir au 31.12.2016: 5 056,87 EUR 
Considérant que le budget de l'exercice 2017 de l'asbl " Les Amis de Boneffe" se présente comme suit: 
Recettes: 5 530,00 EUR 
Dépenses: 6 440,00 EUR 
Résultat: -910,00 EUR 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article unique - Les comptes de l'exercice 2016 et le budget de l'exercice 2017 de l'asbl "Les Amis de Boneffe" sont approuvés, tels 
qu'ils sont arrêtés par son assemblée générale.  

 

 

23. FABRIQUE D'EGLISE D'HARLUE - MODIFICATION BUDGETAIRE DE L'EXERCICE 2017 - DECISION 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du code de la démocratie locales et de la décentralisation; 
Vu la modification budgétaire de l’exercice 2017 arrêtée en séance du conseil de fabrique en date du 8 mai 2017, transmise 
simultanément à l’administration communale et à l’Évêque le 11 mai 2017; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 11 mai 2017 par laquelle il arrête et approuve la modification budgétaire de l’exercice 
2017; 



Considérant que cette modification budgétaire porte sur la rénovation de l’installation électrique du presbytère (suivant le rapport 
Vinçotte); 
Considérant qu’il s’agit d’une majoration de crédit de 6.788,94 € à l’article 30 des dépenses, sans influence sur le subside 
communal; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service finances en date du 24 mai 2017; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - La modification budgétaire pour l’exercice 2017 de la fabrique d’église d’Harlue, arrêtée en séance du conseil de 
fabrique en date du 8 mai 2017, et par l’Evêque en date du 11 mai 2017 est approuvée comme suit : 
Le budget présente en définitive les résultats suivants après injection de la modification budgétaire : 

Recettes ordinaires totales   7.151,50 € 

 dont une intervention communale ordinaire de secours 
de : 

0 € 

Recettes extraordinaires totales   8.489,24 € 

 dont une intervention communale extraordinaire de 
secours de : 

/ 

 dont un boni comptable de l’exercice précédent de :   8.489,24 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales   2.781,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 10.620,51 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales  / 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 

Recettes totales 15.640,74 € 

Dépenses totales 13.401,51 € 

Résultat    2.239,23 € 

Article 2. - La présente décision est notifiée à : 

 Madame Marie-Ange BERNARD, trésorière de la fabrique d’église d’Harlue 

 L’Evêché de Namur 

 

 

24. FABRIQUE D'EGLISE DE TAVIERS- COMPTE 2016 - DECISION 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu le compte 2016 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 23 mars 2017, et ses pièces justificatives, transmis à 
l'Evêque et à l'administration communale le 19 avril 2017; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 11 mai 2017, par laquelle il arrête avec remarques, les dépenses reprises dans le 
chapitre I du compte comme ci-dessous, et pour le surplus approuve, sans remarque, le reste du compte; 
Chapitre I – Dépenses relatives à la célébration du culte, arrêtées par l’Evêque 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

art 9 (dép) 
Blanchissage et 
raccommodage du linge 

484,28 EUR 483,45 EUR 

Considérant le rapport d’examen établi par le service finances en date du 17 mai 2017 duquel il ressort : 

 que le poste rectifié par l’Evêque est erroné 

 qu’une erreur matérielle nécessite une correction de l’article 15 des dépenses 
Considérant qu’il s’impose d’ajuster le montant inscrit aux postes suivants : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

art 9 (dép) 
Blanchissage et 
raccommodage du linge 

483,45 EUR 484,28 EUR 

art 15 (dép) 
achat livres liturgiques 
ordinaires 

228,30 EUR 204,40 EUR 

art 47 (dép) Contributions 449,59 EUR 449,54 EUR 

Vu la décision du conseil communal du 1er juin 2017 de proroger de 20 jours le délai imparti pour statuer sur le compte 2016 de la 
fabrique d’église de Taviers; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE: 
Article 1. - Le compte pour l’exercice 2016 de la fabrique d’église de Taviers, arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 23 
mars 2017 et par l’Evêque en date du 11 mai 2017, est réformé comme suit : 
Réformations effectuées: 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

art 9 (dép) 
Blanchissage et 
raccommodage du linge 

483,45 EUR 484,28 EUR 

art 15 (dép) 
achat livres liturgiques 
ordinaires 

228,30 EUR 204,40 EUR 



art 47 (dép) Contributions 449,59 EUR 449,54 EUR 

 Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 12 055,72 EUR 

 dont une intervention communale ordinaire de secours 
de : 

9 282,61 EUR 

Recettes extraordinaires totales 9 414,46 EUR 

 dont une intervention communale extraordinaire de 
secours de : 

/ 

 dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 6 935,46 EUR 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3 330,90 EUR 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 7 930,87 EUR 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 2 479,00 EUR 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 

Recettes totales 21 470,18 EUR 

Dépenses totales 13 740,77 EUR 

Résultat  7 729,41 EUR 

Article 2. -  La présente décision est notifiée à : 

 Madame Suzanne HOEBAER, Trésorière de la fabrique d’église de Taviers 

 L’Evêché de Namur 

 

 

25. FABRIQUE D'EGLISE DE BRANCHON - COMPTE 2016 - DECISION 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du code de la démocratie locales et de la décentralisation; 
Vu le compte 2016 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 21 avril 2017, et ses pièces justificatives, transmis 
simultanément à l’administration communale et à l’Évêque le 24 avril 2017; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 12 mai 2017 par laquelle il arrête avec remarques, les dépenses reprises dans le 
chapitre I du compte comme ci-dessous, et pour le surplus approuve sans remarque le reste du compte: 
Chapitre I – Dépenses relatives à la célébration du culte, arrêtées par l’Evêque 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

6 B (dép) Eau 180,05 € 180,03 € 

Vu la décision du conseil communal du 1er juin 2017 de proroger de 20 jours le délai imparti pour statuer sur le compte 2016 de la 
fabrique d’église de Branchon; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service finances en date du 29 mai 2017; 
Considérant que suite à une erreur matérielle, il s’impose d’ajuster le montant inscrit au poste suivant : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

/ 

Point III « récapitulation du 
compte » - Dépenses 
ordinaires 
-->erreur de retranscription du 
montant total des dépenses 
ordinaires 
 

4.192,25 € 
4.192,85 € 
 

Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. -  Le compte pour l’exercice 2016 de la fabrique d’église de Branchon, arrêté en séance du conseil de fabrique en date 
du 21 avril 2017 et par l’Evêque en date du 12 mai 2017, est réformé comme suit : 
Réformation effectuée : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

/ 
Point III « récapitulation du 
compte » - Dépenses 
ordinaires 

4.192,25 € 
4.192,85 € 
 

  Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales   4.400,65 € 

 dont une intervention communale ordinaire de secours 
de : 

0 € 

Recettes extraordinaires totales 28.560,01 € 

 dont une intervention communale extraordinaire de 
secours de : 

/ 

 dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 20.519,33 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales   2.217,54 € 



Dépenses ordinaires du chapitre II totales   4.192,85 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales   8.000,00 € 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 

Recettes totales 32.960,66 € 

Dépenses totales 14.410,39 € 

Résultat  18.550,27 € 

Article 2. - La présente décision est notifiée à : 

 Monsieur Joseph PITTIE, secrétaire de la fabrique d’église de Branchon 

 L’Evêché de Namur 

 

 

26. FABRIQUE D'EGLISE DE LIERNU - COMPTE 2016 - DECISION 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu le compte 2016 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 21 mars 2017, et ses pièces justificatives, transmis à 
l'Evêque et à l'administration communale le 26 avril 2017; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 31 mai 2017, par laquelle il arrête sans remarques, les dépenses reprises dans le 
chapitre I du compte, et pour le surplus approuve, sans remarque, le reste du compte; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service finances en date du 31 mai 2017 duquel il ressort: 

 qu'une erreur matérielle nécessite une correction du montant total des dépenses du chapitre I 
Considérant qu’il s’impose d’ajuster le montant inscrit aux postes suivants : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

total des dépenses du chapitre 
I 

/ 2 655,59 EUR 2 655,90 EUR 

art 17 (dép) traitement brut du sacristain 670,08 EUR 676,80 EUR 

art 21 (dép) 
traitement des enfants de 
choeur 

6,72 EUR 0,00 EUR 

art 25 (dép) charges nettoyeur ALE 139,59 EUR 0,00 EUR 

art 27 (dép) 
entretien et réparation de 
l'église 

0,00 EUR 7,09 EUR 

art 33 (dép) 
entretien et réparation des 
cloches 

0,00 EUR 132,50 EUR 

art 35 B (dép) 
entretien et réparation de 
l'extincteur 

120,00 EUR 122,72 EUR 

art 35 D (dép) piles micro 2,72 EUR 0,00 EUR 

art 41 (dép) remise allouée au trésorier 17,70 EUR 32,33 EUR 

art 45 (dép) 
papier, plumes, encre, registre 
FE,.. 

25,78 EUR 11,15 EUR 

art 50 A (dép) charges sociales ONSS 727,82 EUR 711,44 EUR 

art 50 B (dép) avantages sociaux employés 89,95 EUR 51,37 EUR 

art 50 E (dép) visite médicale CESI 150,00 EUR 208,50 EUR 

art 50 F (dép) réceptions 58,50 EUR 0,00 EUR 

art 50 I (dép) frais bancaires 0,00 EUR 43,31 EUR 

A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE: 
Article 1. - Le compte pour l’exercice 2016 de la fabrique d’église de Liernu, arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 21 
mars 2017 et par l’Evêque en date du 31 mai 2017, est réformé comme suit : 
Réformations effectuées: 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

total des dépenses du chapitre 
I 

/ 2 655,59 EUR 2 655,90 EUR 

art 17 (dép) traitement brut du sacristain 670,08 EUR 676,80 EUR 

art 21 (dép) 
traitement des enfants de 
choeur 

6,72 EUR 0,00 EUR 

art 25 (dép) charges nettoyeur ALE 139,59 EUR 0,00 EUR 

art 27 (dép) 
entretien et réparation de 
l'église 

0,00 EUR 7,09 EUR 

art 33 (dép) 
entretien et réparation des 
cloches 

0,00 EUR 132,50 EUR 



art 35 B (dép) 
entretien et réparation de 
l'extincteur 

120,00 EUR 122,72 EUR 

art 35 D (dép) piles micro 2,72 EUR 0,00 EUR 

art 41 (dép) remise allouée au trésorier 17,70 EUR 32,33 EUR 

art 45 (dép) 
papier, plumes, encre, registre 
FE,.. 

25,78 EUR 11,15 EUR 

art 50 A (dép) charges sociales ONSS 727,82 EUR 711,44 EUR 

art 50 B (dép) avantages sociaux employés 89,95 EUR 51,37 EUR 

art 50 E (dép) visite médicale CESI 150,00 EUR 208,50 EUR 

art 50 F (dép) réceptions 58,50 EUR 0,00 EUR 

art 50 I (dép) frais bancaires 0,00 EUR 43,31 EUR 

 Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales  5 623,51 EUR 

 dont une intervention communale ordinaire de secours 
de : 

 4 980,73 EUR 

Recettes extraordinaires totales  6 970,59 EUR 

 dont une intervention communale extraordinaire de 
secours de : 

/ 

 dont un boni comptable de l’exercice précédent de :  6 970,59 EUR 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales  2 655,90 EUR 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales  3 539,89 EUR 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 EUR 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 

Recettes totales  12 594,10 EUR 

Dépenses totales  6 195,79 EUR 

Résultat   6 398,31 EUR 

Article 2. -  La présente décision est notifiée à : 

 Madame Nicole LUCAS, Trésorière de la fabrique d’église de Liernu 

 L’Evêché de Namur 

 

 

27. FABRIQUE D'EGLISE DE NOVILLE-SUR-MEHAIGNE - COMPTE 2016 - DECISION 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu le compte 2016 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 24 avril 2017, et ses pièces justificatives, transmis à l'Evêque 
et à l'administration communale le 26 avril 2017; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 31 mai 2017, par laquelle il arrête sans remarques, les dépenses reprises dans le 
chapitre I du compte, et pour le surplus approuve, sans remarque, le reste du compte; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service finances en date du 31 mai 2017 ; 
Considérant qu’il s’impose d’ajuster le montant inscrit aux postes suivants : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

art 46 (dép) frais de correspondance 123,36 EUR 123,56 EUR 

A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1. - Le compte pour l’exercice 2016 de la fabrique d’église de Noville-sur-Mehaigne, arrêté en séance du conseil de fabrique 
en date du 24 avril 2017 et par l’Evêque en date du 31 mai 2017, est réformé comme suit : 
Réformations effectuées: 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

art 46 (dép) frais de correspondance 123,36 EUR 123,56 EUR 

 Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales  9 436,97 EUR 

 dont une intervention communale ordinaire de secours 
de : 

7 497,50 EUR 

Recettes extraordinaires totales  4 161,61 EUR 

 dont une intervention communale extraordinaire de 
secours de : 

/ 

 dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 4 161,61 EUR 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales  2 258,75 EUR 



Dépenses ordinaires du chapitre II totales  7 729,35 EUR 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 EUR 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 

Recettes totales 13 598,58 EUR 

Dépenses totales 9 988,10  EUR 

Résultat  3 610,48 EUR 

Article 2. -  La présente décision est notifiée à : 

 Monsieur Léon WINAND, Président de la fabrique d’église de Noville-sur-Mehaigne 

 L’Evêché de Namur 

 

 

28. FABRIQUE D'EGLISE D'AISCHE-EN-REFAIL - COMPTE 2016 - DECISION 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu le compte 2016 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 21 mars 2017, et ses pièces justificatives, transmis à 
l'Evêque et à l'administration communale le 4 mai 2017; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 9 mai 2017, par laquelle il arrête sans remarques, les dépenses reprises dans le 
chapitre I du compte, et pour le surplus approuve, sans remarque, le reste du compte; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service finances en date du 17 mai 2017 ; 
Considérant qu’il s’impose d’ajuster le montant inscrit aux postes suivants : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

28 B (rec) Autres : NC ENI 212,75 EUR 0,00 EUR 

50 A (dép) Charges sociales 1 847,56 EUR 1 744,35 EUR 

Vu la décision du conseil communal du 1er juin 2017 de proroger de 20 jours le délai imparti pour statuer sur le compte 2016 de la 
fabrique d’église d'Aische-en-Refail; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1. - Le compte pour l’exercice 2016 de la fabrique d’église d’Aische-en-Refail, arrêté en séance du conseil de fabrique en 
date du 21 mars 2017 et par l’Evêque en date du 9 mai 2017, est réformé comme suit : 
Réformations effectuées: 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 

28 B (rec) Autres : NC ENI 212,75 EUR 0,00 EUR 

50 A (dep) Charges sociales 1 847,56 EUR 1 744,35 EUR 

 Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 13 074,64 EUR 

 dont une intervention communale ordinaire de secours 
de : 

9 147,07 EUR 

Recettes extraordinaires totales 5 962,56 EUR 

 dont une intervention communale extraordinaire de 
secours de : 

/ 

 dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 5 962,56 EUR 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3 163,15 EUR 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 8 106,61 EUR 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 EUR 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 

Recettes totales 19 037,20 EUR 

Dépenses totales 11 269,76 EUR 

Résultat  7 767,44 EUR 

Article 2. -  La présente décision est notifiée à : 

 Madame Dominique LANNOY, Présidente de la fabrique d’église d’Aische-en-Refail 

 L’Evêché de Namur 

 

 

29. COMMISSION CONSULTATIVE D'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE LA MOBILITE - RAPPORT D'ACTIVITE 2016. 

 

Vu les articles L1122-12 et L1122-13, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu l’article 14 du règlement d’ordre intérieur de la Commission Consultative d’Aménagement du Territoire et de Mobilité, en abrégé 
CCATM, arrêté par le Conseil communal du 30 mai 2013 et approuvé par le Gouvernement Wallon le 31 mars 2014 ; 
Considérant le rapport d’activités de la CCATM pour l’année 2016 ; 
PREND CONNAISSANCE du rapport d’activités pour l’année 2016 de la Commission Consultative d’Aménagement du Territoire et 
de Mobilité. 
 
 

 



 

30. AGENDA 21 - RAPPORT D'ACTIVITES 2016 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu l’article 15 du règlement d’ordre intérieur de l’Agenda 21, arrêté par le Conseil communal du 28 février 2013 ;  
Considérant le rapport d’activités de l’Agenda 21 pour l’année 2016 ; 
PREND CONNAISSANCE du rapport d’activités pour l'année 2016 de l’Agenda 21, conseil du développement durable.  

 

 

31. PLAN STRATEGIQUE TRANSVERSAL COMMUNAL - EVOLUTION DES ACTIONS - INFORMATION 

 

Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1123-27, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu l'arrêté du conseil communal du 21 mars 2016 approuvant le programme stratégique transversal; 
Considérant que le collège communal souhaite informer les membres du conseil communal sur l'état d'avancement des actions 
réalisées dans le cadre de la mise en oeuvre du programme stratégique transversal, en particulier des objectifs opérationnels; 
PREND CONNAISSANCE des actions réalisées ou à réaliser dans le cadre de la mise en oeuvre du programme stratégique 
transversal communal. 

 

 

32. COMMUNICATION EN VERTU DE L’ARTICLE 4, ALINEA 2, DU REGLEMENT GENERAL DE LA COMPTABILITE 

COMMUNALE, DES DECISIONS DE L’AUTORITE DE TUTELLE. 

 

Vu l’article 4, alinéa 2, du règlement général de la comptabilité communale ; 
PREND CONNAISSANCE de la décision de l’autorité de tutelle pour la période du 16 mai 2017 au 19 juin 2017. 
1. actes de l’autorité communale soumis à la tutelle spéciale d’approbation conformément aux articles du L3131 -1 au L3132-2, du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 Délibération du conseil communal du 20 avril 2017 relative aux comptes annuels de l'exercice 2016 - Décision : 
APPROUVEE 

2. actes des autorités communales soumis à la tutelle générale d’annulation conformément aux articles L3122-1 à L3122-6, du code 
de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 Délibération du conseil communal du 8 mai 2017 relative à l'amélioration des performances du réseau sécurisé de la 
commune et du CPAS - Décision: EXECUTOIRE 

L’ordre du jour de la séance publique étant épuisé, le président invite le public à quitter la séance et proclame le huis clos à 20h55 

Séance à huis clos 
 

 

La séance est levée à 21h10 
Ainsi fait en séance à Eghezée, le 29 juin 2017, 

Par le conseil, 
La directrice générale,  Le bourgmestre,  
  
  
  
  
M.-A. MOREAU  D. VAN ROY 

 


